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MEMOIRE D'ENTENTE POUR LE 32 JL 12 1145

RENOUVELLEMENT DE LA

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL   
ENTRE

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
USINE PORT-ALFRED

VILLE DE LA BAIE, (P. QUEBEC)

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

(Employés à l'heure et gardiens)

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

(Employés de bureau)

FEDERATION DES TRAVAILLEURS
DU PAPIER ET DE LA FORET
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DUREE DE LA CONVENTION

Deux (2) années à partir du premier (lur) mai 1982 au 30
avril 1984.

AUGMENTATION GENERALE

A compter du premier (ler) mai 1982, une augmentation
générale de 0.75¢ l'heure plus cing pourcent (5%).

A compter du premier (ler) mai 1983, une augmentation
générale de dix pourcent (10%).

BONI DE VIE CHERE - (S-16.04)

Libellé actuel

VACANCES

Libellé actuel

PLAN DE BIEN-ETRE

En vigueur le premier (ler) du mois qui suit la signature
de la Convention Collective, le plan de Bien-Etre, article
35, est modifié pour lire $3.00 au lieu de $2.50

FONDS DE SECURITE DE REVENU - (S-36)

36.01 a) La contribution de l'Usine Port-Alfred au fonds
de Sécurité de Revenu est de $4.00 par mois par
employé régulier. ($5.00 par mois en vigueur le
premier (ler) mai 1983).

De plus, si le Syndicat veut enregistrer le fonds
pour le convertir en un régime de prestation sup-
plémentaire d'assurance-chômage, et que les dé-
marches pour obtenir cet enregistrement nécessi-
tent l'assistance de l'Usine Port-Alfred, celle-
ci sera donnée.

L'Usine Port-Alfred n'assume aucune autre obli-
gation monétaire ou administrative que celle de
contribuer la somme mentionnée ci-dessus.  Toute-
fois, l'Usine Port-Alfred est consentante à four-
nir au Syndicat l'information disponible perti-
nente lors de l'utilisation du fonds.
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7.

8.

b) En plus de (a), à partir du premier (ler) du mois
suivant la date de la signature de la Convention
Collective jusqu'au 30 avril 1984, l’Usine Port-
Alfred contribue la somme de $5,000.00 par mois.
Ce montant tient lieu d'une augmentation des primes
de relèves (négociations 1976-78-80).

c) En plus de (a) et de (b), à compter du premier (ler)
du mois suivant la date de la signature de la Con-
vention Collective jusqu'au 30 avril 1984, l'Usine
Port-Alfred contribue la somme de $1,350.00 par
mois au fonds de Sécurité du Revenu. Ce montant
tient lieu d'une partie de l'ajustement consenti

- aux hommes de métier classe A.

CONGE DE MATERNITE - (37.02 b)

Dans le cas d'une maternité, à la demande de l'employée,
un congé sans solde est accordé pour une durée maximum
de six (6) mois commençant à la date de l'accouchement.

REGIME DE RETRAITE - (S-34) - En vigueur le 2 mai 1982

34.01 L'âge normal de la retraite demeure 65 ans. Le
mot retraite contenu dans la Convention Collective
sous-entend et doit être lu retraite normale ou
prématurée selon le cas.

34.02 Bénéfices de pension

La rente annuelle constituée à l'égard du service
antérieur au premier (ler) janvier 1966 sera de
150$ des contributions que l'employé y a versées.

La rente constituée à l'égard du service entre le
premier (ler) janvier 1966 et le 31 décembre 1981
sera de 67% des contributions que l'employé y a
versées.

La rente pour le service à partir du premier (ler)
janvier 1982 sera de 50% des contributions que
l'employé versera au Régime.

34.04 Retraite prématurée - Allocation supplémentaire

L'allocation supplémentaire de transition prévue
à la clause 34.04 passe de S11.00 & $16.00 par
mois selon les conditions actuellement applicables.

Participation de la Cie au R.E.E.R. - La Compagnie ne peut
donner suite à cette demande.
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REGIME D'ASSURANCE-VIE GROUPE - (S-31.01) s

  

 

   

  

  

     

   

   

  

   

En vigueur le premier (ler) du mois sujvant la signature
de la Convention Collective, les employés admissibles
sont couverts comme suit:

Assurance-mort
Assurance-vie Assurance-vie Assurance-vie et perte de mem-

- de base supplémentaire totale bre accidentelles

$18,000.00 $17,000.00 $35,000.00 $3,500.00

REGIME D'INDEMNITE HEBDOMADAIRE - (S-32.03)

Libellé actuel - La Cie ne peut modifier le régime actuel.

REGIME D'INCAPACITE PROLONGEE - (S-33,01 b)

L'Usine Port-Alfred accepte la proposition syndicale contenue
en S-4. Le paiement maximum de $1,300.00 par mois est porté
à sil, 500. 00 par mois pour les cas d'invalidité qui débute le
ou après le premier (ler) du mois suivant la signature de
la Convention Collective de Travail.

9. PRIMES D'EQUIPES

En vigueur le premier (ler) dimanche suivant la signature
de la Convention Collective, les primes d'équipes sont por-
tées de 0-15-20 à 0-20-30.

LETTRES D'ENTENTE

No 4 - Souliers de sécurité et L'Usine Port-Alfred propose
général de modifier l'entente 4 pour

lire $25.00 au lieu de $10.00
en vigueur le premier (ler)
juillet 1982.

No 18 - Hors Barême - La lettre d'entente sera modi-
Département mécanique fiée pour réfléter les ajuste-
 

ments de salaire suivants:

G. Gagnon - 0.06¢

( G.H. Laberge - 0.20¢
aa

,
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No 25 - Régime de Retraite Biffer

5/.

DEMANDES DwPARTEMENTALES
AJ —_————

PREPARATION DU BOIS

Nos 9 et 13 Modifications de la ligne de
progression et ajustements

de taux:

Manutentionnaire de 10.46
copeaux ou déchiqueteur 10.61

à 10.41Préposé à la pollution 10.56

Manutentionnaire spécial 10.32
chargeur écorceuse tamb. 10.49

Préposé à la chaîne 10.27
des meules 10.44

Supplémentaire régulier 10:38

No 14 L'Usine Port-Alfred biffe le
paragraphe 5 de l'entente 18
et modifie les notes (a) et (b)

de l'Annexe A-l, page 67 pour
se lire comme suit:

Note: Capitaine: Il reçoit un
supplément de 0.25g l'heure pour
la période d'estacades à estaca-
des sur son taux régulier de
$10.78 l'heure.

: MAGASIN —- AJUSTEMENTS DE Magasinier catégorie (l):

SALAIRE $10.57 à S10.72

Chef:
$11.18 a $11.40

…….f5
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AJUSTEMENTS HOMMES DE METIERS L'Usine Port-Alfred accepte
la demande du Syndicat qui
se lit comme suit:

Classe A: 0.208 répartis
comme suit:

=- 0.05¢ l'heure dans le fonds
Sécurité de Revenu
(voir 36.01 c)

- 0.15g l'heure versés aux
employés classe A.

LES AJUSTEMENTS SONT EN VIGUEUR LE PREMIER (lER) MAI 1982

MACHINES A PAPIER

No 1

HABILLEURS

No 4

DEMANDES DEPARTEMENTALES

Un ménage complet sera fait dans les cabines
existantes d'ici six (6) mois.

Tout habilleur doit être qualifié dans
l'opération des ponts roulants.

Normalement, le plus jeune habilleur régu-
lier de jour est celui à qui l'on confie le
travail d'opérateur de pont roulant. Cepen-
dant, une entente départementale peut exister
qui permettrait à un habilleur sénior de
conserver cette responsabilité.

FINITION ET EXPEDITION

No 2

Va

Une étude sera faite par un expert en la
matière d'ici la fin mars 1983 et le Syn-
dicat sera informé des résultats. Suite
à cette étude, le nombre de camionneurs sera
ajusté en conséquence.
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CENTRALE THERMIQUE

+

No 1 Une rencontre aura lieu dans les six (6)
mois suivants la signature de la Convention
Collective pour examiner le problème sou-
levé concernant la position de ventilation.
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CETTE ENTENTE EST SUJETTE A RATIFICATION PAR LES MEMBRES

DES SYNDICATS CONCERNES.

SIGNEE, À VILLE DE LA BAIE, (P. QUEBEC) CE = IEME JOUR DE
1982.

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

(Fr
Pierre Bédard, Directeur div.

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRA-
VAILLEURS DES PATES ET PAPIERS
DE PORT-ALFRED, S.P.
(Employés à l'‘'heure/@t gardiens)

cL

“Claude Gagné, Président

 

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRA-
VAILLEURS DES PATES ET PAPIERS

DE PORT-ALFRED, S.P.
(Employés de bureau)

Prési LA

Denis Girard, Vice-président

/

FEDERATION DES TRAVAILLEURS DU
PAPIER ET DE LA FORET

syndical

 
  



ARTICLE 4 2 JL12 1148
DROITS DE LA DIRECTION

4.04 Travaux à contrat et à sous-contrat

a) L'Usine Port-Alfred s'engage à ne pas
accorder de contrat ou de sous-contrat
pour des travaux de réparation et d'en-
tretien et l'usinage (réparaticn) de
-pléces normalement accompli par 1l'é&quipe
de réparation pour lesqueis l'usine es-
outillée et que les employés sont capa-
bles d'exécuter et qui ne sont pas régis
par l'Office de la Construction du Québec.

AÀpret.
Claude Gagné

pate: 7 TIN 1982 I, dar À

Pierre Bédard

Claude Gagné

 

Jeudi le 8 juillet 1982   



ARTICLE 6

ACTIVITES SYNDICALES

6.03 b) ii) Pour les autres activités syndicales,
le Syndicat rembourse le salaire brut.

COPIE CONFORME

das À
! PierreBédard

Claude Gagné

IN

Diane Tre ay

Jeudi le 8 juillet 1982

Fed PacMe
Pierre Bédard Claude Gagné

  
Diane Tremblay
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ARTICLE 10

MOUVEMENT DE MAIN-D'OEUVRE

10.02 h) Tout employé intéressé à solliciter un emploi
affiché, doit le faire par écrit dans les dix
(10) jours civils qui suivent l'affichage ou
qu'il a reçu copie de cet avis en complétant
la formule appropriée.

 

Robert Marcotte

pare: JA 272)
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COPIE CONFORME

d'a À
Pierre Bédard

   

  

Claude Gagné

Jeudi le 8 juillet 1982

olie lage
: tube ; La g zee

Claude Gagné

Pre Le
Mme Diane Tremblay /
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ARTICLE 10

MOUVEMENTS DE MAIN-D'OEUVRE

10.08 Rappel

b) Un employé sur la liste de rappel doit retour-
ner au service de l'Usine Port-Alfred dans
les six (6) jours qui suivent son rappel. S'il
ne se rapporte pas dans les six (6) jours, il
perd son droit de rappel sauf s'il est rappeli
pour un travail occasionnel ou de courte duréo

(jusqu'à trente (30) jours) alors qu'il est
employé ailleurs. Dans un tel cas, le refus
d'être réembauché n'entraîne pas la perte de
son droit de rappel.

COPIE CONFORME

‘ das À

Pierre Bédard

Lhdsre
Claude Gagné ;

Diane Tremblay

Jeudi le 8 juillet 1982

Alare AltSages
Robert Marcotte Claude Gagné

Zak £ 0. aaw 720A

Mme Diane Tremblay 7

pate: SA os 2PSR
 

   



ARTICLE 13

JOURS CHOMES

Lorsqu’un congé stipulé dans cette Convention
tombe pendant la période de maladie ou d'ac-
cident d'un employé, ce congé est payé en
plus de l'indemnité hebdomadaire ou repris
immédiatement lors du retour au travail dans
le cas d'un employé de bureau.

 
COPIE CONFORME

veÀ
Pierre Bédard

ee ans Gagné >

Diane Tremblay

Jeudf le 8 juillet 1982

céas d hbL :
~Plerre Bédard - Claude Gagné

pare:JO JUN (TH

 



AKTICLE 15

PLAN DE VACANCES PAYEES

En vigueur le premier (ler) mai 1983, si
un employé est absent pour cause de maladie
ou d'accident de travail, et que cette ab-
sence a pour effet de diminuer sa paie de
vacances annuelles à moins de l'équivalent

de quarante (40) heures de paie par semainv,
il a droit, le cas échéant, à une paie de
quarante (40) heures par semaine de vacaneus,
basée sur le taux de paie régulier en vigueur
le premier (ler) mai de l'année de référercvo.
Cette clause ne s'applique pas aux employés
des équipes de réserve et aux employés ayant
moins de un (l) an de service régis par la
clause 15.03.

 

Les employés exclus en "A" seront régis de
la façon suivante:

Si un employé est malade pendant l'année ce
référence, sa paie de vacances est de 2% du
total de ses gains bruts additionnée de 2% des
85% des gains estimés pour la durée de l'ab-
sence. Le calcul de l'estimé est basé sur le
taux horaire qu'il aurait gagné s'il avait
travaillé et sur quarante (40) heures ou
trente-sept heures et tiers (37-1/3) suivant
e cas.

Du premier (ler) mai 1982 au 30 avril 1983,
le paragraphe (b) ci-haut s'applique à tous
les employés.

td A; Gr
Pierre Bédard ClaudeGagn

C E .

NEA, Lo Do
ierre Bédard Diane Tremblay

Diane Tremblay

 

Jeudi le 8 juillet 1982

 



ARTICLE 15

PLAN DE VACANCES PAYEES

Quoique reconnaissant l'utilité de céduler
les vacances, rien n'empêche un employé qui
le désire, d'échanger sa date de vacances
cédulée avec un autre employé de la même
Occupation après en avoir avisé son surin-

tendant. ‘

COPIE CONFORME

Ue. L
Pierre Bédard

LA 2 4 (

Claude Gagné .

.Diane Tremblay

Jeudi le 8 juillet 1982

ca 4 a,ya-
Pierre Bédard Claude Gagné

Diane Tremblay

DATE: PIL) FER   



   

  

Lorsqu'un travailleur de jour continue à :
travailler des heures supplémentaires pen-
dant l'heure du dîner, le contremaître en- ’
voie chercher le repas de l'employé. :

   
   

    

Lorsqu'un travailleur de jour continue à
travailler des heures supplémentaires après
18 h 00 (dix-huit heures), le contremaîtro
envoie chercher le repas de l'employé qu':l
pourra prendre à compter de 17 h OO (dix-
sept heures).

 

  

    
   

  

   Trente (30) minutes sont allouées a l'em-
ployé pour prendre son repas sans perte de
salaire. La valeur du repas est établie
localement.

a) iii)

  

 

   
  

   

Lorsqu'un travailleur d'équipe continue à
travailler des heures supplémentaires pour :
un minimum de deux (2) heures au-delà de ;
ses heures normales, le contremaître en-
voie chercher le repas de l'employé. La
valeur du repas est établie localement.

 

  
  
  
   

     

c) - Dans les deux (2) cas, un employé a droit
à un (1) repas payé pour chaque période de
quatre (4) heures.

 

  

  

  

  

Lorsqu'un employé d'opération ou un réserviste non-
cédulé est appelé au travail moins de deux (2) heures
avant l'heure où on lui demande de se rapporter,
l'Usine Port-Alfred lui paie un repas à l'heure normale i
des repas (12 h 00 à 13 h O0, 17 h 00 à 18 h 00, 24 h 00 :
à O1 h 00) s'il est encore à l'ouvrage pendant l'une
des périodes pré-citées.

côte . £er [=cl ZA 31a
Pierre Bédard Claude Gagn

=< JYs44T "TEA . rs4 :

 

  

         

  

  

 

 

     Date:
/

  

 

Claude Gagné  Jeudi le 8 juillet 1982  



ARTICLE 21

INDEMNITE DE LICENCIEMENT
OU DE MISE A PIED .

L'indemnité de licenciement est de deux pourcent
(2%) des gages totaux de l'employé pour la der-

nière période de service continu à partir du pre-
mier (ler) janvier 1945. L'indemnité de licen-

. ciement en versements hebdomadaires est écuivalente
à la rémunération maximum permise par la Loi
d'Assurance-Chômage, sans que les prestations

d'assurance-chômage soient réduites. Un employé
peut toutefois se désister de ces paiements heb-
domadaires en faveur d'une somme globale suivant
une période de mise à pied de trente-deux (32)
semaines.

COPIE CONFORME

dar À
Pierre Bédar

LÉbec 2 Gael
. Claude Gagné ~

Jeudi le 8 juillet 1982

das J : hdA
PierreBédard Claude Gagné

7 PY,
Diane Tremblay

Diane Tremblay

pare: Jr /FFR
 

 



ARTICLE 22

DIVERS

22.13 - A être renuméroter 39.01 et se lire comme suit:

Toutes les annexes reproduites dans la Convention
Collective ainsi que toutes les ententes négociecz
ou intervenues, par écrit, entre les parties au
cours de la durée de la Convention Collective fon:

> partie intégrante de la Convention Collective.

39.01 A être renuméroter 39.02 et se lire comme suit:

' Les dispositions de cette Convention et des annexes
doivent être lues et interprétées dans leur enserbdle.

39.02 A être renuméroter 39.03 et se lire comme suit:

Le défaut de l'une des parties de se prévaloir d'une
! disposition de cette Convention ne peut être consi-
! déré comme l'abandon de cette disposition à moins

qu'une entente par écrit n'intervienne entre les
deux parties a cet effet.

: >) COPIE, CONFORME

' da À La -
) PierreJena

ane Tremblay

- PlerreBédard
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ARTICLE 23

COMITE D'ENTREPRISE ET DE. QUALITE
DU MILIEU DE TRAVAIL

  
23.04 L'Usine Port-Alfred paie le salaire perdu par

les représentants du Syndicat lorsqu'ils assis-
tent à ces réunions.

  

  

COPIE CONFORME

oe. £
Pierre Bédard

 

Diane Tremblay

 

Jeudi le 8 juillet 1982

  
Robert Marcotte Claude Gagné   

‘ pATE: SR 127/42) JIPR
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e Diane Tremblay
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ARTICLE 29

ORGANISATION DE SECURITE

29.05 L'employé blessé, s'il le peut, et tous les
témoins sur demande, doivent faire rapport
immédiatement de tout accident au service
médical ou au contremaitre. Le service mé-
dical et l'inspecteur de sécurité doivent
faire les rapports nécessaires à la Commis-
sion de la Santé et de la Sécurité du Travail
du Québec.

COPIE CONFORME

(La. 4
Pierre Bédard

ldsgoer
Claude Gagné 7

Diane Tremblay

Jeudi le 8 juillet 1982

(De 9 | AluÂge
Pierre Bédard Claude Gagné

Li. 4
Diane Tremblay

DATE: 7 IN FER
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ARTICLE 29

ORGANISATION DE SECURITE

29.12 d) L'Usine remettra avec l'ordre du jour,
copies des rapports d'accidents à cha-
que membre du Comité.

COPIE CONFORME
[

clan À

Pierre Bédard

Claude Gagné

J
Diane Tremblay

Jeudi le 8 juillet 1982
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ARTICLE 30

SERVICE MEDICAL

30.02 a) i) Chaque candidat est tenu de passer un examen
: médical par le Médecin de l'Usine avant son

embauchage.

ii) Chaque employé doit être ré-examiné annuellc-
ment quand il en est avisé et faire prenérc
des radiographies, des électro-caréiograrmes
ou autres analyses et examens ‘ugés nécessa:-
res par le Médecin d'usine. Leorsc:'un em-
ployé doit s'absenter de l'usine pendant ses
heures de travail pour passer ces examens ou
analyses jugées nécessaires par le Médecin
de l'Usine dans le cadra de l'exaren annuel,
il ne subira aucune perte de salaire pour les
heures perdues pour passer ces examens ou
analyses.

  
   
  

     

  

 

COPIE CONFORME

NIL cae &
: Pierre Bédard

Co -
au LK oy

Claude Gagné

put J.
Diane Tremblay

   

. Jeudi le 8 juillet 1

4 LÉ ,‘

Claude Gagné‘Pierre Bédard

A3 ?ulmn cos
Mme Diane Tremblay
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ARTICLE 31

REGIME D'ASSURANCE VIE GROUPE

Un employé qui devient invalide d’une façon to-
tale et permanente avant l'âge de soixante (60)
ans reçoit le montant de l'assurance-vie totale
en versements mensuels ou en un seul versement.
Cette clause s'applique seulement à l'employé
qui est devenu invalide avant l'âge de soixante
(60) ans et qui, au moment de l'entrée en vigueur
du présent Article 3l, soit le premier (ler) mars

1979, reçoit des bénéfices sous le Régime d'Inva-
lidité Prolongée.

| edad

 

Pierre Bédard

Jo Toi 1982

COPIE CONFORME

Nad
Pierre Bédard

J
iane Tremblay

Jeudi le 8 juillet 1982

ESÀ Ltgace ”
Claude Gagné

Fort,
Diane Tremblay /

  



ARTICLE 31

REGIME D'ASSURANCE VIE GROUPE

31.06 b) Les contributions mensuelles des employés
sont déduites de leur salaire lorsqu'ils
travaillent ou, s'ils sont malades, de
leur chèque d'indemnité de maladie.

Les employés recevant des compensations de

la Commission de la Santé et de la Sécurité
du Travail du Québec paient leurs contribu-
tions mensuelles au comptant, afin de main-
tenir leur assurance-vie en vigueur.

COPIE CONFORME

Va4
“Pierre Bédard

"4

Claude Gagné

d
Diane Tre ay

Jeudi le 8 juillet 1982

GE. LuÀ Are ’Bomar —= Claude Gagné
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Diane Tremblay
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32.06

ARTICLE 32

REGIME D'INDEMNITE HEBDOMADAIRE

Dans le cas d'accidents industriels compensables,
1'Usine Port-Alfred verse, s'il y a lieu, la dif-
férence entre le montant d'indemnité hebdomadaire
et celui versé par la Commission de la Santé et
de la Sécurité du Travail du Québec et ce, pour

"la durée de la compensation payable par la Cozmis-
sion de la Santé et de la Sécurité du Travail du
Québec ou pour une période maximale de cirquante-
deux (52) semair.es, selon la première éventualité.

COPIE CONFORME

Chère. £
Pierre Bédard

- Claude Gagné ;

~

Diane Tremblay

Jeudi le 8 juillet 1982

Robert Marcotte Claude Gagné

Drome À come Tot on le,
- Mme Diane Tremblay
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A l'exception des employés de bureau, le Régime

    
ARTICLE 33

REGIME D'INCAPACITE PROLONGEE

d'Incapacité Prolongée est soumis aux conditions
suivantes:

@)

  
TS, dasd
Pierre Bédard

are:STZ1942

Jeudi 8 juillet 1982

Les indemnités sont de 50% du taux horaire
sur lequel les paiements des bénéfices du
Régime d'Indemnité Hebdomadaire sont calculés,
multiplié par 2,080 heures pour les employés
de jour, 1,941 heures pour les employés de
faction, divisé par douze (12) jusgu'd concur-
rence d'un paiement maximum de $800. par mois.
Les indemnités seront diminuées de tout paie-
ment reçu d'un Régime d'Invalidité gouverne-
mental (à l'exception des augmentations dues
à l'indexation de ces bénéfices qui ont lieu
douze (12) mois ou plus après le commencemen-z
de l‘invalidité) ou de paiements provenant de
la Commission de la Santé et de la Sécurité
du Travail du Québec.
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ARTICLE 33

REGIME D'INCAPACITE PROLONGEE

Les indemnités sont de 50% du taux horaire
sur lequel les paiements des bénéfices du
Régime d'Indemnité Hebdomadaire sont calcu-
lés, multipliés par 2,080 heures, divisés
par douze (12) jusqu'à concurrence d'un
paiement maximum de $1,300.00 par mois. Les
indemnités seront diminuées de tout vaiemen:
reçu d'un Régime d'Invalidité gouvernementa!
(à l'exception des augmentations dues à l'in-
dexation de ces bénéfices qui ont lieu douze
(12) mois ou plus après le commencement de
l'invalidité) ou de paiement provenant de la
Commission de la Santé et de la Sécurité du
Travail du Québec. Ce paragraphe s'applique
seulement dans les cas d'invalidité qui dé-
bute le ou après le premier (ler) octobre
1980.
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ARTICLE 34

REGIME DE RETRAITE -

a) Tout nouvel employé embauché après le 8 octo-
bre 1980 aura le choix d'adhérer ou non au
Régime de Retraite de la Compagnie.
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ANNEXE " B"

CONSULIDATED-BATHURST INC.

USINE PORT-ALFRED

DEPARTEMENT DES PATES

LIGNE DE PROGRESSION NORMALE

 

OPERATEUR
CUISEUR

PATE CHIMIQUE      

   
LOPERAT ACE CFLS

PIQUEUR ACIDEUR AIDE-OPERATEUR FATS !
PATE CHIMIQUE THERMOW ESL 12uf |       

 COPIE -CONFORME
AIDE-CUISEUR "Aan À

Pierre Bédard -

ZzLuxMagrie
= Claude Gagné

AIDE-OPERATEUR PREPOSE Jeudi 8 juillet 1982
BALLE DE TAMISAGE AUX FOSSES

OPERATEUR

SALLE DE TAMISAGE      
  
   

         
NOTE (i)
Advenant le cas où il y aurait une réduction des
opérations de la pâte chimique ou thermo-rmécanicue
pour une période prolongée amenant une diminution

| 2 3 de personnel dans les quatre (4) fonctions ci-haut
CHARGEURS DE MAGASINS nontionnées, los rétrogradations se feraiont dane

le même sens que si les deux parties de la ligne
de progression étaient encore fusionnées, c'est-
à-dire opérateur pâte thorm-mécanique et chimieme
dans le même carreau ct assistant opérateur pale

SUPPLEMENTAIRE T.M. et chimique dans le môre carreau.

y REGULIER
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ANNEXE "D" (1

GUIDE DE QUALIFICATIONS DES HOMMES DE METIER

GUIDE OPERATIONNEL

14. Marche à suivre
e) Suite à l'évaluation favorable sur son comporte-

ment ainsi que sur les exigences générales,l'apgli-
cant sera évalué sur ses connaissances du métier
et les exigences spécifiques. Cette évaluation
se fera par examen écrit. L'examen pourra être
oral dans certains cas particuliers, de même qu'u-
test pratique peut être requis.
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Cet examen se fera en présence d'un Ou plusieurs
représentants du département concerné ainsi que
d'un représentant du Syndicat.

15. Résultats
a) Le résultat de l'examen est discuté avec chaque

applicant en- présence d'un représentant du Syndicat
et un "Rapport sur l'employé" est émis à ce moment.
Si l'employé n'est pas gradué, les raisons de son
échec sont enregistrées sur ce rapport.
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ANNEXE "E"

MOUVEMENT DE MAIN-D'OEUVRE
EMPLOYES DE BUREAU ET DESSINATEURS

 Un employé qui remplace un autre employé
d'un groupe supérieur pendant une période
de cing (5) jours est qualifié par la suite
à recevoir cette prime à chaque fois qu'il
remplace à cette tâche pendant une (1) jour-
née ou plus.

Un employé promu dans un groupe supérieur
reçoit le plus élevé des montants suivants:
soit le taux correspondant de ses années de
service de sa classification actuelle, dans
la nouvelle classification, déduit d'une (1)
année: soit le taux minimum de sa nouvelle
classification; ou une augmentation de 8%

du taux -de la position qu'il occupait avant

la promotion. Toutefois, un employé ne pour-

ra recevoir un taux plus élevé que le titu-

laire qu'il remplace ou le maximum de la

classification de la fonction à laquelle il
est assigné.
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ARTICLE 15

PLAN DE VACANCES PAYEES

Quoique reconnaissant l'utilité de céduler
les vacances, rien n'empêche un employé qui
le désire, d'échanger sa date de vacances

cédulée avec un autre employé de la même
occupation après en avoir avisé son surin-
tendant.
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NO 1 (82)

D'ENTENTE
ENTRE

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

ET
LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES

PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

(Sections des employés à l'heure, bureaux et gardiens)

PLAN DE SECURITE DE REVENU EN CAS DE PERTE
DE SALAIRE DU A UN MANQUE DE TRAVAIL

Date de mise en vigueur: le ler juillet 1977.

Admissibilité: Tous les employés réguliers, tel que décrit
dans le paragraphe 9.02 sont admissibles et membres du plan.

Contribution: L'Usine Port-Alfred verse mensuellement au

Syndicat une contribution prévue à l'Article 36 de la Con-
vention.

Prestation en cas de .perte de salaire dû à un manque de tra-
vail: En cas de perte de salaire dû à un manque de travail,
acceptée comme telle par le Syndicat, les sommes accumulées
à cette date dans le plan de sécurité de revenu en cas de

perte de salaire dû à un manque de travail sont disponibles
aux salariés admissibles pour le versement d'indemnités en
cas de perte de salaire dû à un manque de travail.

Le Syndicat détermine à compter de quelle journée les indem-
nités seront payables et pour combien de temps.

Le mohñtant de l'indemnité hebdomadaire sera établi de temps
à autre par le Syndicat en fonction de la valeur du fonds ac-
cumulé et du nombre de salariés admissibles. Aucune indemni-
té n'est versée au cours des douze (12) premiers mois à comp-
ter de la date de mise en vigueur du plan. En aucun temps,
des indemnités ne peuvent être payées au-delà du fonds accu-
mulé.

Paiement des prestations: Lorsque, conformément à l'article
4 de cette entente, des indemnités doivent être distribuées
aux employés admissibles au plan, les modalités de distribu-
tion de ces indemnités devront être discutées entre les parties.

../2
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    6. Modifications au règlement: L'assemblée générale du Syndicat

Feut anendez les règlements du p‘an par vote majoritaire. Un

avis de motion présenté à une assemblée antérieure est néces-
saire à cet effet.

    
   
  

  

 

   Administration: Le Syndicat a la responsabilité de l'adminis-
tration du plan et du fonds d'indemnité constitué pour sub-
venir aux prestations prévues dans le présent plan. Il Choi-
sit le fiduciaire à qui les fonds seront confiés. Un rapport
annuel sur l'état du fonds et des transactions effectuées au
cours de l'année est fourni une fois par année à l'assemblée

«
générale et a 1'Usine Port-Alfred.

   
       

        
    ‘Dissolution du plan: Pour être dissout, il doit y avoir

entente entre le Syndicat et l'Usine Port-Alfred.    

 

   

 

  SIGNEE À VILLE DE LA BAIE (P. QUEBEC) CE // IEME JOUR D=
47431 1982.   

  -  CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAIILEURS

. USINE PORT-ALFRED DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED,S.P.

(Section des employés à l'heure, gardiens)

PE)faste EleAPr
Pierre Bédard, Directeur div. Claude Gagné, Président |

2uchccede 21
y Dir.adj.,Admiñ. Lucien Tre r\Secrétaire-- ce

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED,S.P.

(Section des employés de bureau) ;

              
    

  

  

   

 

  

 

    

Pons doce FoLe.
Mme Diane Tremblay, ésidente

le4ec
esee Vice-président

   

 

   
Diane Tremblay
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NO 2 (82)

  

 

LERLTRE D'ENTENTE

ENTRE  
  

 

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED   

ET

 

   LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS

DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

(Section des employés de bureau)   

 

     La présente lettre d'entente a pour but de renouveler pour la

période du premier (ler) mai 1982 au 30 avril 1984, 1l'inter-

prétation du paragraphe 11, Annexe "E" de la Convention Collec-

tive de Travail qui se lit comme suit:

  

    

   
  
  A. INDEMNITE EN CAS DE MALADIE

 

  1. A compter du premier (ler) juillet 1971, tous les em-

ployés réguliers recevront des jours-crédit selon la

durée totale de'leur service sans réduction pour cause

de maladie ou d'invalidité. Cependant, l'employé devra

être au travail à la date qu'il deviendra éligible. En
cas d'absence à cause de maladie, accident ou mise à
pied, il deviendra éligible dès son retour au travail

actif.

2. Pendant la première (lère) semaine (5 jours ouvrables)
de toute invalidité, un employé de bureau syndiqué régu-

lier recevra son salaire ordinaire.

            
       
  

  
    

  

  

Un employé régulier ayant trois (3) mois ou plus de

service continu recevra les deux tiers (2/3) de son sa-

laire du Gième au 130ième jour ouvrable s'il est absent

du travail à cause de maladie ou d'accident non-indus-

triel, mais pas après avoir atteint 65 ans.

 

    
    
   De plus, un employé qui a trois (3) mois ou plus de

service continu, accumulera des jours-crédit au ‘

taux d'un (1) jour par mois complet qu'il aura tra-

vaillé. L'employé accumulera des jours de crédit

durant une absence causée par une fermeture totale

mais temporaire de l'usine et durant une absence

causée par un accident industriel.

4. a)

   

    
  
  
  

   b) Pour chaque jour-crédit accumulé, un employé absent

à cause de maladie recevra 33-1/3 pourcent de son

salaire ordinaire jusqu'au maximum de 130 jours ou-
vrables (26 semaines) mais pas après avoir atteint
65 ans.

  

      
      

  

   
Les jours-crédit seront réduits,si l'invalidité dure

plus d'une (1) semaine de travail, au taux d'une (1)

journée pour chaque jour ouvrable d'absence depuis

" le début de l'invalidité.

   

    
 ../2  



    Drrant une période d'invalidité où les jours-crédit
sont utilisés, l'employé n'accumulera pas de nou-
veau jour-crédit.  

       
  

  Les jours-crédit accumulés au-delà de 130 jours ou-e)
vrables peuvent s'appliquer à une invalidité future.

   
  f) Les jours-crédit ne peuvent être accumulés dans le

but de s'appliquer à la retraite prématurée.    

     

Les paiements de la Compagnie seront diminués de tout
paiement reçu d'un plan d'invalidité gouvernemental ou
de paiement provenant de la Commission de Santé et de
Sécurité du Travail du Québec.

6. Exemple (1)

L'employé qui a 10 ans de service continu et qui ne s'est
pas absenté de son travail pour cause de maladie a accumu-
lé 120 jours-crédit. S'il s'absente pour cause de maladie,
l'employé recevra:

   
   

 

   

   
  

    

   
    

 

  plein salaire

 

= du premier (ler) au 5e jour ouvrable -

"= du Gième au 130ième jour ouvrable - les 2/3 du salaire

- du 6ième au 120 ième jour ouvrable - le tiers (1/3) du
salaire pour les
crédits

 

  
    
  
    C'est-à-dire que l'employé recevra plein salaire du pre-

mier (ler) jour au 120ième jour ouvrable et les deux tiers
(2/3) de son salaire du 121ième au 130ième jour ouvrable.

 

   

    

 

Exemple (2)

L'employé qui a 20 ans de service continu et qui ne s'est
pas absenté de son travail pour cause de maladie a accu-
mulé 240 jours-crédit. S'il s'absente pour cause de ma-
ladie, l'employé recevra:

 

        

   plein salaire

les 2/3 du salaire

le tiers (1/3) du
salaire pour les
crédits

- du premier (ler) au 5e jour ouvrable

- du Gième au 130ième jour ouvrable

= du 6ième au 130ième jour ouvrable

   

    

  
  

C'est-â-dire plein salaire du premier (ler) au 130ième
jour ouvrable: 240 - 130 = 110 jours-crédit applicables
à une autre période de maladie.
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B. INVALIDITE PROLONGEE

l. En vigueur le dimanche suivant la date de ratification
" et pour la durée de la présente Convention Collective

de Travail, la contribution mensuelle maximale de
l'Usine Port-Alfred est de neuf dollars cinquante ($9.50)
par employé participant au plan.

La partie payée par l'employé participant au plan est au

début de soixante-quinze (0.75¢) par cent dollars ($100.00)
de salaire brut. Ce taux sera augmenté lorsqu'il y aura
ajustement de la part de la compagnie d'assurance.

Les employés auront le privilège d'adhérer à un plan d'une
- autre compagnie de leur choix.

SIGNEE A VILLE DE LA BAIE (P. QUEBEC) CE À IEME JOUR DE
, 1982. .

CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAIL-

DIVISION PORT-ALFRED LEURS DES PATES ET PAPIERS DE
PORT-ALFRED, S.P.
(Section des employés de bureau)

I tin X A... DrHW,
erre Bédard, Directeur div. Diane Tremblay,Présidente

. \ Vice-président
Administration
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NO 3 (82)

LETTRE D'ENTENTE

ENTRE

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES
PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

(Section des employés à l'heure et gardiens)

CHARGEMENT DES MEULES

Les parties concernées ont convenu de l'entente ci-après
énoncée en relation avec le chargement des défibreurs du
département de la pâte mécanique.

Chaque chargeur aura à alimenter deux (2) défibreurs.

Lorsqu'il y aura un nombre impair de meules en opération,
le nombre de chargeurs sera déterminé par le nombre pair
supérieur.

Aucune meule additionnelle ne sera mise en opération avant
que le chargeur ne soit en place.

a) Selon l'horaire de travail, il y a un minimum de huit
(8) chargeurs cédulés et ceux qui .ne seront pas requis
comme tel seront utilisés comme hommes d'utilité dans
le département des pâtes.

Après deux (2) heures d'arrêt de la réception de bois
au plancher de chargement, il y a un minimum de huit (8)
chargeurs utilisés comme tel, jusqu'à deux (2) heures
après le départ de la réception du bois.

Lorsqu'âpres avoir augmenté le nombre de chargeurs en plus
du minimum, il devient nécessaire de diminuer le nombre de
chargeurs à cause de la diminution du taux de défibrage,
celui ainsi affecté pourra être employé comme homme d'utilité
dans le département pour compléter huit (8) heures de tra-
vail et il sera, par la suite, retourné à la réserve si le
nombre de meules en opération ne justifie plus sa présence.

Jo :

/
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SIGNEE AVILLE DE LA BAIE (P. QUEBEC) CE // -IEME JOUR

oe LUI) 1982. .-

CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
USINE PORT-ALFRED DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALTRED,S.P.
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Pierre Bédard, Directeur div. Claude Gagné, Président
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  LETTRE D'ENTENTE

ENTRE  
  

 

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED -

  

    
ET

Jeudi, le -

8 juillet LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
1982 DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.  
 

  

 

SECURITE

  

   

Chaussures de sécurité

=: 2mL'Usine Port-Alfred mettra des chaussures de sécurité à la @:s

position des employés au prix facturé.

  
   
  

  

Cependant, en ce qui concerne les employés suivants, l'Usine
Port-Alfred défraiera le coût d’une (1) paire de chaussures @œe
sécurité par année de calendrier.     

  1. Département de la pâte mécanique

     

 

Chargeurs de -meules et remplaçants réguliers.

  
  

Département de la pâte chimique

Faiseurs d'acide

 

a)

b) Aide-cuiseur remplaçant régulièrement les faiseurs
d'acide. : :

- Une (1) fois par année de calendrier, à compter du premier
(ler) juillet 1982, sur présentation de la facture, la
somme de vingt-cinq dollars ($25.00) sera contribuée pour
l'achat d'une (1) paire de chaussures de sécurité pour les
employés réguliers.

     

        

      
   SIGNEE A VILLE DE LA BAIE, (P. QUEBEC) CE J IEME JOUR DE

TZ) A ACT 1982.

    
  

   

CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAIL-
DIVISION PORT-ALFRED LEURS DES PATES ET PAPIERS DE

PORT-ALFRED, S.P.
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LETTRE D'ENTENTZ

 

  
ENTRE

 

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
USINE PORT-ALFRED

     ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

(Sections des employés a l'heure et de bureau)

 

   
  

 

  

  

CONSEIL GENERAL DE SECURITE

  A titre d'essai pour la durée de la présente convention,

1'Usine Port-Alfred consent, en plus du comité de sécu-
rité paritaire existant, à mettre sur pied un Conseil
Général de Sécurité organisé de la façon suivante:   
   
  

 

  

 

Le Conseil est composé des huit (8) membres du comité
paritaire de sécurité et de sept (7) représentants
de différents secteurs de l'Usine, à savoir:

 

  

 

a)

 

  1. Préparation du bois
2. Pâtes
3. Machines à papier
4. Finition, Expédition, Laboratoire et Gardiens
5. Centrale Thermique
6. Réparation et Entretien
7. Bureaux et dessinateurs

  

   
    
    
    
   
 

  

     

devoirs du Conseil sont comme suit:

  

Recevoir et transmettre toute information sur la
sécurité (règlements et accidents).

 

   

 

Analyser les plaintes sur des conditions dange-
reuses apportées aux assemblées départementales
de sécurité ou portées à l'attention des contre-
maîtres et faire les recommandations nécessaires.

 

     

   Collaborer avec le Comité Paritaire et la Direc-
tion des départements de l'Usine Port-Alfred au
niveau des assemblées départementales de sécurité.

 

   

 

  

 

4. Avoir des rencontres à tous les trois (3) mois.
  
    

  2. Lorsqu'un membre du Conseil Général de Sécurité participe
à une rencontre, son salaire est maintenu. S'il est en
congé, il est payé lors de la reprise de son congé.   
   



SIGNEE A VILLE DE LA BAIE, (P. QUEBEC) CE
DE (TU/N 1982.

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
USINE PORT-ALFRED

Pierre Bédard, Directeur
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= Coulombe,Directeur
! adjoint, Administration
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE

 

   

 

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

  

   

 

ET

 

  
LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS

DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

(Employés à l'heure, gardiens et bureau)

 

  

 

  

 

  

DEPOT SALAIRE

  

Un système de dépôt salaire est actuellement en vigueur et
tout nouvel employé embauché après le premier (ler) juillet
1982 doit se prévaloir de ce système.    

  

  

MONTANTS CUMULATIFS

Les nouveaux talons de chèques seront disponibles vers le mois
de décembre 1982 et le système pour faire apparaître les mon- >
tants cumulatifs des déductions sera en fonction au mois de
janvier 1983.

     
   

 

   SIGNEE À VILLE DE LA BAIE, (P. QUEBEC) CE À IEME JOUR
DE p7L/AAOT 1982.
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.H. Coulombe’, Directeur adj.
Administration

 



-———

PY .

LE SYNDICAT NATINNAL DES TRA-
VAILLEURS DES PATES ET PAPIERSCadid

DE PORT-ALFRED, S.P.

(Sec ion employés de bureau)

J
silattenet —

\
-

tees! wil
Denis Girard, Vice-président

/

r
m

COPIE CONFORME

a
m

le J Loge
Pierre Bédard Claude Gagné

Diane Tre ay

Jeudi le 8 juillet 1982

— and —_.. TTR ceva —— SISes m0 -_-
- - me -_

- - ce Lad



NO 7 ¢82)

LETTRE D'ENTENTE

ENTRE

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

ET
LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES

PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

(Sections des employés à l'heure, bureaux et gardiens)

ALCOOLISME ET TOXICOMANIE

A des rencontres qui eurent lieu les 12 janvier 1976 et 29
avril 1976, les parties ont discuté un programme de réhabili-
tation pour alcooliques et toxicomanes tel que proposé par la
direction de l'Usine Port-Alfred.

Les parties concernées se sont entendues sur les données du
programme ci-attaché et ont convenu qu'elles appuieront l'éta-
blissement et la bonne marche de ce programme.

Il est aussi entendu que rendu au stage de la confrontation,
un représentant du Syndicat participera à la décision qui sera
finale.

Il est de plus entendu que si la confrontation s'avère néces-
saire, la décision prise à ce stage devra être exécutée sans
recours aux sections 25 et 26 de la Convention Collective de
Travail.

SIGNEE A VILLE DE LA BAIE (P. QUEBEC) CE /[2IEME JOUR
DE 2772487 1982.

CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
USINE PORT-ALFRED - DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED,S.P.
2, (Sections employés aor gardiens)

Ph/ neo Lbooils {GS rec

Pierre Peder, Directeur div. ~~ Claude E-Ten

= 2008 Le>TA2 _ £(or
-H.Cogtoi e,pir.adj.-Admin. VY Lucien Tremblay» Secrét
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PROGRAMME DE REHABILITATION. POUR ALCOOLIQUES ET TOXICOMANES

MARCHE À SUIVRE

 

  

 
Rendement, absentéisme ou attitude indiquant

la possibilité d'un problème d'alcoolisme ou de toxicomanie  
 

 

 
 

Avoir recours aux services du

Conseiller du personnel
  
 

 Référer le cas au médecin  de la division

 

  
 

   

Diagnostic d'alcoolisme, ou autre.
Evaluation conjointe par la direction
et le service médical

  

Diagnostic négatif,
Consultation entre le service du
personnel et le service médical  
 

 
 Moins de 60 jours de services,
voir les mesures à prendre en cas
de rendement médiocre. i
Si l'employé ne s'améliore pas,
le congédier.

     

 

 

Avoir recours aux services
du Conseiller du personnel.

  
 

 

 

  
  

  

  
  

 

     

  

  

 

 

 

 

   
= Confrontation avec l'employé
= Exercer une coercition cons-

tructive
= Accorder une période d'essai

  

 

  

Rejet du programme

Se référer au service
du personnel

 

  
 

 

 

 |

 

 Réhabilitation

Consultation médicale
Hospitalisation
Adhésion aux AA ou Donrémy
‘Faire suivre par un médecin
Rester en contact avec les AA

ou Donmrénmy

   

 

    

  
  

ement t la iode d'essai

= Suspension pour 90 jours sans salaire
- L'employé doit communiquer avec son
superviseur et avec le service médi-
cal ou le Conseiller du personnel
deux fois par semaine  

 

 
  
 

|

     
     

  
   
 

Evaluation après un an

Rendement au travail et

opinion médicale

 

  

 

   

 

Revision de Sanction Rejet

Après quarante-cing (45)
jours sur demande Congédiement

  

  

 
   

22

J AI
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USINE PORT-ALFRED  
  
  

ET

  

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES
PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.  
   

 

(Section des employés à l'heure et gardiens)

  

 

PREPARATION DU BOIS

   

  

HORAIRE D'OPERATION

  

En considération du fait que le département de Préparation du
Bois est sujet à de fréquents changements d'opération, il est
entendu ce qui suit:

1. Les horaires d'opération hebdomadaires sont conformes à
un des horaires normaux d'opération établis entre les par-
ties. Une modification à ces horaires ne pourra être faite

! que s'il ï a des changements imprévus dans des conditions
res ou des'changements dûs à des contraintes ex-saisionni

ternes. Les horaires normaux pour la machinerie lourde
sont tels que décrits sur le tableau ci-attaché.

 

     
    
       

 

   
   

   

 

   

  

Modalités d'application des horaires hebdomadaires de la
machinerie lourde:

A) L'équipe normale pour faire l'opération aux tronçon-
neuses extérieures est composée de trois (3) opérateurs
(opérateur chargeur mobile, opérateur de scierie, opé-
rateur de chargeur fixe) plus un (1) journalier.        

     B) Si une situation exige une machinerie additionnelle à
celles prévues dans l'horaire, du personnel additionnel

sera ajouté aux opérateurs prévus à l'horaire d'opéra-
tion.

 

       

 

-

Ex.: a) Si les tronçonneuses opèrent et si une grue
est en opération, un opérateur est ajouté.

      

 

   b) Si les tronçonneuses sont arrêtées, l'équipe
des tronçonneuses est affectée à d'autres
tâches.

     



Afin de permettre l'application de ce qui précède, le
nombre de suppl/imentaires réguliers pcurra être au maxi-
mum de 25% des effectifs réguliers.

D) Les supplémentaires réguliers, peu importe le mode d'opé-
ration, sont payés au minimum du taux de base de la
ligne de progression.

Les opérateurs sont rénumérés au taux d'une fonction mise à
l'horaire selon l'horaire hebdomadaire, ou au taux de la
fonction occupée si elle est supérieure.

A l'exception des journaliers, les absences des opérateurs
Apparaissant à l'horaire de travail, sont comblées par pro-
motion de relève ou autrement.

SIGNEE A VILLE DE LA BAIE (P. QUEBEC) cE ./ / IEME JOUR DZ
—2722 1982. -

CONSOLIDATED-BATHURST INC. SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
USINE PORT-ALFRED DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED,S.P.

(Section des employés à l'heure, gardiens)
JS.

/ / A”

- Claude Gagné, Président
-

-

 

-courombé,. Dir. adj.,Admin. cien Trent ÿ.\Secrétaire-

COPIE CONFORME

de
Claude Gagné

Jeudi le 8 juillet 1982

 



GIE FIVMLIEES

CFBUEES NORMALES — MACHINERIE LOURDE

.
…
-
.

B

MOIS Jan/Fev/Mars Avril/Mai Juin-Oct. I Nov/Dec.

Cédule 5
7

Grutier Creusage 2 i =
Grutier Bois

Chargeur Mobile

Chargeur Mécanique

Chargeur Fixe

Aide Opérateur

ITYPUre

N
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DETTRL L'ENTENTE

ENTRE

-CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

ARRETS PLANIFIES

Lors d'arrêts planifiés, un employé de jour requis de se pré-
senter au travail une (1) heure avant ses heures régulières .-

suite à un préavis de seize (16) heures, reçoit quatre (4) n:.-
res de paie à son taux régulier et exécute les travaux reliés
à cet arrêt.

SIGNEE À VILLE DE LA BAIE, (P. QUEBEC), CE À IEME JOUR
DE JZ; AACT 1982, : -

CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TPRA-
DIVISION PORT-ALFRED VAILLEURS DES PATES ET PAPIERS

DE PORT-ALFRED, S.P.

(employés à l'heure et gardiens)

2.od Élancé LG Gaz€ C
Pierre Bédard, Directeur div.  “Tlaude Gagné, Président 7

5
>(rvedioccedoe _

"H. Coulomke,Directeur adj.
Administration

COPIE CONFORME

loMaprit ‘
Pierre Bédard Claude Gagné

Jeudi le 8 juillet 1982   
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ENTKE

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

ET
LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES

PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

(Section des employés de bureau)

HEURES DE BUREAU

A partir du premier (ler) lundi de septembre 1982 juscu'a:
deuxième (2ième) lundi de mai 1983, du premier ‘ler) lunéi
de septembre 1983 jusqu'au deuxième (2ième) lundi de mai
1984, les heures de bureau seront comme suit:

de 08 h 15 à 12 h 00

et

de 13 h 15 à 16 h 30

SIGNEE A VILLE DE LA BAIE (P. QUEBEC) CE 7 IEME JOUR

DE TLry 1982. -

CONSOLIDATED~BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
\'4 ON PORT ALFRED DES PATES ET PAPIERS PORT ALFRED,S.P.

tad CE. Toe2
Plerre Bédard, Directeur div. Diane Tremblay, Présidente

$eKi ( : 55Knl
-H. Coùlombe, Directeur-adj - vas Vice-président
 

administration

COPIE CONFORME

 

Pierre Bédard

Jeudi le 8 juillet.1982 —_ . .. | .. . . .. 



   

 

NO 11 (82)

  

 

LETTRE D'ENTENTE

  

 

ENTRE

  

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
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ET

  

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES
PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

(Section des employés de bureau)

 

  

 

  
 
  

MODALITES DES EXAMENS POUR CLASSIFICATION DE DESSINATEURS SENIOT

    
Pour la durée de la présente convention, les modalités suivantes
seront suivies pour établir la qualification théorique requise
pour accéder à la classe dessinateur sénior I.      

    

 

- 12. L'examen théorique portera sur une (l) spécialité au choix
ë du dessinateur: .  

  a) Système de tuyauterie, réservoir et pompes.

 

b) Système hydraulique et pneumatique.      
c) Structure en acier et/ou béton.
       

Electricité.  

 

d)  
    

  
e) Instrumentation.

f)   Commandes mécaniques et transporteurs.  

   

   

2. L'examen portera sur des problèmes spécifiques à l'industric
papetiére. Les candidats pourront se servir du matériel ha-
bituel (livres de référence, instruments, calculatrices, ctc.).      

  

  L'examen aura lieu au bureau du service de la formation et
aura une durée de quatre (4) heures.  

   

Un minimum de 60% est exigé pour qu'il y ait réussite.  
    Les résultats seront communiqués aux candidats et s'il y a

échec, des explications seront données.

 



 

    
En cas d'échec, il y aura possibilité de repr‘se six (6)
mois plus tard selon l'annexe D-3 (a), article C-A.

‘Le taux de la nouvelle classe sera en vigueur selon l'annexe
D=3 (a), article 6-D.

  L'Usine Port-Alfred s'engage à fournir à la partie syndical»
dans les six (6) mois suivant la signature de la Conventic:
Collective de Travail,une liste de questions types (sembla>:. -
à l'exemple ci-attaché) pour chacune des six (6) spécialitu.
prévues au paragraphe No 1 de la présente lettre en tenant
compte de la durée de l'examen.

  

 

Un dessinateur qui n'a pas gradué aux classes de Grade 2,
Grade I, Sénior 2 et Sénior I après deux (2) tentacives, 1. ..,
avant de refaire application, démontrer avec documents a
l'appui, qu'il a suivi et réussi un cours lui permottant
d'accroître ses connaissances dans le domaine du £essin in-
dustriel. Ce cours doit être donné par un établissement
reconnu par le Ministère de l'Education ou l'Usine Port-
Alfred.

   

  
SIGNEE À Vir DE LA BAIE, (P. QUEBEC) CE À € IEME JOUR
DE 1982.

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEUZS

  

CONSOLIDATED-BATHURST INC.

(Section des employés de bureau)

f _ c/a. J À ha

Pierre dard, Directeur div. Diane Tremblay, et=

LL '

Vice-président

 

  

   

.H. Coulomhe, Dir. adj. - Admin. Denis Girard,

COPIE

Je Pas À : A
Pierre Bédard Diane Tre ay

JeudiMe 8 juillet 1982
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USINE PORT-ALFRED - DES PATES ET PAPIERS PORT-ALTAIID, S.2.

    
  

 

    

  
  
  

  

      
    
     

  

  

  

 

 
  

    

 

      
  

 

  
    

      
   

   



EXAMEN DE CLASSIFICATION DES DESSINATEURS

CHARPENTES, ACIER ET BETON

A partir de charges déterminées, calculer les réactions,
efforts, contraintes dans un système de charpente, et dé-
terminer les dimensions des diverses composantes (fermes,
poutres, colonnes, joints, etc.) requises pour résister
aux charges imposées. .

PROBLEMES TYPES

= Calculer la déflexion dans une poutre horizontale soumise
à l'action de forces verticales.

Calculer les contraintes en tension et compression dans
une poutre soumise à des forces perpendiculaires.

Déterminer les réactions dans les éléments d'une ferme
et indiquer le type de réaction (tension ou compression).

Déterminer l'acier d'armature d'un mur de soutainement,
tout en ayant vérifié au préalable les contraintes au sol.

Faire les calculs nécessaires pour renforcir une poutre
soumise à des charges supplémentaires, en tenant compte
des charges existantes.

Sélectionner l'élément de structure requis (poutre) pour
supporter des charges d'intensité variables en tenant
compte des facteurs physiques en cause.

Déterminer les dimensions d'une poutre de béton et l'acier
d'armature requis, connaissant les forces en présence et
les caractéristiques du béton.

Calculer le renforcement nécessaire pour un plancher exis-
tant, connaissant les caractéristiques du dit plancher et
les nouvelles contraintes appliquées.

Déterminer la poutre en I servant de rail pour une grue
mobile, connaissant les facteurs de base du système.
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LETTRED'ENTENTE
ENTRE

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

ET
LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES

PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.
a

(Section des employés à l'heure et gardiens)

HOMMES D'UTILITE

Machines à papier - Essayeurs, marqueurs de
rouleaux, pousseurs de rouleaux

Hommes d'utilité - Machines à papier Nos 1, 2 & 3

a)‘ Un homme d'utilité (Gième main qualifié) par machine
est maintenu. Cette fonction fait partie de la ligne
de progression des machines à papier.

La fonction principale est de remplacer les équipiers
pour leur permettre de prendre leur repas avec un mi-.
nimum de dérangement. Toutefois, cet employé est af-
fecté à des tâches de lavage, nettoyage, diminutions
de diamètres, coupage de rouleaux ou autres lorsqu'il
est disponible.

Le nombre de supplémentaires réguliers aux machines
sera augmenté de quatre (4) pour couvrir cette fonc-

tion.

Les affectations de l'homme d'utilité pourront être
changées lorsque les modifications à l'enrouleuse et

à la bobineuse seront complétées.

Essayeur-marqueur de rouleaux

a) Un (l) essayeur-marqueur (essayeur d'humidité, de co-
peaux) pour les quatre (4) machines est maintenu. Cette

fonction fait partie de la ligne de progression du dé-
partement des Services Techniques.

La fonction principale est d'aider l'inspecteur au mar-
quage des rouleaux, d'accomplir certains essais physi-
ques lorsqu'il est disponible.

 



Le nombre de supplémentaires réguliers aux Services
Techniques sera anqmenté de quatre (4) pour couvrir
cette fonction.

La pertinence de maintenir ou non cette fonction sera
étudiée iorsque les modifications concernant l'estam-
pillage des rouleaux seront complétées.

Pousseurs de rouleaux

a) Le nombre de pousseurs de rouleaux (journaliers) est
de deux (2) pour les quatre (4) machines. Lors de
conditions particulières, du personnel additionnel
sera ajouté.

‘La fonction principale est de pousser les rouleaux à
partir de la station d'inspection jusqu'au transporteur
alimentant la machine à envelopper. Toutefcis, ces
employés peuvent être affectés à d'autres tâches lors-
que disponibles.

La pertinence de maintenir ces fonctions sera étudiée
, lorsque les transformations sur la mécanisation du
poussage des rouleaux seront complétées.

SIGNEE A VILLE DE LA BAIE (P. QUEBEC), CE 3 IEME JOUR
DE _JeUVAALT 1982.

CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRA-
DIVISION PORT-ALFRED VAILLEURS DES PATES ET PAPIERS

DE PORT-ALFRED, S.P.

 

F

Claude Gagné, Président

u 7
7H. Coulombe,—Directeur adj. Lycien Trembla eprétaire

Administration
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TUYAUTEURS ET OPERATEURS DE MACHINES ELECTRIQUES

  

Nonobstant les dispositions de la Convention Collective de
Travail 1982-84, les modalités suivantes s'appliquent pour
la durée de la présente convention.   

 

   
  
  A - Tuyauteurs

1. Pour avoir le droit légal d'accomplir du travail de tuy-
auteur, il faut qu'un employé possède l'un ou l'autre
des documents suivants:

  
     

   a) Un carnet d'apprenti. Pour les employés ayant moins
de 8,000 heures admissibles.
    

  
  

Un certificat de qualification. Pour les employésb)
ayant plus de 8,000 heures admissibles.  

  

       c) Un document indiquant qu'il a raté un examen, mais
est encore éligible pour un autre.   

   

Une attestation d'expérience pour les employés ayant
raté trois (3) examens.

 

d)

 

  

  

  Les employés classés A, B ou C au ler décembre 1978 ne su-
biront aucun préjudice monétaire ou retard dans leur clas-
sification d'usine en autant qu'ils rencontrent les exi-
gences indiquées au paragraphe A-1l.

 

  
   

     

Les employés classés aides au ler décembre 1978 pourront
progresser jusqu'à la classification B, mais devront possé-
der leur certificat de qualification avant d'être promu à
la classe A.     

  

 

Les employés devenant apprentis aprés le ler décembre 1978
seront assujettis à la nouvelle procédure intégralement.

y HM,      
…./2



2/...

5. L'Usir. Port-Alfred s'engage i. coopérer pour faciliter
aux employés séniors l'obtention d'un certificat de
classification ou une attestation d'expérience dans les
limites de la loi.

Les honoraires prévus pour l'obtention du certificat de
qualification de tuyauteur ou de l'attestation d'expérience
sont à la charge de l'employé.

Opérateur de machines électriques

. Pour avoir le droit légal d'opérer une machine électrique,
il faut qu'un employé possède l'un ou l'autre des documents
suivants:

a) Un carnet d'apprenti. Pour les employés ayant moins ce
500 heures admissibles.

b) Un certificat de qualification. Pour les employés
ayant plus de 500 heures admissibles.

c) Un document indiquant qu'il a raté un examen, mais est
encore éligible pour un autre.

d) Une attestation d'expérience pour les employés ayant

raté trois (3) examens.

Les employés suivants devront rencontrer les exigences pré-
cédentes:

a) Préparation du bois: (i) Grutiers
(ii) Tous les opérateurs de ma-

chinerie mobile, appelés à
être grutiers

b) Machines à papier: (i) Habilleurs

c) Mécanique: (1) - Aide-mécanicien
(ii) - Aide-machiniste

(iii) - Aide-tuyauteur  
Les employés qui ont déjà été détenteurs d'une licence "F'
peuvent se qualifier pour un certificat de qualification
sans période d'apprentissage ou examen.

Les honoraires prévus pour l'obtention d'un certificat de
qualification d'opérateur de machines électriques ou de
l'attestation d'expérience sont payés par l'employé et
l'Usine Port-Alfred les remboursera sur présentation de
pièces justificatives.

Lo 4,
….f2
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SIGNEE A VILLE DE LA BAIE (P. QUEBEC) CE // IEME JOUR
VE VI! 1982. ‘

CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
USINE PORT-ALFRED DES PATES ET PAPIERS DE PORT ALFRED,S.P

PB/a peedALE
Pierre Bédard, Directeur div. “ Claude Gagné, Président

-H. Coulombe,Dir.Adj.-Admin. ‘Secrétair:

COPIE CONFORME

wad
Pierre Bédard . Claude Gagné

Jeudi le 8 juillet 1982
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CONSOLIDATED-BATHURST INC. Pierre Bédard
N PORT-ALFRED Z J

C Pro Sal
ET Claude Gagné

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES
PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P. Jeudi, 8 juillet 1982

LIGNE DE PROGRESSION
DEPT. DES PATES

 

 

1 - La présente lettre d'entente s'applique aux employés
réguliers du département embauchés après le lier
juillet 1982.

2 - Après cette date, les supplémentaires réguliers auront la
possibilité de faire un choix parmi les groupes ci-dessous
excluant le groupe 1:

Groupe 1 - Employés qui refusent actuellement toute
promotion. Ce groupe s'éliminera par lui-même dans
un avenir rapproché.

Groupe 2 - Employés qualifiés pour les positions salle de
tamisage et râperie.

Groupe 3 - Employés qualifiés pour. pâte thermo-mécanique
et pâte chimique.

Modalités d'application

a) Détermination du nombre de chargeurs pour chacun
des groupes distincts.  

b) Lorsqu'il y a promotion temporaire, le chargeur de
magasin, appartenant au groupe concerné, est promu
selon les modalités prévues à la Convention Collective.

Lors d'une ouverture régulière, la promotion est
appliquée selon les modalités prévues & la Convention
Collective indépendamment des groupes ci-haut mention-

État4Sec :
Claude Gagné
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LETTRE D'ENTENTÉ

  

 

ENTRE

  

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

  ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES
PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

(Section des employés de bureau)

     
   

   En conformité avec l'Article 19.01 (b) et afin de rencontrer

les exigences du département, les heures de travail des e--

ployés de l'Informatique affectés à la perforation et véri:r:-

cation des cartes seront les suivantes:    
   

  

  Du lundi au vendredi inclusivement de 08 h 00 & 12 h 00 et de

13 h 00 à 16 h O0.

  
   

SIGNEE À VILLE DE LA BAIE (P. QUEBEC) CE // IEME JOUR DE

LILAL 1982. . —  
       CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS

DIVISION PORT-ALFRED DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED,S.P.

PR/ AAarclb
Pierre Bédard, Directeur div.

iwllldecetA
-Coulof ’ Dir.Adj. - Adm ne

     
          DenisZa

 

   COPIE CONFORME

Aae d

Pierre Bédard iane Tremblay

  

   

     
   Jeudi le 8 juillet 1982
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ENTRE COPIE CONFORME

CONSOLIDATED-BATHURST INC. £
DIVISION PORT-ALFRED Le an
 

Pierre Bédard
ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P, Claude Gagné

(Section des employés à l'heure et gardiens)

4

Jeudi 8 juillet 1982

CONGES MOBILES (ART. 13)

Pour les employés de jour seulement deux (2) congés mobiles seront pris

en demi 1/2 journée.

SIGNEE A VILLE DE BAIE (P. QUEBEC) CE 2

vsA AL all 1982. -_—

CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
DIVISION PORT-ALFRED DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

(724 ltdgr
« Directeur div, ~~ Claude Gagné, Président

“puA
FH. Co ‘Directeur adj.

Aéministrat
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE  

 

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

 

   

 

ET

 

     

 
LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS

DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

  

  

 

  

MACHINES A PAPIER

  

Les bobines mères d'une machine peuvent être passées sur
la bobineuse de une ou des autres machines dans les cir-

| constances A, B ou C suivantes:     
A. Lorsque la machine est arrêtée, ou

       B. Lorsqu'il ne reste que trois (3) grands mandrins de
16" (pour les machines Nos 2, 3 et 4) vides disponi-
bles (dans l'allée), ou

     
   

   Lorsqu'il ne reste que deux (2) grands mandrins de
20" (pour la machine No l) vides disponibles (dans
l'allée). :

   

 

  

   

Advenant les cas B ou C, en ce qui concerne la machine
No 4, une prime de trente cents (0.30) s'applique au
taux horaire du 3ième, 4ième, Sième et 6iéme main de la
machine No 4 pour la relève (huit (8) heures) pendant
que cette ou ces bobines mères sont passées.

 

  
  
  
  
   
   | 3. Cette solution n'est que temporaire jusqu'à ce que les

i modifications majeures de la machine No 4 soient complé-
tées.

   
  

  

  

 

  
4. A la lumière des résultats obtenus, l'une ou l'autre des

parties pourra demander une rencontre pour modifier cette
entente.

 

    



SIGNEE A VILLE DE LA BAIE, (P. QUEBEC) cE / IEME JOUR
DE _TU/LLET 1982. ©

CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVA::-
DIVISION PORT-ALFRED LEURS DES PATES ET PAPIERS DE

PORT-ALFRED, S.P.

! - P .

/ 74 .
NI Los of NE SL 6

Pierre Bédard, Directeur div. Claude Gagné, Président

i ’
4 ”~ A *,

Voilicefk 4 ee
G.H. Coulomhe Directeur

, adjoint, Administration

  

erre Bédard “Claude Gagné—  Jeudi le 8 juillet 1982
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

ET
LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES

! PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.
«

(Section employés à l'heure et gardiens)  
HORAIRES DE TRAVAIL - CENTRALE THERMIQUE

Afin que les mouvements de main-d'oeuvre du département
i de la Centrale Thermique se fassent dans le respect in-

tégral des articles 10.04, 10.05, 19.05 et 19.06 de la
Convention, les horaires de travail sont préparés en
tenant compte de ce qui suit:

    

Lors de la préparation de l'horaire de travail pour
la durée du cycle de six (6) semaines, les supplémen-
taires réguliers sont cédulés sur les factions selon
l'horaire 4-2.

a)

   

  

Au moment de l'ajustement de l'horaire de travail,
c'est-à-dire le jeudi précédant chaque semaine en
cours, le supplémentaire régulier cédulé en surplus
est utilisé pour permettre une meilleure application
de l'article 10.04 f) et 10.04 h)ii) de la Convention.

    

Dans le cas où le supplémentaire régulier cédulé en
surplus n'est pas requis pour fin de remplacement, il
est affecté à des tâches désignées par son contre-
maître.

  

Lorsque les chaudières électriques sont en opération
et que le supplémentaire régulier cédulé est promu
pour fin de remplacement, un homme d'utilité est ajouté
afin que l'équipe de l'opération soit maintenue à
quatre (4) hommes: (opérateur, opérateur des bouil-
loires électriques, 2ième aide-opérateur et homme
d'utilité).

 

   

  

Lors de promotions par ancienneté, les semaines de 32
et 40 heures de la cédule maîtresse de chaque employé
sont respectées.

 

…./2

  

  

   
   
  

   
   

 

  
 

 

  

  

    

 

  

  

 

  

  

     

     

   

 



2/...

f) Lors d’une absence de dernière heure et devant l’im-
ors{ibi!l;t# Je procéder à une promotion de relève due
un manque de personnel qualifié ou à un manque de

réserviste, cette absence peut être comblée dans le
respect de la Convention en procédant selon l'ordre
suivant: 1) l'employé en congé; 2) les deux em-
‘ployés des autres relèves de la même fonction (douze
(12) heures).

En considération de la proportion élevée du nombre de con-
tremaîtres par rapport au nombre d'employés syndiqués et
pour permettre l'application de ce qui précède, le nombre
maximum de supplémentaires réguliers prévu à l'article
10.10 de la Convention est augmenté à trente-trois pour-
cent (33%) des effectifs réguliers du département.

NOTES PARTICULIERES

a) La liste d'ancienneté est revisée en conformité avec

la réalité des effectifs réguliers.

b) - La description des tâches tel qu'acceptée dans la
- Lettre d'Entente No 19 sera produite et déposée dans
les dix (10) jours suivants la signature de la présente.

De façon générale, le graissage des équipements du
département de la Centrale Thermique doit être fait
par les graisseurs. Cependant, la lubrification et
le nettoyage de systèmes ou d'équipements exclusifs
à la Centrale Thermique (turbines, compresseurs, etc.)
doivent être faits par le perspnnel de la Centrale.

SIGNEE A VILLE DE LA BAIE (P. QUEBEC) CE / 2 IEME JOUR
DEEL1982.

CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
DIVISION PORT ALFRED DES PATES ET PAPIERS PORT-ALFRED,S.P.

pr) Fooans? yn, Agate”
Pierre Bédard, Directeur div. ~ Claude Gagné, Président

aceleeceKeaQu FeelGant
G.H. Co , Dir.adj. = Admin. Lucien Trémbla Secrétaire

C4Cc >

4 clare À bodAsrie

rs Bédard Claude Gagné

 

Jeudi le 8 juillet 1982
Ea -— 
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LETTRE D'ENTENTE

ENpT

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

ET
LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS

DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

En rapport avec la lettre d'entente concernant le département
Electrique et suite à l'affichage fait selon l'entente signée
le 23 septembre 1981, l'Usine Port-Alfred s'enyage:

l. A poursuivre un programme d'entraînement pour lui permet-
tre éventuellement (environ deux (2) ans) de faire l'en-
tretien et la réparation des ordinateurs, des machines
a papier, tel que Sentrol, Accuray, etc...

A poursuivre un programme d'entraînement pour les élec -
triciens dans le même genre que celui discuté pour les
mécaniciens d'instruments. Plus exrlicitement, de con-
tinuer les cours de perfectionnement concernant les sys-
tèmes particuliers pour ceux qui ont une formation de
base adéquate.

Lors d'affichages futurs, lorsqu'il n'y aura plus d'ap-
plicant ayant un Secondaire V avec une spécialité en
électricité ou électronique, qui était à l'emploi de
l'usine avant le ler juillet 1982, seuls les candidats
possédant un D.E.C. seront considérés.

Lorsqu'un employé possédant un D.E.C. résigne, il est
remplacé par un autre employé possédant un D.E.C. dans
les mêmes spécialités,

 



8 GNEE A VILLE DE LA BAIE,
DE JUILLET 1982.

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

NN

AYoh
Pierre Bédard, Directeur div.

7400 ?

apileeZ —
.G.H. Coulombe, Directeur adj.
Administration

(P.

 

Pierre Bédard

Jeudi le 8 juillet 1982

QUEBEC) CE 2 LEME JOUR

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAIL-
LEURS DES PATES ET PAPIERS Dz
PORT-ALFRED, S.P. .

(LÉ Lv ©
4 E 41 ao CF ts,

Claude Gagné, Présiden-

~~
—

LA Bf me LAs

y Lucien Tremblay, Secrétaire

-

Claude Gagné
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LETTRE ”'ENTENTE

ENTRE

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES
PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

(Section des employés de bureau)

Les parties concernées ont convenu de l'entente ci-après

énoncée en relation avec les mouvements de main-d'oeuvre;

Les employés réguliers qui occupent ou qui occuperont des
postes temporaires garderont tous les droits se rapportant
aux déplacements de la main-d'oeuvre au même titre que s'ils
Occupaient des postes réguliers.

. SIGNEE A VILLE DE LA BAIE (P. QUEBEC) CE 6 / IEME JOUR

DE PE7a 1982.

CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAIL-
USINE PORT-ALFRED LEURS DES PATES ET PAPIERS DE

28ys PORT-ALFRED, S.P.

Pierre Bédard, Directeur div.
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

ET
LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS

DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.
a

(Sections des employés à l'heure, bureaux et gardiens)

HORS BAREME

1.

; ve

Département de la mécanique 30 avril 1982

Laberge, G.H. - opérateur de pont roulant $10.94
Gagnon, Gérard - aiguiseur de scie $10.94

Dessinateurs

Le $25.00 par mois (0.16¢ l'heure) est un taux hors-barême
et ne s'applique qu'aux individus qui le recevaient avant
le premier (ler) juillet 1976, soit Mathias Rouleau. De
plus, lorsqu'un dessinateur recevant cette prime se quali-
fie Sénior I, il reçoit la prime de 0.75¢ et celle de 0.1l6¢
est discontinuée.

Vacances supplémentaires

En vigueur le premier (ler) mai 1980, pour les employés
suivants, les vacances supplémentaires sont établies comme
suit:

Age/ Vacances
No Mat. Nom l mai 82 supplémentaires

72 Simard, Juste-Aza 63 4 semaines
184 Perron, Raymond 62 3 semaines

Manutentionnaires de copeaux ou déchiqueteur

Les employés suivants conservent leur droit aux postes de
manutentionnaire de copeaux ou déchiqueteur:

73 - Roland Gagnon
1411 - Michel Sergerie
546 - Ghislain Mercier

  



df eee

S. Les employés suivants maintiennent le taux suivant lors-
qu’ils occupent la fonction d'aide-opérateur (PTM ou pâte
chimique) :

30 avril 1982

319 - Etienne Simard ( $11.28
207 - Laurent Gagnon : $11.28

Para. 15 (c) - Annexe "D-1"

1) Ne s'applique pas aux hommes de métier embauchés
avant le ler janvier 1972.

Une formule de rechange sera étudiée entre l'Usine
Port-Alfred et le Syndicat pour couvrir ces employés.

Si une formule de rechange adéquate n'est pas établie,
le para. I s'appliquera.

SIGNEE A VILLE DE LA BAIE (P. QUEBEC) CE J IEME JOUR DE
QUIARES 1982. _—

CONSOLIDATED~BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRA-
DIVISION PORT-ALFRED VAILLEURS DES PATES ET PAPIERS

DE PORT-ALFRED, S.P.
a

(Employés à l'heure et gardiens)

1e dar Ÿ LÉdar Gaeo”
 Plerre Bédard, Directeur div. Claude Gagné, Président

tte Loceir
. Coulombe,Directeur adj. ucien T ecréta

‘Administration

 

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRA-
COPIE CONFORME VAILLEURS DES PATES ET PAPIERS

DE PORT-ALFRED, S.P.
(Employes de bureau)

nr Tec ll
Tone br” Présidente

Jeudi le 8 juillet 1982
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LETTRES D'ENTENTE

ENTRE

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFREID

ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

-

—

Q



 

8 juin 1982

REPONSES NE TA COMPAGNIE AUX DEMANDES SYNDICALES

SE REPPORTANT AUX DEPARTEMENTS DE L'USINE PORT-ALFRED

DEMANDES

PREPARATION DU BOIS

Intégrer lettre d'entente
No 8A (80)

Lors des déchargements des
bateaux, qu'il y ait quatre
(4) opérateurs et deux (2)
signaleurs en tout temps.

Salle de douche (priorité).

Salle à manger à la
pollution.

DISPOSITIONS

REGLEE - L'Usine Port-Alfred ac-
cepte de renouveler l'entente No 8
en remplaçant le deuxième (2ième)
paragraphe par l'entente No 8A (80).

REGLEE - L'Usine Port-Alfred ac-
cepte de maintenir la pratique
actuelle.

REGLEE - Un séchoir à cheveux ainsi
qu'uneventilation améliorée seront
installés sous peu. De même, la
Compagnie procèdera à un réaménagement
des équipements. ’

REGLEE = Une hotte de ventilation et

un ventilateur de cuisiniére seront
installés. Une nouvelle unité d'air
climatisé sera installée.

REGLEE - Suite à une rencontre avec
le responsable & ce projet, l'échéan-
cier pour la construction d'une nou-
velle salle de contrôle, incluant une
salle à manger et une salle de toilctte,
comme celle aux tambours écorceurs,
est fixé au 21 juin 1983. En raison
de ces changements importants, aucune
amélioration ne sera faite à cet endroit.

  



  
7. Rajouter du personnel en rai-

son de l'augmentation de pro-
duction.

Même salaire pour opération
des chargeuses fixes.

 

  
Etude des échelles de pro-
gression. 

 

  
Sur la grue en opération
normale, il doit y avoir un
(1) opérateur et un (l) aide-

opérateur.

   

Salaire des grutiers: toujours
‘ à code 703, sept (7) jours.

Trois (3) positions régulières
aux estacades (trois (3) employ-
és).

  

DISPOSITIONS

 

  
    

 

REGLEE - IL est laissé à la discrétion
l’Usine Port-Alfred de promouvoir, [
rétrograder, augmenter ou diminuer le ;
nombre de personnel cadre. (Avec ex-
plication)

 

  
       

 

 

REGLEE - L'Usine Port-Alfred main-
tient que le nombre d'employés dans
le département est suffisant et le
personnel requis, entre autre l'aide

au déchiqueteur, demeure en place
pour répondre au besoin de l'opération.

     
      

     

  
 

  REGLEE -
Alfred.

Refusée par l'Usine Port-

   

   

   
  

 

Référée à l'agenda principal.

 
REGLEE = L'Usine Port-Alfred main-
tient que le nombre d'employés dans le
département est suffisant et le person-
nel supplémentaire est ajouté selon
les besoins de l'opération. Cependant,
lorsque requis, un aide-opérateur qua-
lifié sera ajouté.

  

     

    
  
 

w
r

    
    REGLEE -

Alfred.
Refusée par l'Usine Port-

   

  
   

REGLEE - L'Usine Port-Alfred accepte d'affi-
cher un (1) poste de matelot-estacades.
La position ayant comme code d'occuration
44, sera modifiée pour se lire matelôt-
estacades et le taux de la position Sera
axmenté de 0.04¢.

i

 

  

    
       

  



 

DEMANDES

Trois (3) classes pour les
capitaines (sur salaire
Convention 1980-82)

A - $10.99
B - $10.94
C - $10.88

DEPARTEMENT DES PATES

Etude sur les contremaîtres.

Etude sur les changements
technologiques.

Planification des fermetures
en dehors des heures de repas.

Salle à manger (lavabo).

DISPOSITIONS
L'Usine accepte de référer cet item
à l'agenda principal.

REGLEE - Il est laissé à la discré-
tion de l'Usine Port-Alfred de premci-
voir, rétrograder, augrenter ou éimi-

nuer le nombre de personnel cadre.
(Avec explication)

REGLEE - En ce qui concerne l'éli-
mination de la position acideur, aucun
changement n'est prévu avant l'automne
1983.

REGLEE - La pratique actuelle sera
maintenue car les fermetures sont pla-
nifiées, pour permettre aux employés
de prendre leur repas aux heures
normales.

1. REGLEE - Salle à manger des opé-
rateurs (élévation 28): un évier
sera installé.

REGLEE =~ Salle à manger des char-
geurs: amélioration en cours pres-
que complétée en date du 22 avril
1982.

REGLEE - Riperie: aucun change-,
ment prévu pour la salle de douché.

REGLEE - Pâte chimique: un’
sera installé.

 



  
YY...

DEMANDES  

 

  Intégration du 0.05 à la note
à l'échelle de salaires.   

   

DEPARTEMENT MACHINES A PAPIER

l. Cabine des conducteurs.

 

   Améliorations des salles à
manger.   

    

  
Un septième (7iêëme) main par
machine.

  

  
Enlèvement du nettoyage
.des machines par les conduc-
teurs pendant que la machine

fonctionne.

  

  

Nettoyage des filtres fait
par les tuyauteurs.  

  

   

  

 

DISPOSITIONS

 

nettoyage des filtres Albany seront

  

  
 

REGLEE - Les essais de rendement (HJ)

tels que faits actuellement par titra-
tion chimique ne sont plus nécessaires
et la prime additionnelle de $0.05 neo
sera plus applicable à partir du 18
avril 1982.  

     
Référée à l'agenda principal.

REGLEE - Le travail sera fait avec
la relocalisation des bobineuses. Une
vérification de la ventilation et du
niveau du bruit sera faite afin a’ ap-

porter les correctifs demandés s'il
y a lieu.

p
p
m
v
e

=

      
Référée à l'agenda principal.

 

REGLEE - Aucun nettoyage, sauf celui
requis pour la bonne marche des opéra-
tions, n'est effectué pendant le fonc-
tionnement de la machine.

les filtres à cartouche n'existent pl
et en rapport avec la machine No 3, cesy
genres de filtres vont disparaître d'ici
fin juillet 1982. Cependant, 1'inspec=/A
tion des filtres Albany ainsi que le

REGLEE ~- Sur les machines Nos 1 et bl

  

  
fectués par les conductcurs. Le travail
sera de beaucoup simplifié en ce qui con-
cerne les nouveaux filtres.

……/5   

  

  

 

   

  

  

   

   



Diminution de diamètre
(élimination) .

Sièges adéquats (troisième
(3ième) main et deuxième
(2ième) main).

Salle de douches.

Choix de vacances:
Période d'été: quatre (4)
employés en vacances par
position.

Autre période: trois (3)
employés en vacances par
position.

Toilette dans le département.

HABILLEURS

Arrêt de machine(s).

DISPOSITIONS
REGLEE - “e sujet a été discuté plu-
sieurs fois au comité d'entreprise et
le matéricl pour alléger les broches
est actuellement à l‘usine. Un essai
sera fait bientôt sur une broche. De
plus, une-visite sera effectuée à
l'Usine d'Alma par des représentants
de l'Usine Port-Alfred pour s'informer
et visionner le système en place.

Référée à l'agenda principal.

REGLEE - Demande référée au Surirten-

dant du département.

REGLEE - Une nouvelle salle de douches
est en cours de réalisation et sera
terminée au début juin.

REGLEE - Suite aux explications données
par le Surintendant, la pratique a été
changée et il y a toujours trois (3)
employés en vacances par position.
L'Usine maintient cette nouvelle pratique.

REGLEE - Demande référée au Surinten-

dant du département.

Référée à l'agenda principal.

  



Transport de bobines.

Pose du matériel.

Opérateur pont roulant.

Travail hors département.

6. Endroit de repos.

DISPOSITIONS

RPGLEE - L'Usine Port-Alfred propose
de continuer la pratique actuelle jus-
qu'à la relocalisation des bobineuses
prévue pour le mois de novembre 1982.

Référée à l'agenda principal.

Référée à l'agenda principal.

REGLEE - L'Usine Port-Alfred entend

continuer la pratique actuelle pour
les raisons suivantes:

1. Le travail des habilleurs sera de
beaucoup diminué avec le nouveau
système de couleurs qui devrait
être en fonction au mois de sep-
tembre 1982.

Le transport de produit chimique
fait partie intégrante des fonc-
tions des habilleurs.

REGLEE - Un nouvel endroit de repos cst

prévu avec le déplacement de la rectifieu-
se. La livraison de la nouvelle recti-
fieuse est prévue pour le mois de décenbre
1982. Entre-temps, l'Usine Port-Alfrod
propose que ce groupe d'employés utilisent
l'endroit existant.

  



DEMANDES

FINITION ET EXPEDITION

le quatriéme (4iéme) homme
sur la production.

Diminuer la réserve "C"
a quatre (4) hommes et
mettre douze (12) camion-

neurs séniors.

Agrandir la salle à manger.

Rajustement chef-finisseur
de mandrins.

SERVICES TECHNIQUES

Inclure le deuxième (2ième)
auxiliaire au laboratoire
à la ligne de progression.

Intégration de l'essayeur-
marqueur à la ligne de pro-
gression.

DISPOSITIONS

REGLEE - Le personnel additionnel est
ajouté selon les exigences des opérations
en cours.

Référée à l'agenda principal.

REGLEE - Aucun agrandissement n'est vrévu
pour cette salle étant donné le retard
dans le projet de la machine No 4.

REGLEE - Etant donné les fonctions actuel-

les et le différentiel de salaire entre
le chef-finisseur de mandrins et le finis-
seur de'mandrins et inspecteur, l'Usine
Port-Alfred ne peut accepter cette demande.

Référée à l'agenda principal.

REGLEE - Etant donné l'étude en cours

au niveau de la Corporation concernant

l'automatisation de l'identificationi et
l'estarpillage des rouleaux, l'Usine!

Port-Alfred préfère renouveler la
lettre d'entente.

  



    
 
   

  

8.
=

DEMANDES

: MAGASIN

       

      
      

    
   

          
 

   

Rajustement de salaire. Référée à l'agenda principal.  
2. Salle de douche pour REGLEE - L'Usine Port-Alfred propose :

magasiniers. de changer la douche située dans la
salle de douche des magasiniers et do
réaménager la salle des casiers.

DEPARTEMENT ELECTRIQUE

ELECTRICIENS

1. Affichage du surtemps au REGLEE - Le département électrique
département électrique. étudiera un système pour que le sur- ;

temps soit affiché.

 

  

      
    

       
    

  
   

     

  
  
  
  
  

    
   

Prévision pour permettre à REGLEE ~ L'Usine Port-Alfrod propose ce
un électricien de relève qui suit:
qui le désire de pouvoir
revenir à l'atelier et
que le remplacement se
fasse selon le classement
et l'ancienneté.

Une fois par année, il peut y avoir
rotation aux positions d'électricien
d'équipe et d'électricien opérateur
de commande électrique. La rotation
s'effectue le 24 juin de chaque année
entre un (l) électricien d'équipe et
le groupe de jour, et le ler janvier !
de chaque année, entre un (l) élec- Ï
tricien de commande et le groupe de {

-jour. Les titulaires des positions r
sur relève, en commençant par le plus |
sénior, ont le choix de demeurer a
leur poste. Advenant une vacance a |
l'une de ces positions, le remplaçant
est choisi parmi les électriciens qua- |
lifiés du département par ordre inverse !
de service d'occupation dans le métier
concerné.

   ELECTRIQUE (Fourniture d'eau fraîche)

  1. Toujours deux (2) hammes en REGLEE - L'Usine Port-Alfrod €)

devoir. tient que le personnel cn place este

suffisant.  



Prévoir des remplaçants.

Paiement des dépenses de
gazoline pour le déplacement
d'un pouvoir à l'autre.

Paiement de la scie mécanique.

Achat d'une motoneige.

Classification: Lors de la
reprise après échec; il y a
reprise seulement sur l'item
où il y a eu échec. :

Organisation de cours par
la Compagnie.

REGLEE - Il existe présentement
un (1) remplaçant qualifié. Ce der-
nier est utilisé pour remplacer pendant
les périodes d'absences du titulaire
et lors de surplus de travail (prin-
temps-autome) .

REGLEE. - Une allocation de $0.175
par kilomètre est allouée pour le di-
placement d'un pouvoir à l'autre. Le
contrôle et l'acceptation du kilcm3-
trage est la responsabilité du dépar-
tement électrique.

REGLEE - Les travaux de réparatiors
pour consolider le barrage du pouvoir
No 2 permettront l'élimination du cas-
sage de la glace. Une étude sera éca-
lement faite pour le pouvoir No l.
Suite à ces changements, l'usage de la
scie mécanique ne sera plus nécessaire,

REGLEE - Refusée par 1'Usine Port-
Alfred.

REGLEE - En vigueur le ler mai 1982,
lors de sa reprise, l'employé repren-
dra la section où il y a eu échec.

REGLEE - L'Usine Port-Alfred est
d'accord pour organiser des cours
autres que ceux donnés par le Minis-
tère de l'Education.

 



Salle de douches pour mécani-
ciens d'entretien à la
préparation du bois.

Salle de casiers pour méca-
niciens d'entretien aux
meules.

Cabine insonorisée pour méca-
niciens d'entretien aux
machines.

‘Clause pour dérangements sur
les heures de repas.

Des habits de motoneige pour
les employés en devoir les
fins de semaine (4).

DISPOSITIONS

REGLEE - Dans le but de centraliser
les casiers et les douches, il n'est
pas prévu- d'installer une salle de
douches à la préparation du bois pour
les mécaniciens. Cependant, des casiers
seront disponibles pour remiser les
vêtements de travail.

REGLEE - Aucune transformation raicure

n'est prévue dans cette salle. C Ba
dant, la peinture a été refaite, :
nouvelle cuisinière a été achetés, €.
petits casiers métalliques pour ustc-ciles

seront achetés et finalement l'éclairage
sera refait. )

REGLEE - Dans le hut de centrali
les casiers et les douches, il n'e
prévu d'installer une salle de cas
aux meules pour les mécaniciens. C
dant, des casiers seront disponibles
pour remiser les vétements de travail.

ser

st pasF

ers

cen

j

-~

REGLEE - Un endroit de repos acnroprié
pour les employés de la mécanique sera
installé avec les modifications relatives
à la nouvelle rectifieuse. Entre-te-ps,
deux (2) panneaux de contre-plaqué ren-
fermant une laine minérale seront ins-
tallés.

REGLEE - Un repas sera payé au méca-
nicien de relève qui est requis de tra-

vailler après avoir débuté son repas.
Le contrôle sera exercé par le contre-

maître du département concerné.

REGLEE - À titre d'essai (1 an), quatre
(4) couvre-tout doublés seront mis a a
disposition de l'équipe en devoir/la—{in
de semaine, A

fé 7j

 



Coy...

DEMANDES

Agrandir la salle de douches
des mécaniciens à l'atelier.

Lorsque la Compagnie paie le
repas, elle paie pour deux (2)
Ireuvages.

HUILEURS

Rajustement de salaire.

ATELIER

Salle de repos à l'atelier.

Ventilation à l'atelier en ’
général.

Salle de toilette pour
mezzanine.

SOUDEURS

Habits de protection pour les
soudeurs.

Amoires pour outils des
soudeurs.

DISPUSITIONS

REGLEE - En autant que l'espace libre
sera disponible, des douches supplémen-
taires seront installées.

REGLEE - Sur demande, un gros breu-
vage sera servi avec le repas.

Référée à l'agenda principal.

REGLEE - Il n'est pas prévu de four-
nir une salle de repos.

REGLEE - L'équipement concernant la
ventilation pour le côté fabrication
est en commande.

REGLEE - Si les services (plomberie)
sont en place, une toilette sera ins-
tallée.

REGLEE - En principe, l'Usine est

d'accord pour fournir un habillement
de protection spécifique aux soudeurs

et elle est à la recherche d'habits ré-
pondant à ses besoins.

REGLEE - Demande référée au dg

ment.

 



3.

l.

2,

3.

4.

5.

6.

_12/... -

DEMANDES

GENERAL

Achat d'un nettoyeur indus-
triel à jet de sable.

 

Chaussures de sécurité payées
à tous les employés.

Paiement des lunettes de
sécurité ajustées dans
tous les cas de nécessité.

CENTRALE THERMIQUE

Ventilation en dehors de
l'échelle de progression.

Minimum de quatre (4) équi-
piers par relève.

Rajustement de salaire.

Salle de douche avec deux
(2) casiers.

Radio pour machinerie lourde.

L® ateur de machinerie lour-
de la chaufferie ne fait plus
le nettoyage.

DISFUSITIONS

REGLEE =~ Refusée par l’Usine pour
les raisons mentionnées lors de la
rencontre du 6avril 1982.

L'Usine accepte de référer à l'agonda
principal.

REGLEE - L'Usine ne peut donner suite
à cette demande.

Référée à l'agenda principal.

REGLEE - L'Usine Port-Alfred propose
de maintenir la lettre d'entente No 22
du mois de mai 1981.

Référée à l'agenda principal.

REGLEE = Une étude sera faite pour
relocaliser la salle de douche dans
la salle centrale à l'entrée de
l'usine.

REGLEE - La Cie ne peut donner suite: à
cette demande.

   

   

 

REGLEE - La description de tâche
de l'opérateur sera rovisée après+
la partance de la bouilloire à éco:
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  MEMOIRE D'ENTENTE

ENTRE ‘83 NOV -7 13:52

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
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E SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES \
PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P. \

(Section des Employés à l'Heure)

 

  

 

   CENTRALE THERMIQUE - Amendement à la Ligne de Progression

- Position Ventilation et Chauffage

  

  

La position de ventilation et chauffage ne fait plus partie de la ligne

de progression de la Centrale Thermique.    
   2. Le titulaire travaillera du lundi au vendredi soit quarante (40) heures

par semaine et tout travail concernant la ventilation et le chauffage
sera exécuté par le titulaire seulement ou son remplaçant, ce qui
signifie qu'aucun employé régulier dans la ligne de progression du dé-
partement ne sera demandé comme par le passé pour faire certains travaux.
(Exemple relève de 16 h 00 - 24 h 00, 24 h 00 - 08 h 00, ou les fins de
semaine)

         
   

   Le contremaître demeure le responsable et décide de l'urgence ou non du

travail à être exécuté.

     Lors d'absences pour vacances, maladie, un remplaçant quälifié (réserviste)
sera promu temporairement pour remplir le poste.

     

 

Un affichage sera fait et ouvert à tous les employés de l'usine.

   
-

SIGNE A VILLE DE LA BAIE, (P. QUEBEC) LE 2 IEME JOUR DE )2¢1 Cin (re 1983.

    Le Syndicat National des Travailleurs
des Pâtes et Papiers, S.P.  Consolidated-Bathurst Inc.

Usine Port-Alfred

Pierre Bédard, Directeur Div. Claude Gagné, Président

    

 

    

 

 



 

     /39/16-01) N° 25 (82)

 

   
LETTRE D'ENTENTE 69-0

ENTRE 32 AOU 27 1100

   
 

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
USINE PORT-ALFRED  
  

  

ET

  PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.

_  

  

 

a présen-   Suite à la rencontre du 22 juillet 1982, il est convenu pa
te que:  
     1. La position de "concierge au bureau d'emploi" est une position fai-

sant partie de la Convention Collective de Travail.      
  2. L'employée Danielle Côté Tremblay est une employée régulière au

- sens de la Convention Collective de Travail et son service à l'Usi-
ne et départemental est le 12 décembre 1979.

    
   
  

   

Etant donné que l'employée ne rencontre pas les normes d'emploi
pour l'Usine Port-Alfred au point de vue éducation, et advenant
qu'elle soit déplacée par un employé sénior ou’ lors de sa mise à
picd, elle sera placée sur la liste de ranpel et sera rappelée au
travail lorsque ses services seront requis comme "concierge au
bureau d'emploi".

SIGNEE A VILLE DE LA BAIE, (QUEBEC), CE Z-</ IEME JOUR DE des

 

  

 

   
  
    

  

  

1982.

   

  
   

 

CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAIL-
USINE PORT-ALFRED LEURS DES PATES ET PAPIERS DE

PORT-ALFRED, S.P.
(Employés à l'heure

Ras ÉÆAu-sd pe”
7 ery 7 Directeur div. Claude Gagne, President

= G.H. aie adjoint
Adminigtration
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‘31 AVR 21 13 40 No. 21(81)

ENTRE

CONSOLIDATED-BATHURST INC,
USINE PORT-ALFRED

ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
LES PATES ET PAP1ERS DE PORT-ALFRED, S.P.

MACHINES JA PAPIER

Les bobines mères d'une machine peuvent être passées sur la
bobineuse de une ou des autres machines dans les circonstances
A, B ou C suivantes: -

A lorsque la machine cost arrêtée, ou

B Lorsqu'il ne reste que trois (3) grands mandrins de 16" (pour
les machines nos 2, 3 et 4) vides disponibles (dans l'allée), ou

Lorsqu'il ne reste que deux (2) grands mandrins de 20" (pour la
machine no 1) vides disponibles (dans 1'allée) .

Advenant les cas B ou C, en ce qui concerne la machine no 4, une prime
de trente cents ($0.30) s'applique au taux horaire du 3e, 4e, 5e et 6e
main de la machine no 4 pour la relève (8 heures) pendant que cette ou
ces bobines mères sont passées.

Cette solution n'est que temporaire, jusqu'à ce que les modifications
majeures de la machine no 4 soient complétées.

A la lumière des résultats obtenus, l'une ou l'autre des parties pourra
demander une rencontre pour modifier cette entente.
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SIGNE A VILLE DE LA BAIE, QUE CE_2-~e...jour de gonad 1981

CONSOLIDATED-BATHURST INC, LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
USINE PORT-ALFRED DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED,SP

19540, 1 Le.æ—
va

Pierre Bedard Gérard-Raymond Morin
Directeur divisionnaire Président

-

_ÊU- Enctme/ED
G.H. Coulombe ucien Tremb
Directeur adjoint, adm. Secrétaire



4.4 Js No. 24 (81)

€ "O7.

LETTRE D'ENTENTE b9-0l

ENTRE “1 Se? 24 1103

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
‘

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

Considérant La cancellation par L'usine-Port-Aljred de L'affichage
du trois (3) juin 1981. Co

“ Considérant £a votontt de L'usine Pont-Alfred d'embaucher du personnel
ayant une formation de base en électronique au niveau collégial (D.E.C.)

Les parties s'entendent sur ce qui suit:

AFFICHAGE

Un nouvel affichage sera fait afin d'obtenir douze (12) électriciens.
Les exigences au niveau des qualifications sont Les suivantes:

a) Offre d'emploi pour six (6) électriciens possédant un diptôme
de secondaire V conformément à L'Appendice D-1 paragraphe 6 de
£a Convention.

b) Offre d'emploi pour six (6) électriciens possédant un diptôme
d’ e collégiale (D.E.C.}) en électricité.

SERVICE D'OCCUPATION

 



 

6.

1.

8.

 

-2-

L'usine Port-Al{nred s'engage à amcacer un programme d'entraînement poux
Lui permettre éventuellement (environ deux (2) ans) de faire L'entretien
et La réparation des crdinateurns. des machines d papier, tel que Sentrol
et Accuray etc.

L'usine Port-Alfred s'engage à amoxcer un programme d'entraînement pour Les
Electriciens dans Le même gene que celui discuté pour Les mécaniciens
d'instruments. Plus explicitement, d'organiser des cours de perfectionnement
Soncernant Les systèmes particuliers pour ceux qui ont une formation de base

quate. ;

porsqu'&£ n'y aura plus d'applicant ayant un Secondaire V avec une spécialité
en Inicilé ou électronique, qui était à L'emploi de L'usine avant La
signature de cette Lettre d'entente, seuls Les candidats possédant un D.E.C.
seront considérés.

Pour Les applicants dont L'obtention de ses qualifications en électricité ou
bloctronique remonte à plus de (5) ans, et sans expérience pertinente, ces
employés devront subir un examen théorique dans Les quatre-vingt-dix (90) jours
suivant Leur entrée dans Le département. S'il y a échec, ils devront suivre
un cours de recyclage approprié.

Lorsqu'un employé possédant un D.E.C. nÉsigne, il est xemplacé par un autre
employé possédant un D.E.C. dans Les mêmes apécialités.

La présente entente (particulièrement Les paragraphes 1 et 2) est conclue
afin de tenir compte d'une situation particulière. Toutefois, elle n'affecte
en rien La Convention Collective (App. P-1 pax. 6) en ce qui concerne tes
affichages à venin et ne peut être invoquée d'aucune façon pour ajouter ou
diminuer Le sens de £a Convention.

SIGNE LE ÀD TEME JOUR DE SEL7£4278R£1981.

 

 

CONSOLIDATED-BATHURST INC. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DES
DIVISION PORT-ALFRED PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

e clr L =or ————

Pierre Bédard Gérard-Raymond Morin
Directeur divisionnaire Padsident

~ Tremblay € ‘ 4
Secadlaire

ou Lo.
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LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

Afin que les mouvements de main-d'oeuvre du département de la
Centrale Thermique se fassent dans le respect intégral des ar-
ticles 10.04, 10.05, 19.05 et 19.06 de la Convention, les
horaires de travail sont préparés en tenant compte de ce qui
suit:

a)

b)

Lors de la préparation de l'horaire de travail pour la durée
du cycle de six (6) semaines, les supplémentaires réguliers
sont cédulés sur les factions selon l'horaire 4-2.

Au moment de l'ajustement de l'horaire de travail, c'est-à-
dire le jeudi précédant chaque semaine en cours, le supplé-
mentaire régulier cédulé en surplus est utilisé pour permettre
une meilleure application de l'Article 10.04-F et 10.04 H) ii
de la Convention.

Dans le cas où le supplémentaire régulier cédulé en surplus
n'est pas requis pour fin de remplacement, il est affecté à
des tâches désignées par son contremaître.

Lorsque les chaudières électriques sont en opération et que
le supplémentaire régulier cédulé est promu pour fin de rem—
placement, un homme d'utilité est ajouté afin que l'équipe de
l'opération soit maintenue à quatre (4) hommes: (Opérateur,
Opérateur des bouilloires électriques, 2ième aide-opérateur et
l'homme d'utilité.)

Lors de promotions par ancienneté, les semaines de 32 et 40
heures de la cédule maîtresse de chaque employé sont respectées.

Lors d'une absence de dernière heure et devant l'impossibilité
de procéder à une promotion de relève due à un manque de personnel
qualifié ou à un manque de réserviste, cette absence peut être
comblée dans le respect de la Convention en procédant selon
l'ordre suivant: 1) l'employé en congé, 2) les deux employés
des autres relèves de la même fonction (douze (12) heures).

 



2. En considération de la proportion élevée du nombre de contre-
maîtres par rapport au nambre d'employés syndiqués et pour
permettre l'application de ce qui précède, le nombre maximum
de supplémentaires-réguliers prévu à l'article 10.10 de la
Convention est augmenté à trente-trois (33%) pourcent des
effectifs réguliers du département.

NOTES PARTICULIERES:

a) La liste d'ancienneté est revisée en conformité avec la
réalité des effectifs réguliers.

b) La description des tâches tel qu'acceptée dans la lettre
d'entente No. 19 sera produite et déposée dans les dix (10)
jours suivants la signature de la présente.

c) De façon générale, le graissage des équipements du département
de la Centrale Thermique doit être fait par les graisseurs.
Cependant, la lubrification et le nettoyage de systèmes ou
d'équipements exclusifs à la Centrale Thermique (turbines,
compresseurs, etc.) doit être faite par le personnel de la
centrale. ’

SIGNEE LE 18 _IEME JOUR DE mai 1981.

INC. LE SYNDICAT NATIONAL TRAVAILLEURS
DIVISION PORT-ALFRED DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

\fazes
_ Pierre Bédard
Directeur divisionnaire

Georg 1
Directeur adjoint - Administration

 



G4[16- OI 69-0) MO. . 27(83)

LETTRE D'ENTENTE

ENTRE

CONSOLIDATED-BATHURST INC.
DIVISION PORT-ALFRED

ET

LE SYNDICAT NATIOHAL DES TRAVAILLEURS

DES PATES ET PAPIERS DE PORT-ALFRED, S.P.

(Section Employés à l'Heure)

Département Machines à Papier Journal

Calendrier de travail 4-2 - Application de la Clause 10.04 de la
Convention Collective

Que la méthode d'application de l'horaire de travail 4-2 dans le
département des machines à papier soit par promotion de relève en
tout temps, et qu'il y ait changement seulement lorsqu'une position
régulière devient vacante. Ce changement se fera au début d'un cycle
de six (6) semaines, apres qu'une période quatre-vingt-dix (90) jours
de calendrier se soit- écoulée.

Lorsqu'un employé est appelé à remplacer un autre employé sur une
relève autre que la sienne, il travaille au poste de dernier rempla-
çant régulier sur cette relève, et il ne prend aucune promotion, à
moins qu'il ne soit le seul qualifié à pouvoir le faire.

Lors d'un changement de relève (08 h 00 à 16 h 00, 16 h 00 à 24 h 00,
00 h O1 à 08 h 00) par entente entre deux (2) employés, ils prennent
la position respective de l'autre sur l'horaire de travail de base
(cédule maîtresse) et ne prennent aucune promotion. Il est entendu que
tout changement de relève doit se faire entre employés n'ayant pas
plus d'un degré de position d'écart et qualifiés pour accomplir le
travail.

SIGNEE A VILLE DE LA BAIE, (P. QUEBEC) ce 3/ IEME JOUR DC p27/MAKS 1 3

/ _ [ |

[rdf ca. d hdBe rece
Pierre Bédard - Dir. Divisionnaire Claude Gagné, Président

Le Syndicat Hational des Travailleurs
des Pates et Papiers de Port-Alfred, S.P.

Georges-H. Coutombe - Dir. Admin. ucien Tremblay Secrétaire
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ARTICLE 1

PARTIES A LA CONVENTION

Convention Collective de Travail, ci-après appelée la

"Convention".

entre

CONSOLIDATED - BATHURST INC.

(USINE PORT-ALFRED)
VILLE DE ! A BAIE, QUE.

agissant seulement pour son usine "port-Alfred” a Ville

de la Baie, Province de Québec, cl-aprés appelée “Usine

Port-Alfred",

et

LE SYNOICAT NATIONAL DES
TRAVAILLEURS DES PATES ET PAPIERS

DE PORT-ALFRED, S.P.

el-après appelé le “Syndicat”

et

LE SYNDICAT HATIONAL DES

TRAVAILLEURS DES PATES ET PAPIERS

DE PORT-ALFRED, S.P.

(SECTION DES EMPLOYES DE BUREAU)

ci-après appelé le "Syndicat"

et

FEDERATION DES TRAVAILLEURS
DU PAPIER ET DE LA FORET

ci-après appelée la “Fédération”

ARTICLE 2

BUTS

Cette Convention est conclue aux fins d'établir en

général les conditions de travail et d'emploi des

employés et de maintenir de bonnes relations entre

l'Usine Port-Alfred, ses employés et leur Syndicat.

 



2.02 Les parties à cette Convention consentent à se conformer
à toutes les lois provinciales et fédérales_présentement
en vigueur, ainsi qu 'a celles qui puurront être mises en

vigueur durant le terme de cette Convention.

ARTICLE 3

COOPERATION
L'Usine Port-Alfred. le Syndicat et la Fédération recon-

naissent qu'il est de leur devoir de méme qu'il est du
devoir des employés de coopérer pour assurer:

a) L'exploitation la plus économique et la plus effi-
cace de l'usine, en prenant en considération la

sécurité et la santé des travailleurs.

b) La plus haute qualité dans la production.

c) Le bien-être des employés et la propreté de

l’usine.

d) La protection des propriétés de l'usine,

e) Le règlement rapide et juste des griefs.

Chaque employé de l'usine contribue à maintenir l'équipe-
ment de l'usine en bonne condition d'opération. Dans cet
optique, le personnel affecté à l'opération se verra don-

ner la formation nécessaire pour effectuer le simple
ajustement de l'outillage, certain entretien minimal,

nettoyage et inspection.

Ce qui précède n'inclut pas du travail normalement accom-
pli par un homme de métier.

ARTICLE 4

DROITS DE LA DIRECTION

Sous réserve des restrictions contenues dans cette
Convention, le Syndicat reconnaît que les fonctions
habituelles de la direction sont du ressort de l'Usine
Port-Alfred et que ces fonctions comprennent mais sans
s'y limiter:

a) Le droit de faire fonctionner l'usine et d'en diri-
ger les opérations sous tous ses aspects.

b) Le droit de faire et de changer les règles et règle-
ments que doivent observer les employés.

Le droit d'embaucher, de promouvoir, de rétrograder,
de mettre à pied, de réembaucher , de classifier, de
muter, de suspendre, de congédier un employé ou de
sévir contre lui pour une cause juste et suffisante.

-2-

 



4.02

d)

e)

L'exercice de ces droits par l'Usine Port-Alfred ne doit

pas être incompatible avec les droits des employés tels
que reconnus par la loi ou cette Convention Collective.

Tout grief résultant d'une décision prise par l'Usine
Port-Alfred est soumis à la procédure de griefs.

Travaux 3 contrat et à sous-contrat

b)

c)

a)

e)

f)

    
  

  
   

    

   

    

    
   

 

   

 

   

   

   

   

   
   
  

      

Le droit de modifier les affectations à une tâche
et les méthodes de travail, de décider du choix des
matériaux à manutentionner, des produits à fabriquer,
de donner des contrats et des sous-contrats et de
dresser le programme des activités dans l'usine.

Le droit d'affecter temporairement à toute position
dans l'usine, ingénieurs ou techniciens, pour leur
donner de l'expérience en autant qu'un employé cou-
vert par la Convention Collective n'est pas déplacé.

sine Port-Alfred s'engage à ne pas accorder de con-

trat ou de sous-contrat pour des travaux de réparation
et d'entretien et l'usinage (réparation) de pièces
normalement accompli par l’ équipe de réparation pour
lesquels l'usine est outillée et que les employés sont
capables d'exécuter et qui ne sont pas régis par
l'Office de la Construction du Québec.

L'Usine Port-Alfred s'engage à ne pas louer de machi-
nerie mobile usuelle lorsqu'il y a de la machinerie,
propriété de l'Usine, qui est disponible. Sauf en
cas d'urgence, avant d'en louer, elle s'engage i en

discuter avec le Syndicat.

En tout temps, elle peut louer de la machinerie

mobile spécialisée.

Il est en outre convenu que le nombre d'hommes dans
les équipes est augmenté pour accomplir le travail
supplémentaire normalement exécuté par les équipes
de réparation et d'entretien.

Avant qu'un contrat ou qu'un sous-contrat ne soit ac-
cordé par l'Usine Port-Aifred ou que de l'usinage ou

de la fabrication de pièces ou de l'installation
d'équipement, normalement accompli par l'équipe de
réparation, ne soit commandé, celle-ci doît en discu-
ter au préalable avec le Syndicat. i

Elle donne à l'entrepreneur les noms de tous les i
employés ayant droit de rappel dont la classification -
est appropriée aux travaux préconisés et qui sont en

chômage.

filen dans ce qui précède ne doit être interprété
comme une restriction au droit de l'Usine Port-Alfred
d'acheter du matériel, de l'outillage ou des pièces
d'outillage pour l'exploitation de l'Usine Port-Alfred.

-3-

 



ARTICLE 5

RECONNAISSANCE SYHDICALE
L'Usine Port-Alfred reconnaît le Syndicat comme agent
négociateur pour les unités de négociations suivantes
selon leurs accréditations respectives:

- loyés payés à l'heure |- le 30 mars 1944
- casiers - le 27 juin 1973
- Employés de bureau - le 22 mai 1947

ARTICLE 6

ACTIVITES SYNDICALES

Seules les activités syndicales prévues par entente
mutuelle des deux parties peuvent avoir lieu sur la
propriété de l'usine durant les heures de travail.

Pour fins d'affaires syndicales seulement, un en-
droit pour bureau est pourvu au Président du Syn-
dicat, représentant les employés payés à l'heure
ou à son représentant, à qui il est accordé vingt
(20) heures par semaine.

Les activités syndicales normales qui ont trait à
l'interprétation de la Convention Collective ou
aux relations entre l'Usine Port-Alfred et le Syn-
dicat, sont permises pendant les heures de travail
avec l'autorisation de l'Usine Port-Alfred sans
perte de salaire.  Un employé peut s'absenter de son ouvrage pour fins
syndicales après avoir obtenu la permission de son
contremaître ou surintendant.

Tout représentant autorisé du Syndicat peut s'absen-
ter de son travail pour assister aux Congrès de la
Confédération des Syndicats Nationaux, de la Fédéra-
tion des Travailleurs du Papier et de la Forêt (FTPF),
du Conseil Central, ainsl qu'aux bureaux fédéraux et
conseils fédéraux de la FTPF, ainsi qu'à toutes
autres activités syndicales. Cette absence ne doit
pas normalement dépasser deux (2) semaines consécu-

ves.

1) Un membre du comité exécutif doit aviser son
supérieur immédiat le plus tôt possible,

11) Tout autre délégué du Syndicat doit obtenir
l'autorisation au préalable de son supérieur
immédiat.

 



6.04

6.05

6.06

6.07

7.01

   

   

  

  

 

   

    

  

  

  

  

   

  

      

  

    

  

 

  

     

  

  

  

b) Le salaire des officiers absents pour les activités

syndicales prévues au paragraphe 6.03 (a) est payé

comme s'ils travaillaient à l'usine et le Syndicat
rembourse l'Usine à cet effet. Le remboursement
peut s'effectuer sur une base de paiements mensuels.

i) Pour les employés absents pour fins de négocia-
tions, le Syndicat rembourse le salaire brut.

1i) Pour les autres activités syndicales, le Syn-
dicat rembourse le salaire brut.

Au cours d'une enquête, le représentant autorisé du Syn-

dicat a accès au dossier de l'employé impliqué.

L'employé embauché est prévenu au moment de son engage-
ment qu'une Convention Collective de Travail est en vi-
gueur et un exemplaire lui est remis. 11 lui est suggéré
de considérer son adhésion au Syndicat.

a) Les affiches ne sont pas permises dans l'usine, à
moins d'être placées sur les panneaux officiels des
bulletins, et là seulement, après l'approbation ini-
tialée du Directeur divisionnaire ou de son repré-
sentant.

b) Des tableaux d'affichage fournis par l'Usine Port-
Alfred pour l'usage du Syndicat, sont placés à des
endroits convenables dans l'usine, pour afficher les

convocations d'assemblées du Syndicat et l'Informa-
tion syndicale et doivent porter la signature du Pré-
sident du Syndicat ou de son représentant. Le Syn-
dicat fournit une copie à l'Usine Port-Alfred.

L'Usine Port-Alfred distribue un exemplaire de cette
Convention à tous les employés à qui elle s'applique.

ARTICLE 7

RETENUES SYNDICALES

a) L'Usine Port-Alfred accepte de déduire hebdomadai-
rement du salaire de tous les employés régis par
cette Convention et ayant un (1) mols de service
accumulé, un montant égal aux dus réguliers pour
les cotisations du Syndicat, pourvu que l'employé
ait des gages accumulés à son crédit lorsque la
déduction est faite. Comme condition d'emploi ou
d'emploi continu, chaque employé doit signer une
autorisation pour la déduction de ses yages sur la
formule ci-attachée - Annexe "C".
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s.02

s.03

b) Les étudiants, les employés temporaires doivent
signer la formule de retenue syndicale autorisant
la déduction de la dite cotisation de leurs gages.
Cette déduction commence le jour de la première date
établie pour ces déductions, suivant le premier mois
d'emploi accumulé au cours d'années consécutives.

c) En dedans de dix (10) jours après la fin du mois,
l'Usine Port-Alfred fait parvenir au trésorier du
Syndicat le total des montants appropriés ainsi
déduits des gages des employés régis par cette Con-
vention.

d) L'Usine Port-Alfred n'est pas responsable en aucune
manière envers le Syndicat ou tout employé pour tou-
te erreur produite dans la déduction. En cas d'er-
reurs, les parties concernées se rencontrent pour
régler le problème à l'amiable.

Le montant de la cotisation syndicale régulière hebdo-
madaire peut Être changé deux (2) fois par année de
convention à la condition que le Syndicat en avise par
écrit l'Usine Port-Alfred quatre (4) semaines au moins
à l'avance.

ARTICLE 8

JURIDICTION

Cette Convention s'applique à tous les employés mention-
nés au paragraphe 5.01 a l'exception de:

e\ D'une personne qui au jugement du Commissaire
Enquêteur est employée à titre de directeur, surin-
tendant, contremaître ou représentant de l'employeur
dans ses relations avec ses employés.

b) Des secrétaires du directeur et du contrôleur divi-
sionnaire et ie comptable en prix de revient.

c) D'une personne embauchée pour des travaux sur les
propriétés de la Division Port-Alfred à l'extérieur
de l'usine.

d) D'un nouvel employé à l'essai pour les premiers
soixante (60) jours de travail accumulés.

e) D'un étudiant.

L'étudiant embauché n'accumule pas de service.

Toutefois, l'employé à l'essai et l'étudiant sont cou-
verts exclusivement sur les points suivants: salaires,
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8.04

92.01

9.02

9.03

temps supplémentaire, prime d'équipe, horaire de travail,
congés statutaires, plan de vacances payées, secours
médicaux et chirurgicaux. Ces items sont sujets aux
conditions stipulées dans cette Convention. Ces em-
ployés ont recours à la procédure de griefs en ce qui
concerne ces sujets seulement.

Aucune personne exclue de l'unité de négociation ne peut
accomplir le travail d'un employé faisant partie de
l'unité de négociation, si ce travail a pour effet de
priver un employé d'un droit reconnu par la Convention
Collective.

ARTICLE 9

DEFINITIONS

Occupation régulière: l'expression "occupation régu-
ere” ou ‘Tonction régulière” dans la Convention signi-

fie l'occupation dans tous les départements de l'Usine
Port-Alfred qui doit être normalement remplie durant
toute l'année.

Un employé régulier est celui qui a complété sa période
d'essai. Cette période d'essai est de soixante (60)
jours de travail accumulés.

a) Il y a trois (3) genres de service:

- le service d'usine
= le service d'échelle de progression ou de
département

- le service d'occupation

b) Service d'Usine

1) Le service d'usine signifle le temps de service
continu & 1'Usine Port-Alfred. Le service
d'usine commence à la date d'embauchage de
l'employé lorsque celui-ci complète ses soixan-
te (60) jours de travail accumulés à l'inté-
rieur d'une période de six (6) mois.

11) Toutefois, un employé qui complète ses soixante
jours de travail accumulés au cours d'une pé-
riode excédant six (6) mois, voit son service
continu rétroagir de soixante (60) jours de
calendrier, précédant la date à laqueile il à
complété sa période d'essai.

111) L'employé de la Réserve n'accumule que du
service d'usine.

+
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c) Service d'échelle de progression ou de département:
Le service d'échelle % progression STgnITTe Te
temps de service continu dans une échelle de pro-
gression. Le service d' échelle de progression

commence à la date où l'employé est muté au statut
de supplémentaire régulier.

d) Service d'occupation:
€ servIce d'occupation signifie le temps de service

continu dans une occupation régulière.

Opération:
e service d'occupation commence à la date où un

employé est promu à une fonction de façon perma-
nente.

Entretien, réparation: .
€ service d'occupation commence 3 la date d'entrée

dans le métier à titre de supplémentaire régulier.

9.04 Interruption de service
a) Métrogradation et mutation suite à une diminution

des erfectiTS

9.05

Le service continu d'échelle de progression ou
d'occupation d'un employé est Interrompu par une
rétrogradation ou une mutation de plus d'un (1) an.

b) Mise a pied

TJ Le service continu d'un employé est interrompu
par une mise à pied d'un (1) an ou plus ou par
le fait qu'un employé ne retourne pas au tra-
vail à moins de raison valable dans une limite
de six (6) jours après avoir été rappelé.

14) Pour fins de calcul des vacances (article 15)
et de la durée des bénéfices d'incapacité pro-
longée (article 33), si une mise à pled dure
plus d'un (1) mois, ce temps perdu n'est pas
compté dans le calcul qui constitue le service
continu.

c) Le service continu n'est pas interrompu par des
périodes d'incapacité due à la maladie ou à un
accident.

Terminaison de service:
Le service continu prend fin lorsqu'un employé quitte
son emploi, est mis à la retraite ou est congédié pour
cause.

Pet



 

10.01 a)

b)

e)

d)

e)

f)

9)

ARTICLE 10

MOUVEMENTS DE MAIN-D'OEUVRE

En ce qui concerne les mouvements de main-d'oeuvre
les employés sont divisés en trois (3) groupes
séparés comme sult:

Groupe 1 - Les employés à l'heure et les
gardiens

Groupe 11 - Les employés de bureau
Groupe 111 - Les dessinateurs

Dans le cas de mise ä pied, une exception est prévue
au paragraphe 10.07 (b).

Les mouvements de main-d'oeuvre comprennent l'en-
bauchage, la promotion, la mutation, la rétrogra-
dation, la mise à pied, le rappel et le licencie-
ment.

Les échelles de progression sont celles contenues
dans l'Annexe "B" ci-jointe.

Tout employé qui est muté doit avoir les qualités
requises pour monter dans l'échelle de progression.
Il est entendu et convenu qu’ aucune étape dans
l'échelle de progression ne peut être bloquée par
plus d'un employé qui est inapte ou qui ne veut pas
monter plus avant.

L‘Usine Port-Alfred avise le Syndicat de tout
changement énuméré à l'Article 10 ou tout changement

affectant le statut de l'employé dans les quinze

(15) jours qui suivent le changement.

Au début de janvier de chaque année, l'Usine
Port-Alfred fournit aux Syndicats une liste donnant
le numéro de matricule, le nomde l'employé, l'adresse,
la date de naissance et la date d'embauchage.

Pour les mouvements de main-d'oeuvre, le service des
anciens manutentionnaires de bois au quai est cal-
culé à compter du ler mai 1970 et à la date d'embau-
chage pour fins de vacances.

10.02 Affichage
a) Un employé handicapé par la maladie, une blessure

b)

 

ou toute autre raison Indépendante de sa volonté,
peut être considéré pour une mutation à une autre
occupation qu'il peut accomplir en tenant compte de
son service d'usine.

L'Usine Port-Alfred peut pourvoir à toute vacance
due à la maladie ou un accident à la base d'une
échelle de progression dont la durée ne doit pas

-5-
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c)

d)

e)

f)

q)

h)

1)

»

    

    

dépasser quatre (4) semaines, sans qu'il soit néces-
saire d'avoir recours à l'affichage. Pour des tra.
vaux supplémentaires normalement exécutés par les
équipes de réparation et d'entretien, des hommes de
métier peuvent être embauchés pour une période ne
dépassant pas six (6) semaines sans qu'il solt né-
cessaire d'avoir recours à l'affichage.

Un avis est affiché sur le tableau d'affichage de
chaque département pour toute fonction vacante à
la base d'une échelle de progression.

Pareil avis est donné à l'égard d'une nouvelle occu-
pation ou une occupation qui est située dans une
échelle de progression et qui ne peut être rempile
par un employé déjà Intégré dans l'échelle de pro-
gression.

Cet avis est affiché dans les deux (2) semaines à
partir de la date que la position devient vacante
et il est laissé sur les tableaux d'affichage durant
une période de dix (10) jours civils.

Cet avis est transmis aux employés absents pour
maladie ou accident pour plus d'une (1) semaine.

Lorsqu'une position devient vacante ou qu'une nou-
velle fonction est créée, 1'Usine Port-Alfred
affiche:

I. le titre de l'emploi;
II, le groupe ou l'échelle de progression;

III, une description complète des devoirs à assumer
ainsi qu'une copie des normes de la fonction
(pour les employés de bureau) ou les exigences
sommaires de la tâche (pour les employés d'usine).
Une copie est envoyée au Syndicat concerné.

Tout employé intéressé à solliciter un emploi aff1i-
ché, doit le faire par écrit dans les dix (10) jours
civils qui suivent l'affichage ou qu'il a reçu copie
de cet avis en complétant la formule appropriée.

Une liste des postulants ainsi que le nom du candi-
dat choisi sont fournis au Syndicat dans les dix
(10) fours suivant l'échéance de l'affichage.

s'il n'y à pas de candidat qui convienne parmi les
employés de l'Usine Port-Alfred lorsqu'une telle
fonction est vacante, elle est alors remplie par
un employé sur la liste de rappels ou par un nouvel
employé.

 



k} 1) Lorsqu'une position devient vacante ou qu'une

nouvelle fonction est créée, à titre d'opéra-
teur de machinerie lourde dans tout département
de l'Usine, cette fonction est accordée selon
le service d'occupation parmi les opérateurs de
machinerie lourde des départements de l'Usine
où de telles occupations existent déjà.

11) L' expression "machinerie lourde" se définit
comme étant une machinerie excédant 12,000 lbs.,
possédant un mécanisme de manutention (pelle,
grappin, pince, etc.) et qui se déplace habi-
tuellement en dehors des bâtiments. (Ceci
exclut les camions-élévateurs, les camions
ordinaires et les chargeurs fixes).

111) Dans le cas où l'employé qui obtient la fonc-
tion est muté de département, les clauses
10.05 (b) et 10.05 (c) s'appliquent.

10.03 Lors de l'embauchage d'un employé, on considère les
qualifications du candidat.

10.04 Promotion et entraînement
ans le cas promotion ou d'entraînement, en
tenant compte du facteur service, le service d'occu-
pation est considéré en premier lieu.

db) Lorsqu'il y à égalité au niveau du service d'occupa-
tion, le service d'échelle de progression prévaut.

c) S'1l y a égalité au niveau du service d'occupation
et d'échelle de progression, le service d'usine
prévaut.

d) L'employé affecté doit posséder les qualifications
requises selon les exigences de la tâche.

e) L'employé choisi reçoit une période d'entraînement,
payé & son taux régulier, au moment jugé opportun
par ses supérieurs qui en déterminent la nature et
la durée selon les exigences de la tâche,

f) Dans le cas d'absence temporaire, l'employé qui
travaille sur la même relève est promu pour remplir :
la position vacante jusqu'à la fin de la semaine en i
cours établie par l'horaire. Si l'absence se
prolonge au-delà de la semaine en cours établie par
l'horaire, la promotion est accordée selon les ter-
mes du paragraphe 10.04 (a) et 10.04 (h).

g) 1) Lorsque c'est le tour d'un employé d'occuper
une fonction, cet employé doit accepter de
remplir la fonction d'une façon temporaire s'il
veut conserver son droit Immédiat à la fonction
quand elle devient régulière et permanente.

- 11 -
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10.05

Toutefois, il peut refuser d'occuper cette ;
fonction temporaire pour raison d'incapacité
physique temporaire.

ii) Dans le cas d'échelles de progression à lignes
multiples, lorsqu'il y à plus d'une promotion
temporaire en même temps, le choix d'une ligne
ne constitue pas un refus & l'égard des autres
lignes.

k) 1) Les absences de deux (2) semaines et plus
prévues avant l'affichage du cycle de six (6)
semaines sont comblées par ancienneté d'occu-
pation.

11) Les absences, quelle qu'en soit la durée, qui
surviennent après l'affichage du cycle de six
(6) semaines sont comblées par promotion de
relève.

141) Toutefois, 11 pert y avoir des ententes spécla-
les entre le Syndicat et 1'Usine Port-Alfred
pour régir des catégories spéciales d'employés
ou pour tenir compte de circonstances particu-
lières à un département.

Mutation
a) Dars le cas de mutation, en ce qui concerne le

facicr service, c'est le service d'usine qui
s'applique.

b) Un employé qui a été muté d'une manière permanente
d'un département à un autre a le privilège de re-tourner à l'emploi qu'il occupait avant la mutationdans les quatre-vinat-dix (90) jours à compter de
la date de la mutation et l'Usine Port-Alfred aledroit de le retourner à son emploi précédent dansles quatre-vingt-dix (90) Jours à compter de la datede la mutation si l'Usine Port-Alfred estime que la
personne n'a pas la compétence pour remplir lesfonctions de son nouveau poste.

€) Un employé retourné à son poste antérieur conserveson service. S'il reste à son nouvel emploi pendantquatre-vingt-dix (90) jours de calendrier ou plus,son service à la nouvelle occupation et au nouveaudépartement remonte à la date de la mutation. Il nepeut y avoir plus d'une mutation durant une périoded'une (1) année.

d) Lorsqu'un employé occupe temporairement une fonctionrégulière, son service temporaire sur la fonctionn'est pas un critère pour invoquer la compétencedont il est fait mention à 10.04 (d).

- 12-

 



e)

f)

i) Un employé promu ou muté à un emploi en dehors
de l'unité de négociation de façon régulière

conserve et accumule son service dans l'unité
de négociation, pour une période de six (6)
mois. Apres cette période, il perd tous les
droits conférés par la Convention Collective.

11) Un employé qui agit a titre de remplaçant con-
tremaître ou contremaître temporaire demeure
dans l'unité de négociation.

iii) Il conserve et accumuie son service pour une

période de six (6) mois et fera exception à la

clause 10,04 (g) et peut retourner à la posi-
tion qu'il aurait eue s'il était demeuré dans
sa ligne de progression.

iv) Après cette période 11 peut retourner à la
fonction dont il était titulaire avant son
départ, ou l'équivalent.

Lors d'une diminution des effectifs dans une échelle
de progression ou dans un corps de métier, l'employé
dont les services ne sont plus requis dans cette

échelle de progression ou de corps de métier a le
droit, s‘il est sénior en service d'usine et s'il
est capable de s'acquitter des fonctions de l'emploi

sullicité, de revendiquer l'emploi des catégories
suivantes d'employés:

1) L'employé titulaire d'une fonction dont le taux
applicable n'excède pas le taux de base de $0.04.
Dans ce paragraphe, le taux de base signifte
le taux de base d'un employé régulier.

ii) L'employé qui fait partie de ja Réserve.

10.06 Rétrogradation
a) Dans Te cas de rétrogradation, l'employé est rétro-

b)

c)

 

gradé dans l'ordre inverse de sa promotion dans
l'échelle de progression.

Un nouvel employé embauché comme alde ou un employé
qui est muté dans le groupe d'aides et qui ne se qua-
lifie pas comme homme de métier "Classe C" après une
période de deux (2) années, est relevé de ce métier.
Dans ce cas, il a le droit de revendiquer un emploi
de la façon prévue au paragraphe 10,05 (f).

Un nouvel employé embauché comme apprenti (électricien,
tuyauteur) ou un employé qui est muté dans le groupe
d'apprentis (électricien, tuyauteur) et qui ne se qua-
lifle pas comme homme de métier “Classe C'" après quatre

(4) années d'apprentissage, est relevé de ce métier.
Dans ce cas, il a le droit de revendiquer un emploi

de la façon prévue au paragraphe 10.05 (f).
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Avant d'être relevé du métier, un aide ou un appren-
ti qui ne réussit pas la partie théorique de l'exa-

men de qualification prévu aux paragraphes 10.06 (b)
et (c), a droit à une reprise dans les six (6) mois
suivant la date de cet examen, s'il en fait la de-

mande.

10,07 Hise 3 pied ;
a ors la mise a pled, l'employé ayant le moins de

service d'usine est renvoyé le premier pourvu que
celul qui est retenu soit capable de remplir les

exigences de la tâche.

Un employé de bureau (groupe II) ou un dessinateur
(groupe 111), mis à pied, a le droit de revendiquer
un emploi dans la réserve des employés à l'heure

(groupe 1». 1 peut ainsi déplacer un réserviste
qui a été embauché après le ler Juillet 1980 s‘il a
plus de service d'usine et s'il possède les quali-

fications requises. L'employé ainsi muté conserve
son droit de rappel dans son ancien groupe pour une
période de douze (12) mois.

i) Les employés embauchés avant le ler Juillet
1960 auront comme service dans le groupe I, le

ler juillet 1980.

Les employés embauchés aprés le ler juillet
1980 auront comme service la date d'embauche
du groupe II ou III.

10.08 Rappel
a) Te rappel au travail se fait par ordre de service.

L'employé mis à pled ayant le plus long service est
rappelé le premier dans son unité de négociation.

Un employé sur la liste de rappels doit retourner
au service de l'Usine Port-Alfred dans les six (6)
jours qui suivent son rappel. S'il ne se rapporte
pas dans les six (6) jours, il perd son droit de
rappel sauf s'il est rappelé pour un travail occa-
sionnel ou de courte durée (Jusqu' à trente (30)
Jours) alors qu'il est employé ailleurs. Dans un
tel cas, le refus d'être réembauché n'entraîne pas
la perte de son droit de rappel. 
Le droit de rappel d'un employé devient nul si la
mise à pied dure plus de douze (12) mois consécutifs

sans réembauchage.

Un employé mis à pied dû au manque de travail ne
retient d'autres droits ou privilèges que ceux du
rappel au travail par ordre de service ou des autres

droits de rappel stipulés dans cette Convention,
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10.09 Réserve
a) Définition et but:

La réserve est composée d'employés non titulaires
d'une fonction, exception faite des remplaçants
réguliers. Cette réserve a pour but de permettre
aux différents départements de l‘Usine Port-Alfred
de répondre aux déplacements provoqués par les con-
gés, les vacances, la maladie, un surplus temporaire
de travail, et toute autre absence prévue dans la
Convention Collective. Le nombre d'employés dans la
partie "A", dans la partie "B" et dans la partie “C"
de la réserve est déterminé selon les besolns.

b) Description:
ette réserve est divisée en trois (3) parties. Ces
parties sont désignées comme suit: partie "A", partie
"B" et partie "C". Ces parties de la réserve sont
désignées et composées de la manière suivante:

Partie "A" Partie "8" Partie “C"
FachInes à papler Preparation du Expédition

Bois (Camionneurs )
Services Département des
Techniques Pâtes

Centrale Thermique Gardiens

Finition Graisseurs

Journaliers Journaliers

c) Fonctionnement:
In employé de la réserve doit fournir une

disponibilité raisonnable.

11) Un employé de la réserve est cédulé dans les
différents départements de sa partie de la
réserve selon son ancienneté d'usine et ses
qualifications. Toutefois, l'Usine Port-Alfred
n'est pas tenue de déplacer un employé de la
réserve au cours d'une semaine.

d) Mutation:
employé peut être transféré d'une partie de

la réserve uniquement lorsque ses services ne
sont plus requis dans la partle pour laquelle

11 à été entraîné.

11) Un employé qui refuse d'aller dans la réserve
. est placé sur la liste de rappels.

111) Dans le cas où une partie de la réserve est
épuisée, un employé de l'autre partie est
rappelé en autant qu'il est qualifié pour
accomplir la fonction.

 



11.01

Un employé de la réserve qui ne peut ou ne veut

pas accomplir une fonction de la partie "A" de

la réserve est transféré à la partie "B" de la

réserve. Un employé qui ne veut ou ne peut pas

accomplir une fonction de la partie “8” de la

réserve, est transféré à Ja liste de rappels. Un

employé de la partie "C" qui ne peut ou ne veut

pas accomplir aucune fonction de cette partie de

la réserve, est transféré à la partie "A" de la

réserve.

1. La réserve partie "C" est composée d'em-

ployés qualifiés pour être conducteurs de

chariots au département de l'expédition.

Les employés de la réserve partie “C" sont

sélectionnés par affichage et sont choisis

pour leurs aptitudes et qualifications.

Un conducteur de chariot appartenant à la

réserve, partie "C", reçoit taux et demi

après quarante (40) heures.

e) Les modalités particulières d'application sont réso-

lues entre les parties.

Supplémentaires réguliers
Te nombre de Sopplérentaires réguliers dans un départe-

ment ou dans un corps de métier est déterminé selon les

normes suivantes.

Maximum 10% des effectifs réguliers d'une échelle de

progression.

Maximum 25% des effectifs réguliers d'un corps de métier.

ARTICLE 11

CLASSEMENT DES EMPLOYES

Hommes de métier
Un employé est classé dans un métier selon des méthodes

établies, décrites dans l'Annexe “D-1" de la présente

Convention. Ces méthodes de qualifications sont sujet-

tes à changements en tout temps par l'Usine Port-Alfred

en raison des changements dans l'outillage et les tech-

niques de travail, après discussion avec le Syndicat.

L'Usine Port-Alfred remet au Syndicat un exemplaire des

descriptions des tâches qui sont déjà dressées et de

celles qui seront élaborées ultérieurement.

 
 



11.03

11.04

12.01

12.02

12.03

Emloyés de bureau:
nformatlon se rapportant à l'évaluation des tâches

des employés de bureau est remise au Syndicat. Ceci
comprend les descriptions des tâches et leurs spécifica-
tions, les facteurs, mesures, tables et valeur des
points employés dans l'évaluation de chaque tâche.

Dessinateurs:
Le classement des dessinateurs est tel que décrit à
l'Annexe "D-3",

ARTICLE 12

ENTRAINEMENT
L'Usine Port-Alfred s'engage à faire des efforts dans
la mesure du possible pour instruire et former la main-
d'oeuvre.

L'Usine Port-Alfred reconnaît que les changements tech-
nologiques et les nouvelles techniques de travail, ainsi
que les procédés nouveaux, peuvent exiger de l'employé
des connaissances nouvelles et requérir une certaine
formation additionnelle:

I) En conséquence, elle3engage à fournir à chacun de
ses employés, aptes à le faire, les moyens pour les
familiariser avec les changements, et si nécessaire,
leur donner une formation adéquate pour répondre
aux nouvelles exigences.

11) Si cette formation donnée par l'Usine Port-Alfred
oblige l'employé à suivre des cours, ces cours
sont donnés pendant les heures régulières de
travail de l'employé, qui est rémunéré a son taux
de salaire régulier, pour le temps passé à ces séan-
ces de formation. Dans ce cas, chacun des employés
désignés est tenu d'assister aux cours aux mêmes
conditions que celles prévues pour son travail régu-
lier.

a) Les employés qui doivent assister à des séances de
formation de sécurité ou d'instruction pour le ma-
niement d'équipements nouveaux, machineries, etc,
Qui se tiennent hors des heures normales de tra-
vail sont rémunérés à temps simple.

b) Les employés remplaçant ceux qui assistent a ces
réunions sont rémunérés à temps simple pour une

(1) heure.

ces séances lec) Les employés qui doivent assister
temps simple.jour de leur congé sont rémunérés u

t
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ARTICLE 13

JOURSCHOMES
Les jours officiels de congés à l'Usine Port-Alfred

et le temps d'arrêt qui couvre ces quatre (4) congés

est de cent trente-six (136) heures réparties comme

suit: -

Congé Paie

Jour de l'An 36 heures 16 heures

Fête Nationale - 24 juin 32 heures 12 heures

Fête du Travail 32 heures 12 heures

Jour de Noel 36 heures 16 heures

débuts et fins de congés sont comme suit: -

de 20 h 00 le 31 décembre à 08 h 00 le 2
Janvier
de 00 h O1 le 24 fuin à 08 h 00 le 25 juln

de 00 h Où le lundi à 08 h 00 le mardi

- de 20 h 00 le 24 décembre à 08 h 00 le

26 décembre

Ces heures peuvent être réduites après entente

mutuelle.

Chacun des jours mentionnés ci-haut peut étre rem-

placé par un autre jour plus approprié si cela con-

vient aux deux (2) parties.

1) Aucun travail n'est effectué durant la durée des

congés statutaires à l'exception des travaux qui

pourraient retarder la mise en marche des machi-

nes et s'il devait y en avoir, il y aurait enten-

te au préalable entre les parties.

Toutefois, lorsque des employés de l'Usine ne

sont pas disponibles pour accomplir ces travaux,

ceux-ci peuvent être donnés à contrat ou sous-

contrat selon la clause 4.04, Les travaux accor-

dés a contrat ou sous-contrat pendant les congés

statutaires sont des travaux qui ne peuvent être

effectués que pendant une fermeture totale de

l'usine.

d) Dans un délai de soixante (60) jours, tout employé

qui doit normalement travailler lors d'un Jour chôné,
adroit, à sa demande, de reporter le congé de la
fête, avec rémunération prévue à cette fin, à une
date ultérieure de son choix.

 



13.02

13.03

a) Tout employé à l'heure après un (1) mois de service
accumulé reçoit huit (8) heures de paie à son taux
régulier de salaire pour chacun des jours chomés
officiels subséquents. Huit (6) heures addition-
nelles de paie à son taux régulier de salaire sont
accordées pour le congé de Noël et celui du Jour de
l'An et quatre (4) heures additionnelles de paie à
son taux régulier de salaire sont accordées pour le
congé de la Fête Nationale (24 juin) et celui de la
Fête du Travail.

b) Tout employé de bureau après un (1) mois de service
reçoit sept (7) heures de pale à son taux régulier
de salaire pour chacun des jours chômés officiels
subséquents.

c) Un employé de bureau a droit à l'après-midi précédant
et 1'avant-midi suivant le Jour de l'An, la Fête Na-
tionale (24 juin), la Fête du Travail et le Jour de
Noël.

d) Si un congé férié survient un samedi ou un dimanche,

il peut être avancé au vendredi précédent ou reporté
au lundi suivant. Ce congé peut être reporté à un
autre jour après entente entre les parties,

e) Si un employé de bureau doit travailler pendant l'un
des jours de congé férié, 11 reçoit un congé équiva-
lent qui est accordé à un moment qui convient aux
deux parties.

f) Lorsqu'un congé stipulé dans cette Convention tombe
pendant la période de vacances d'un employé de bu-
reau, une (1) journée de vacances additionnelle lui
est accordée.

g) Lorsqu'un congé stipulé dans cette Convention tombe
pendant la période de maladie ou d'accident d'un
employé, ce congé est payé en plus de l'indemnité
hebdomadaire ou repris immédiatement lors du retour
au travail dans le cas d'un employé de bureau,

Tout employé qui a droit à ces congés et qui travallle
l'un de ces jours, est payé, en plus des huit (8) heures
à taux régulier tel que décrit ci-haut, à taux et demi du
taux régulier de salaire pour toutes les heures travail-

lées pendant les périodes de fermeture spécifiées au
paragraphe 13.01 (a) et n'excédant pas un total de cent
trente-six (136) heures pour les quatre (4) congés sta-
tutaires, De plus, temps double est payé après huit (8)
heures de travail pendant les vingt-quatre (24) heures
de ces quatre (4) congés statutaires.

13.08 Congés mobiles:
3 i employe ayant une (1) année de service continu et

 

plus a droit chaque année à cinq (5) congés mobiles
payés au taux régulier de l'employé à raison de huit (8)
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heures chacun pour un employé à l'heure, et sept (7)

heures pour un employé de bureau. Ces congés mobiles

ne sont pas cumulatifs et doivent étre pris a une

date qui convient à l'employé et qui est approuvé

par son surintendant comme suit:

1) Il est entendu que quatre (6) de ces congés mo-

biles sont pris avant le premier (ler) novembre

de chaque année. Toutefois, un employé a tou-

jours le droit de prendre ses cing (5) congés

mobiles avant cette date.

L'employé qui n'a pris que quatre (4) congés

mobiles avant le premier (ler) novembre doit

prendre le cinquième (5ième) congé mobile entre

le premier (ler) novembre et le vingt (20) dé-

cembre à moins d'autorisation de son surinten-

dant.

Un congé mobile est accordé en priorité à un
employé qui en fait la demande à son supérieur
avant l'affichage de l'horaire de travail heb-
domadaire, à moins qu'un remplaçant qualifié
ne soit disponible. (Le fait de payer taux et
demi ne constitue pas une raison pour refuser
d'accorder un tel congé.)

Un congé mobile est accordé à un employé qui en
fait la demande à son supérieur après l'afficha-
ge de l'horaire hebdomadaire de travail en au-
tant qu'un remplaçant qualifié soit disponible
c'est-à-dire qu'une promotion de relève soit
possible et qu'un réserviste soit disponible.

V) Au choix de l'employé, un (1) de ces congés
mobiles peut être payé le Jour de l'An.

b) Un employé lors de sa mise à pied ou de sa retraite
reçoit le paiement de ses congés mobiles non pris.
En aucun temps, 11 ne lui est accordé plus de cing
(5) congés mobiles dans la même année de calendrier.

Si à la fin d'une année un employé est dans l'impos-
sibilité de prendre la totalité de ses congés mobiles,
dû a la maladie, accident ou décès, il à droit, pour
chaque congé non pris, à une paie de huit (8) heures
ä son taux régulier de salaire pour chaque congé pour
un employé à l'heure, et sept (7) heures pour un em-
ployé de bureau.

L'expression "taux régulier de salaire“ désigne le taux
de salaire auquel l'employé aurait été payé s'il avait
travaillé.

ARTICLE 14

CONGES DE DECES ET DE JURE

A l'occasion du décès d'un ou simultanément de plusieurs
proches parents, à tout employé régulier, est accordé
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trois (3) fours de congés payés, l'un de ces jours
devant être celui des funérailles.

14.02 a) L'employé est payé à raison de huit (8) heures par

14.03

14.04

14.05

14.06

Jour s'il est un employé à l'heure et sept (7) heures
par jour s'il est un employé de bureau à son taux ré-
gulier de salaire pendant ces trois (3) jours pourvu
que ces jours fassent partie de son horaire normal de
travail. La rémunération est au taux régulier de sa-
laire mêæ si l'un ou plusieurs de ces Jours tombent
un dimanche ou un jour chômé et payé, excepté s'il y
a production continue; le taux régulier signifie taux
et demi pour la journée du dimanche.

b) Les congés de décès sont de cinq (5) jours dans le
cas de décès des personnes suivantes: Epoux, épouse,
enfant, enfant adoptif et enfant du conjoint de l'em-
ployé.

L'expression “taux régulier de salaire” désigne le taux
de salaire auquel l'employé aurait été payé s'il ne
s'était pas absenté pour cause de décès.

L'expression "proches parents” d'un employé désigne:

a) l'épouse ou le mari
b) les enfants
c) soit le père et la mère, soit les parents adoptifs
d) les frères et soeurs
e) les beaux-parents (second époux ou épouse de la mére

ou du père)
f) les beaux-parents (père et mère du conjoint)
g) les grand-péres et les grand-méres (de l'employé

ou de son conjoint)
h) les gendres et les brus

Pour tout employé régulier, à l'occasion du décès d'un
beau-frère ou d'une belle-soeur, une (1) journée de congé
payée est accordée le jour des funérailles pourvu que ce
jour fasse partie de son horaire normal de travail.

Tout employé régulier servant de juré, ou qui est demandé

à agir comme juré, même s'il n'est pas choisi, ou qui est
assigné par la Cour comme témoin par subpoena pour un pro-
cès légal, est payé à son taux régulier de salaire horaire
pour les heures durant lesquelles il aurait travaillé se-
lon son horaire régulier de travail et soumis aux condi-
tions suivantes:

a) L'employé se rapporte au travail dès qu'il est relevé
de ses fonctions de juré, s'il est relevé de cette
fonction au moins quatre (4) heures avant le début
de sa relève au programme.

b) L'employé remet au bureau du payeur et endosse à
l'ordre de l'Usine Port-Alfred le chêque qu'il reçoit
en paiement des honoraires de juré. Le bureau du
payeur remet à l'employé le salaire perdu pour les
heures au programme de son horalre durant lesquelles
11 n'a pu travailler.
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ARTICLE 15

PLANDEVACANCES PAYEES
Tout employé a droit à des vacances annuelles payées
selon le plan de vacances suivant:

Pour avoir droit à des vacances payées, l'employe doit
avoir au premier (ier) mal de l'année en cours un (1)
mois de calendrier de service continu.

L'employé qui a moins d'une a année de service continu
au premier (ler) mai d'une année, a droit à une (1) Jour-
née de vacances pour chaque mois complet de service et à
une pale égale à 4% du montant global qu'il a gagné dans
la période antérieure au premier (ler) mai.

L'employé qui atteint un nombre d'années de service, indi-
qué dans le tableau suivant, n'importe quand pendant l'an-
née de vacances, soit entre le premier (ler) mai d'une
année et le 30 avril de l'année suivante, à droit au nom-
bre de semaines de vacances correspondant dans le tableau,

et a une pale équivalente à 2% du montant global qu'il a
gagné dans les douze (12) mois précédant le premier (ler)
mai, pour chaque semaine de vacances.

Année Semaine de
de service vacances Pale de vacances

1 an, moins de & 2
4 ans, moins de 10
10 ans, moins de 20 4
20 ans, moins de 25 5
25 ans, moins de 35 6
35 ans et plus 7 14%

15.05 a) En vigueur ie premier (ler) mai 1963, si un employé est
absent pour cause de maladie ou d'accident de travail,
et que cette absence a pour effet de diminuer sa pale
de vacances annuelles à moins de l'équivalent de qua-
rante (40) heures de pale par semaine, il a droit, le
cas échéant, à une paie de quarante (40) heures par
semaine de vacances, basée sur le taux de paie régulier
en vigueur le premier (ler) mai de l'année de référence.
Cette clause ne s ‘applique pas aux employés des équipes
de réserve et aux employés ayant moins de un (1) an de
service régis par la clause 15.03,

 
Les employés exclus en "a" seront régis de la façon
suivante:

Si un employé est malade pendant l'année de référence,
sa pale de vacances est de 2% du total de ses gains
bruts additionnée de 2% des 85% des gains estimés pour
la durée de l'absence. Le calcul de l'estimé est basé
sur le taux horaire qu'il aurait gagné s'il avait tra-
vaillé et sur quarante (40) heures ou trente-sept heures
et tiers (37-1/3) suivant le cas.
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15.06

15.07

15.08

15.10

 

¢) Du premier (ler) mai 1982 au 30 avril 1983, le para-
graphe (b) ci-haut s'applique à tous les employés.

Un employé mis à pied ou qui cesse, pour quelque raison
que ce soit, d'être employé de l'Usine Port-Alfred et qui
n'a pas encore pris ses vacances annuelles applicables, a
droit a une indemnité égale à 4%, 6%, 8%, 10%, 12% ou la%,
selon le cas, du montant global qu'il a gagné depuis le
premier (ler) mai qui précède son départ.

Tout employé doit prendre ses vacances dans les douze (12)
mois qui suivent le premier (ler) mal auquel le droit à
ces vacances est acquis. Les périodes de vacances ne peu-

vent être ni cédées à d'autres employés ni accumulées.

Un employé de jour en vacances ne peut être obligé de
travailler pendant les dimanches qui précédent et qui sui-

vent sa période de vacances. Si les vacances sont prises
en plusieurs périodes, le même privilège s'applique:

a) à l'une de ces périodes,

b) aux autres périodes s'il y a entente entre l'Usine
Port-Alfred et l'employé.

onnemployé qui prend ses vacances payées reconnaît que ce
est donné pour lui accorder du temps libre et lui

permettre de se reposer. L'Usine Port-Alfred et le Syndi-
cat n'approuvent pas le travail rémunéré pendant ces pé-
riodes de vacances.

a) A l'exception d'un employé qui a moins d’un (1) an de
service, chaque employé a droit, dans un premier choix,
à deux (2) semaines consécutives de vacances pendant
la période estivale. La période estivale commence à
la mi-Juin et se termine à la mi-septembre. Le nombre

d'employés qui peuvent prendre leurs vacances en méme
temps est déterminé conjointement par les parties sui-
vant le besoin de chaque département. À défaut d'en-
tente sur le nombre, l'Usine Port-Alfred prend une
décision. Toutefois, cette décision n'a pas pour
effet de brimer l'employé d'un droit reconnu par la
Convention Collective.

b) L'exception prévue au sous-paragraphe 15.10 (a) en re-
gard de l'employé ayant moins d'un (1) an de service,
n'exclut pas la possibilité pour celui-ci de prendre
des vacances pendant la période estivale lorsque ceci
est possible et applicable,

ce) Toute autre période de vacances est prise en un temps
qui convient à l'employé et à l'Usine Port-Alfred.

d) Le choix des vacances est fait normalement selon l'or-
dre d'ancienneté d'usine entre les titulaires d'une
même fonction ou d'une classe de chaque corps de mé-
tier ou d'un département dans le cas des employés de
bureau.
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Toutefois, dans les cas où du personnel qualifié ne
serait pas disponible, la pratique de grouper les
titulaires de deux fonctions adjacentes continuera

de s'appliquer.

Quoique reconnaissant l'utilité de céduler les vacances

rien n'empêche un employé qui le désire, d'échanger sa
date de vacances cédulée avec un autre employé de la
même occupation après en avoir avisé son surintendant.

1) Le nombre minimum d'employés d'opération en va-

cances en même temps peut être de 14% du total
des titulaires d'une échelle de progression.

Le nombre maximum d'employés d'opération en va-

cances en même temps peut être de 20% des titu-
laires d'une échelle de progression s'il n'y a

pas d'absence pour maladie ou accident.

Pour fin de calcul, les fractions de .5 et plus
sont complétées.

Le nombre des employés du département de répara-
tionet d'entretien qui peuvent être en vacances

en même temps est fixé à environ 20% des effec-
tifs par groupe de métier.

Choix des vacances: Seules les vacances choisies
avant le 15 mal Te seront selon l'ancienneté tel
que stipulé à l'article 15.10. Après cette date,
les vacances sont accordées selon le principe
“premier arrivé, premier servi”.

Les modalités reliées à la procédure du choix sont
décidées entre les parties au niveau de chaque dé-
partement de 1'Usine.

Réserve: Les réservistes qui sont affectés régu-
TTérement à un département cédulent leurs vacan-
ces dans ce même département.

Les réservistes qui sont affectés à plusieurs dé-
partements cédulent leurs vacances auprès du
Bureau du Temps.

15.11 on employé qui le désire peut retirer sa pale de vacances
début de sa période de vacances s'il en fait la demande

aix (10) jours à l'avance.

Un employé ayant vingt-cinq (25) ans ou plus de service à
l'usine, qui atteint les âges montrés ci-dessous y reçoit
une vacance supplémentaire payée telle qu' indiquée, n'ime
porte quand durant l'année de vacances appropriée:
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15.13

15.14

15.15

15.16

16.01

16.02

16.03

 

60 ans - 1 semaine
61 ans - 2 semaines
62 ans - 3 semaines
63 ans - à semaines
64 ans - 5 semaines

La paie de vacances supplémentaires est de deux pourcent
(2%) du gain total pendant les douze (12) mois précédant
le premier (ler) mai pour chaque semaine additionnelle.

Les vacances supplémentaires sont cédulées après entente
mutuelle.

A compter de sa soixantième (60%) année, un employé n'est
pas tenu de prendre ses vacances supplémentaires, il peut
les accumuler jusqu'à se retraite. A la date de sa retrai-
te, il peut choisir d'être payé en un seul versement ou
encore payé à la semaine pour le nombre de semaines qu'il
à accumulées. Le montant total dû à la retraite sera le
total des montants calculés à la fin de chaque année de
vacances sans intérêt.

La mutation d‘une usine à l'autre de la Compagnie n'inter-
rompt pas le service continu.

ARTICLE 16

SALAIRES

Les employés sont payés à compter de sept heures et trente
(7 h 30) le jeudi de chaque semaine pour la période qui se
termine à minuit (24 h 00) le samedi précédent.

Les échelles de salaires des employés sont celles prévues
aux Annexes "A-1" et "A-2",

a) Si de nouvelles. occupations sont créées ou si les
devoirs ou les responsabilités des occupations
actuelles sont changés, l'employeur et le Syndicat
conjointement, dans un délai de trente (30) jours, en
feront la description et évalueront le travail pour
arriver à un taux de salaire pour l'occupation.

b) Le nouveau taux deviendra effectif au plus tard le
trentiéme (30%) jour suivant la création de nouvelles
occupations ou de la mise en vigueur des changements,

à moins que par entente mutuelle entre les parties,
cette période soit prolongée. A défaut d'arriver à
une entente en ces matières, elles seront réglées
selon laprocédure des griefs à commencer à la deu-
xiéme (2°) étape.

   
  

 



Boni de Vie Chère:
S1 l'augmentation de l'indice des prix à la consommation
(Canada Ensemble - 1971 = 100) pour la période s'étendant
entre le ler mai 1983 et le 30 avril 1984 est supérieure à
9.5%, les employés réguliers qui auront travaillé du pre-
mier mars 1984 au 30 avril 1984, seront payés pour chaque
heure travaillée pendant cette période (ler mars 1984 au
30 avril 1984) un montant établi selon l'échelle suivante:

- Augmentation de l'IPC supérieure à $0.08 l'heure
- Augmentation de l'IPC supérieure a $0.11 1'heure
- Augmentation de l'IPC supérieure à $0.14 1'heure
- aAugmentation de 1'IPC supérieure $0.17 1'heure

ARTICLE 17

PRIMES D'EQUIPES

Un employé soumis à un horaire de travail par relève re-
goit une prime de quinze (15) cents de l'heure pour tout
travail accompli entre seize heures (16 h 00) et minuit
(24 h 00) et vingt (20) cents de l'heure pour tout travail
accompli entre minuit et une (00 h 01) et huit heures

(08 h 00) mais cette prime n'est pas payée pour:

En vigueur le premier (ler) dimanche suivant la signature
de la Convention Collective, un employé soumis à un horaire
de travail par relève reçoit une prime de vingt (20) cents
l'heure pour tout travail accompli entre seize heures
(16 h 00) et minuit (24 h 00) et trente (30) cents l'heure
pour tout travail accompli entre minuit et une (00 h O1)
et huit heures (08 h 00) mais cette prime n'est pas payée
pour:

a) Toutes les heures pour lesquelles taux et demi est
payé excepté tel que prévu au paragraphe 17.03.

b) Les congés payés.

c) Les indemnités accordées pour appels” et "changements
de toiles”.

Les employés de jour organisés par équipes et qui travail-
lent de 16 h 00 (seize heures) à 24 h 00 (minuit) et de
00 h O1 (minuit et une) à 08 h 00 (huit heures) reçoivent
la prime du soir et/ou la prime de nuit selon le cas.

Le dimanche, la prime d'équipe est payée aux travailleurs
des équipes de 00 h O1 (minuit et une) à 08 h 00 (huit

heures) et de 16 h 00 (seize heures) à 24 h 00 (minuit).
Il est entendu que le taux et demi pour le travail du
dimanche est basé sur le taux régulier excluant toute
prime d'équipe.

 



18.01

18.02

18.03

18.04

19.01

ARTICLE 18

TAUX D'AFFECTATION TEMPORAIRE

Un employé appelé temporairement à exécuter un travail

dont le taux horaire est supérieur à son taux régulier
reçoit le taux supérieur. Cette régle s'applique seule-
ment si un employé agit comme substitut.

Un employé qui, occasionnellement, à la demande de l'Usine
Port-Alfred, exécute un travail dont le taux horaire est
inférieur à son taux régulier, continue à recevoir son
taux de salaire régulier.

Lorsqu'un employé Inscrit à la liste de paie des cmoloyés
payés à l'heure remplace temporairement un contremaÎtre,
11 reçoit un boni miminum de vingt-cinq (25) cents l'heure.

Un employé désigné pour agir comme contremaître ne doit
pas accomplir de travail manuel durant la période qu'il
agit come tel.

ARTICLE 19

HEURES DE TRAVAIL

Le fonctionnement normal de l'usine est de sept (7) jours
par semaine. Les clauses régissant l'opération continue
sont les suivantes:

a) Ce mode de fonctionnement ne différencie pas le
dimanche des autres jours de la semaine en ce qui
concerne la production et les réparations. Un pro-

gramme de production est prévu chaque dimanche de
l'année, sauf le jour d'un congé statutaire prévu
dans la Convention Collective qui est observé un
dimanche. Les réparations sont effectuées au fur
et à mesure ou sont prévues pour n'importe quel

Jour de la semaine.

b) Les horaires de travail et tout autre sujet adminis. i
tratif sont résolus entre le Syndicat et la direction 8
locale. !

e) 34) Lors ‘il y a arrêt de travail d'urgence dans ë
partement, les équipes affectées sont pour- |

vues de travail jusqu'à la fin de la relève. Les
équipes cédulées pour les deux (2) relèves
suivantes sont également pourvues de travail.
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19.02

19.03

19.04

19.05

ii) Un employé ainsi affecté est payé au taux de son
occupation cédulée et est requis de faire le
travail assigné.

ill) Si l'arrêt se prolonge au-delä de vingt-quatre
(24) heures, les cédules de travail sont réorga-
nisées de façon à ce que ce soit les employés
juniors qui soient temporairement privés de tra-
vail.

d) Dans le cas d'un arrêt de travail de toute l* usine,
un employé est payé au taux de son occupation cédulée
pour les heures travaillées, ou quatre (4) heures,
soit le nombre d'heures le plus élevé.

e) Lors d’ arrêts d'un département ou de toute l'usine,
prévus pour fins de réparations, les employés affec-
tés sont assignés à d'autres travaux jusqu'à la fin
de la relève. Les employés cédulés pour les deux (2)
relèves suivantes sont également pourvus de travail.

f) Le dimanche et les Jours de congés statutaires, les
appels spéciaux sont rémunérés au taux de six (6)
heures au lieu de quatre (4) heures.

Une journée est définle comme étant une période de vingt-
quatre (24) heures. Le commencement d'une journée peut
varier selon des conditions particulières.

Tout employé de jour doit être à son poste prêt à commen-

cer à travailler au moment convenu pour le début du tra-
vail. On doit mettre la machinerie en marche rapidement

et ne l'arrêter qu'au moment prévu pour l'arrêt de tra-
vail,

Les heures de travail pour les employés de jour sont de
08 h 00 (huit heures) 3 12 h 00 (midi) et de 13 h 00

(treize heures)à 17 h 00 (dix-sept heures) du lundi au
vendredi inclusivement, soit quarante (40) heures.

a) Les employés d'équipe sont organisés par relève de
huit (8) heures consécutives. Les équipes travaillent
à chacune des relèves à tour de rôle, en succession
hebdomadaire, sauf lorsque des conditions particullé-
res exigent un horaire spécial. Dans un tel cas, le

Syndicat en est informé au préalable. A moins d'une
raison exceptionnelle, les horaires de travail sont
affichés le jeudi de chaque semaine avant 15 h 00
(quinze heures).

b) Les éventuels changements qui affectent les journées
cédulées ä l'ateller, dans le but de remplacer un
empioyé sur la production, font partie de l'horaire
normal de travail.
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d

19.06

19.07

19.08

19.09

19.10

19.11

La semaine normale moyenne d'un employé assujetti à la
cédule 4/2 est de trente-sept heures et tiers (37-1/3)
dans un cycle complet de six (6) semaines, un cycle com-
plet étant composé de quatre (4) semaines de quarante
(40) heures de travail suivies de deux (2) semaines de
trente-deux (32) heures de travail avec rémunération pour
les heures travailiées.

La durée des relèves s'établit normalement comme suit:

a) La relève de jour: de 08 h 00 (huit heures) à
16 h 00 (seize heures);

b) La relève du soir: de 16 h 00 (seize heures) à
24 h 00 (minuit);

c) La relève de nuit: de 00 h OL (minuit et une minute)
à 08 h 00 (huit heures).

a) Les heures de travail dans les bureaux sont de
08 h 30 (huit heures et trente) à 12 h 00 (midi) et
de 13 h 30 (treize heures et trente) à 17 h
(dix-sept heures), soit trente-cinq (35) heures de
travail.

b) A compter du deuxième (21ème) lundi de mai jusqu'au
premier (ler) lundi de septembre, les heures de bureau
sont de 08 h 00 (huit heures) à 12 h 00 (midi) et de
13 h 00 (treize heures) à 16 h 00 (seize heures).

Au début d'une relève, chaque employé doit être à sa
place. A la fin de la relève, aucun équipier ne doit
laisser sa place pour se laver ou se changer avant que
son remplaçant ait changé de vêtements et soit prêt à
faire son travail. Tout employé doit avoir le consente-
ment de son contremaître ou de son surintendant pour ne

pas travailler durant une relève complète.

a) Pour les employés de bureau, lorsque l'usine opère
sur une base de moins de sept (7) jours de production,
les heures de travail des employés sont du lundi au
vendredi. Lorsque requis par le besoin des opérations
des départements, des employés peuvent être cédulés
sur six (6) jours par semaine après entente entre les
parties.

b) Lorsque l'usine opére sur une base de production
continue (sept (7) jours), l'Usine Port-Alfred, aprés
entente avec le Syndicat, peut, selon le besoin des
départements affectés, mettre en place une cédule de
cinq (5) jours consécutifs de travail sur sept (7)
jours.

Tout employé est tenu de se présenter au travail pour sa
relève ou sa journée régulière à moins qu'il n'ait obtenu
au préalable une permission d'absence.
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Un employé d'équipe cédulé de 00 h O1 (minuit et une) a
08 h 00 (huit heures) et de 16 h 00 (seize heures) à
28 h 00 (minuit) et qui prévoit ne pas se rendre à son
travail à cause de raison inévitable, sauf en cas de ma-
ladie, doit en aviser son contremaltre ou son remplaçant
quatre (4) heures avant le début de sa relève. Dans le
cas d'un employé cédulé de 08 h 00 (huit heures) à
16 h 00 (seize heures), 11 doit avertir son contremaître
ou son remplaçant une (1) heure avant le début de sa
relève.

S'il ne peut le faire à cause de circonstances spéciales
11 doit donner aussitôt que possible une raison valable
à son contremaÎître ou à son surveillant.

Quand un employé qui s'est absenté du travail est prêt
à reprendre l'ouvrage, il doit en aviser son contremaître
ou son surveillant une (1) journée à l'avance. S'il a
été absent pour cause de maladie, il doit en informer
Immédiatement son contremaltre ou son surveillant.

a) Le contremaître ou le surveillant ne doit permettre
à un employé absent plus de deux (2) jours pour
cause de maladie, de retourner au travail sans avoir
reçu du médecin de l'usine, une autorisation de re-
tour au travail attestant qu'il a examiné l'employé
et que ce dernier est en état de reprendre le travail.

Si un employé s'absente pour cause de maladie, plus

de deux (2) jours dans une période de soixante (60)
jours, 11 devra se procurer du médecin de l'usine,
une autorisation de retour au travail. Pour les
Journées où le bureau médical est fermé, cette
autorisation sera exigée la journée suivante où le
bureau est ouvert.

Une autorisation de retour au travail n'est donnée que
durant les heures de bureau du médecin de l'usine.

L'employé de faction a droit à une période de trente (30)
minutes pour fin de repas. Le moment des repas peut
varier selon les exigences des divers départements, A
moins de circonstances spéciales ou très exceptionnelles,
afin d'assurer le principe de disponibilité, les compa-
gnons d'équipe font diligence pour faire le remplacement
nécessaire selon les exigences de la tâche.

Plan couvrant le travail des hommes de métiers pendant
les fins de semaine (samedi et dimanche).

a) Un groupe d'hommes de métier, tel que décrit plus bas,
est requis de travailler le samedi et le dimanche de
chaque semaine:

- Un (1) machiniste
- Deux (2) mécaniciens d'entretien
- Un (1) soudeur
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b)

¢)

d)

e)

f)

g}

h}

- Un (1) préposé à l'instrumentation
- Deux (2) tuyauteurs

Il est entendu que pour la semaine précédant et la
semaine suivant la fin de semaine où ils sont en
devoir, ces hommes de métier travaillent quarante-
huit (48) heures/semalne et sont rémunérés à taux
et demi pour les heures travaillées le samedi et le

dimanche.

S'ils le désirent, les hommes de métier en devoir
pendant les fins de semaine peuvent prendre deux (2)

jours de congé, soit pendant la semaine qui précède
la fin de semaine où ils sont en devoir, ou pendant

la semaine subséquente.

Tous les hommes de métier qualifiés (A/B/C) (selon
une liste préparée) et ce en rotation, sont requis
de travailler le samedi et le dimanche. Un employé

cédulé pour la fin de semaine peut céder sa place à
un autre employé qualifié qui accepte volontairement

de le remplacer. Les changements sont faits au plus
tard le jeudi midi.

Les heures normales de travail sont de 08 h OO (huit
heures) à 12 h 00 (midi) et de 13 h 00 (treize heu-
res) à 17 h 00 (dix-sept heures).

L'équipe d'hommes de métier travalliont le samedi
et le dimanche à comme travail prioritaire la répa-
ration des bris. Toutefois, les employés effectuent
des travaux mineurs requis par les départements. En
ce qui regarde l'allocation des travaux, la Conven-
tion est observée.

Les hommes de métier qui travalillent le samedi et le
dimanche sont les premiers appelés si un bris deman-
dant un homme de leur métier survient en dehors des
heures prévues au paragraphe “e", entre vendredi
17 h 00 heures (dix-sept heures) et lundi 08 h 00

(huit heures). Le contremaître en devoir doit s'as-
surer que ce qui précède soit effectivement observé.

Le vendredi à 13 h 00 heures (treize heures), une
liste des travaux mineurs à effectuer pendant la fin

de semaine ainsi qu'une liste de réparations est re-
mise aux représentants syndicaux des métiers concer-
nés.

Si ces derniers considérent qu'il y a manquement à
l'esprit de cette entente ils peuvent en discuter
avec les contremaÎîtres concernés ou le surintendant.
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ARTICLE 20

SURTEMPS

La direction de l'usine voit à ce que le travall du

dimanche soit tenu au strict minimum et à ce que seul
le travail inévitable soit fait en ce jour.

La direction de l'usine voit à ce que le travail en

surtemps soit maintenu au minimum, tant qu'il y a des

réservistes de disponibles.

Tout employé qui travaille le dimanche et les jours chô-
més officiels à l'usine reçoit taux et demi du salaire
horaire applicable pour toute heure travaillée.

a) Un employé de jour qui travaille le dimanche a droit
à un congé de même durée qu'il peut prendre durant la

semaine.

Un employé de jour qui travaille en surtemps non
facultatif a droit a un congé de méme durée qu'il
peut prendre dans les sept (7) jours qui suivent.

Taux et demi est payé à tout employé qui est requis
de travailler en dehors de son horaire de travail
quotidien ou des horaires hebdomadaires établis en-

tre les parties.

Le surtemps est facultatif et est réparti entre ceux
qui veulent en faire, aussi équitablement que possi-

ble, sur une base mensuelie entre les employés d'un
groupe de métier ou d'une ligne de progression,
suivant le cas, en autant que le personnel qualifié
requis est disponible.

Cependant, dars les cas où l'usine produit moins de six

(6) jours dans une semaine, les employés des services
peuvent être affectés à des travaux de réparation pendant
les heures de fermeture de l'usine, en dehors de leurs
heures normales de travall sans être assujettis au taux

et demi. Cependant, s'ils ont complété quarante (40)
heures dans cette semaine, le taux et demi après quarante

(40) heures s'applique.

Tout employé de jour qui travaille plus de huit (8)
heures par jour ou qui fait plus de huit (8) heures
consécutives de travail, reçoit taux et demi du salaire
horaire applicable pour toute heure de travail supplé-
mentaire, excepté dans les cas où des conditions spé-

ciales sont prévues dans cette Convention.

a) Dans un cas d'urgence, l'Usine Port-Alfred peut
changer provisoirement l'horaire normal d'un tra-
vailleur de jour pour remédier le plus tôt possible
à la cause qui a été l'objet de l'urgence.
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20.08

20.09

b)

e)

d)

e)

Dans ce cas, l'Usine Port-Alfred donne avis d'un tel
changement à l'employé affecté douze (12) heures
avant le début d'entrée en vigueur du changement de
l'horaire de travail, lequel doit durer plus de huit
(8) heures.

A défaut d'un tel préavis, les employés reçoivent
taux et demi pour les heures de travail entre 17 h 00
(dix-sept heures) et 08 h 00 (huit heures), le premier
(ler) jour où les nouvelles heures sont en vigueur.

Par travail d'urgence, on entend tout travail qui
ne peut s'anticiper ni se remettre sans entraîner

une perte de production ou mettre en danger la vie
de quelqu'un ou la propriété.

S'il y a lieu de modifier les horaires de travail
pour la bonne marche de l'usine, 1'Usine Port-Aifred

devra, au préalable, en discuter avec le Syndicat.

Le taux et demi n'est pas payé aux travailleurs de relève
pour les exceptions suivantes:

a)

b)

e)

Pour la première relève dû à l'absence d'un employé
à moins qu'il ait avisé de son absence huit (8)
heures avant le début de sa relève cédulée.

Le temps supplémentaire fait à la suite d'une en-
tente spéciale entre le Syndicat et l'Usine Port-
Alfred pour régir des catégories speclales d'employés
ou pour tenir compte de circonstances particulières.

Pour le temps supplémentaire fait par un employé pour
remplacer un autre employé qui a demandé un congé
mobile après l'affichage de l'horaire hebdomadaire
de travail.

Rappel au travail:
a) Taux et deni est payé à un employé rappelé au travail

b)

c)

en dehors de ses heures régulières de travail pour
les heures effectivement ouvrées avec un minimum de
quatre (4) heures de pale au taux simple.

S'il est nécessaire d'assigner un travail additionnel
ne se rapportant pas au travail pour lequel le rappel
a été fait, l'employé reçoit quatre (4) heures de
paie pour chaque travail additionnel.

Définition du ra :
Le rappel se deFintt comme étant une demande de

l'Usine Port-Alfred à un employé d'exécuter un tra-
vail particulier après avoir terminé sa journée
régulière de travail.

Les exceptions à cette règle sont les sulvantes:
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20.10

20.11

20.12

1. Lorsqu'un employé est requis par 1'Usine Port-
Alfred de continuer, aprés ses heures réguliéres
de travail, un travail commencé, pas nécessaire-
ment par jui, pendant la journée régulière de
travail.

2. Lorsqu'un employé est rappelé pour du travail spé-
clal pendant l'heure du dîner, il est payé une (1)
heure s'il a travaillé plus d'une demi-heure (1/2)
et une demi-heure (1/2) s'il a travaillé moins
d'une demi-heure (1/2).

d) Il est entendu que toutes les heures de travail en
dehors des horaires de travail ne doivent en aucun
cas raccourcir la durée de la Journée régulière de

travail. La journée régulière est à temps simple.

Si un employé qui se présente au travail au début de sa
relève régulière, constate que l'horaire de travail a été

changé et qu'aucun effort raisonnable n'a été fait pour
l'avertir à l'avance alors que c'était possible, on lui
donne l'occasion de travailler pendant quatre (4) heures
à d'autres fonctions qu'il doit accepter. Si on ne peut
lui fournir du travail pendant quatre (4) heures, il est
payé quatre (4) heures au taux régulier du salaire appli-
cable.

Repas
3) I) Lorsqu'un travailleur de jour continue à travail-

le. des heures supplémentaires pendant l'heure du
diner, le contremaltre envoie chercher le repas
de l'employé.

il) Lorsqu'un travailleur de jour continue à travail-
ler des heures supplémentaires après 18 h OO (dix-
huit heures), le contremaître env le chercher le
repas de l'employé qu'il pourra prendre à compter
de 17 h 00 (dix-sept heures).

iii) Trente (30) minutes sont allouées a l'employé pour
prendre son repas sans perte de salaire. La va-
leur du repas est établie localement.

b} Lorsqu'un travailleur d'équipe continue à travailler
des heures supplémentaires pour un minimum de deux (2)
heures au-delà de ses heures normales, le contremaître
envoie chercher le repas de l'employé. La valeur du
repas est établie localement.

c) Dans les deux (2) cas, un employé a droit à un (1)
repas payé pour chaque période de quatre (4) heures.

Lorsqu'un employé d'opération ou un réserviste non-cédulé
est appelé au travail moins de deux (2) heures avant l'heure
où on lui demande de se rapporter, l'Usine Port-Alfred lui
paie un repas à l'heure normale des repas (12 h 00 à 13 h 00,
17 h 00 à 18 h 00, 24 h 00 à O1 h 00) s'I1 est encore à
l'ouvrage pendant l'une des périodes pré-citées.
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ARTICLE 21

INDEMNITE DE LICENCIEMENT
OU DE MISE A PIED

A l'exception des cas couvrant une démission, retraite ou
congédiement avec raison valable, un employé ayant un (1)
an ou plus de service continu reçoit la paie d'indemnité
s'il est renvoyé pour une raison d'économie dans les opé-
rations ou si un employé est Incapable ou ne consent pas

à remplir le travail disponible.

L'indemnité de licenciement est de deux pourcent (2%) des
gages totaux de l'employé pour la dernière période de ser-
vice continu à partir du premier (ler) janvier 1945. L'in-
demnité de licenciement en versements hebdomadaires est
équivalente à la rémunération maximum permise par la Loi
d'Assurance-Chômage, sans que les prestations d'assurance-
chômage soient réduites. Un employé peut toutefois se
désister de ces paiements hebdomadaires en faveur d'une

somme globale suivant une période de mise à pied de trente-
deux (32) semaines.

Le droit de rappel d'un employé n'est affecté d'aucune
manière en raison du paiement de la paie d'indemnité.
Cependant, si un employé est rappelé au travail, le pale-
ment d'indemnité cesse mais l'employé conserve son droit
à la partie non payée s'il est de nouveau mis 3 pled. De
plus, 11 de ler de cré-

dits d'indemnité de licenciement en prévision d'une nou-
velle mise à pied.

ARTICLE 22

DIVERS

Chaque employé en retard doit se rapporter à son surveil-
lant & son entrée à l'usine.

Un employé qui se rapporte à son surveillant plus de cinq
(5) minutes en retard, est puni par la perte d'une demi-
heure (1/2) de son salaire. Chaque cas cependant, doit
être soigneusement étudié afin de tenir compte des circons-
tances atténuantes. Le coupable habituel est traité sévè-
rement.

Un employé ne peut sortir des outils ni des matériaux de
l'Usine Port-Alfred sans un laissez-passer de l'usine
qu'il doit remettre au gardien de la barrière. Ce dernier
doit examiner les paquets avant d'accepter le laissez-
passer. L'Usine Port-Alfred se réserve le droit de foull-
ler en tout temps par 1'entremise d'une personne autorisée,
tout véhicule, toute boîte à lunch ou toute personne à
l'usine.
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22.04

22.05

22.06

22.07

22,08

22.09

22.10

22.11

Personne ne peut faire circuler de requéte dans l'usine

sans le consentement préalable des parties à cette Con-
vention.

Rien de la présente Convention n'affecte le droit d'un
employé de soumettre toute question personnelle à la
direction de l'Usine Port-Alfred pourvu que tout règle-
ment soit conforme aux dispositions de la Convention
Collective.

L'employé qui désire visiter l'usine en dehors de ses
heures régulières de travail ou qui désire accompagner
des amis, doit obtenir un laissez-passer du chef de l'em-
ploi ou de son délégué et se conformer aux règlements
qui concernent les visiteurs.

Pour fins d'identification, une carte d'identité qui porte
son numéro de liste de paie est donnée à chaque employé.
Tout employé doit exhiber cette carte d'identité à la
demande du gardien de la barrière ou de tout employé du
département de la pale et du temps.

L'Usine Port-Alfred ne paie pas les licences requises par
la loi pour les plombiers, les opérateurs de chaudières,
les opérateurs électriciens ou les soudeurs. L'employé
qui a besoin d'une telle licence, ne peut travailler sans
l'avoir obtenue. Toutefois, lorsqu'un employé régulier du
département de la chaufferie obtient un certificat de mé-
canicien de machines fixes, 11 est, sur présentation de

ce certificat, rémunéré pour les heures perdues à taux
régulier avec un maximum de:

Certificat de lére classe - 32 heures
2iéme classe - 2% "

" 3iéme classe - 8
* 4iéme classe - 8

L'employé qui réussit a passer une classe avec seulement
une (1) reprise sera rémunéré pour le temps perdu au mo-
ment de l'obtention de sa licence.

Lorsqu'un employé qualifié doit avoir un "permis d'explo-
sif", 1'Usine Port-Alfred assume le coût de ce permis.

L'Usine Port-Alfred paie les frais du permis de chauffeur
pour un employé dont la fonction régulière est d'opérer

un véhicule automobile de l'Usine Port-Alfred à condition
que l'employé ne soit pas propriétaire d'un véhicule auto-
mobile personnel et n'ait pas besoin de permis pour d'autres
fonctions que celle de conduire les véhicules automobiles
de l'Usine Port-Alfred, De plus, si l'obtention d'un pre-
mier permis de chauffeur occasionne des frais additionnels
à l'employé, l'Usine Port-Alfred paie ces frais additionnels.

a) L'Usine continue les améliorations en vue de pourvoir
des endroits de stationnement avec prises de courant
pour les employés.
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22.12

23.01

23.02

23.03

23.04

24.01

b) L'employé qui a la permission de stationner son véhi-
cule a l'intérieur de la barrière de l'usine, doit
observer les réglements de l'usine pour conserver ce
privilège. L'usine n'assume aucune responsabilité
pour les véhicules privés sur la propriété de l'usine,
soit en dedans, soit en dehors de la barrière de
l'usine.

Le texte de toute entente doit être affiché sur les ta-
bleaux.

ARTICLE 23

COMITE D'ENTREPRISE ET DE QUALITE
DU MILIEU DE TRAVAIL

Dans le but de discuter des questions d'intérêt autuel
autres que les griefs et les négociations, entre autres
de l‘amelioration des conditions de travail, de tout chan-
gement majeur dans les opérations pouvant affecter les
employés et des relations entre l'Usine Port-Alfred et
ses employés, 11 est convenu qu'il doit y avoir des réu-
nions périodiques entre les représentants des employés
désignés par le Syndicat et les représentants de la
direction. Ces réunions doivent normalement avoir lieu
une (1) fois par mois à moins que des circonstances par-
ticulières exigent des réunions supplémentaires.

Le nombre de participants est limité à quatre (4) repré-
sentants des employés et à quatre (4) représentants de
la direction, à moins de circonstances particulières.

Autant que possible, un ordre du jour des questions à
discuter est distribué trois (3) jours avant chaque
réunion.

L'Usine Port-Alfred pale le salaire perdu par les repré-
sentants du Syndicat lorsqu'ils assistent à ces réunions.

ARTICLE 24

CONVERSION INDUSTRIELLE !

La conversion industrielle est un terme général qui in-
clut non seulement l'automatisation et les changements
d'ordre technologique, mais aussi tout autre grand chen-
gement pouvant avoir un effet défavorable permanent sur
les employés. Ces changements peuvent être occasionnés
par un épuisement des ressources et la désuétude des
produits. Les employés réguliers admissibles qui, par
la suite de ces conditions, doivent quitter de façon
permanente

a) leur usine ou fabrique
b) la Compagnie

- 37 -



=
i
»
u
t
s
e

ont droit à des Indemnités selon l'Article 21. Cependant,le régime ne s'applique pas dans les cas suivants:

- Les employés mis à pied par suite de fluctuations ducycle des affaires, de grèves, d'émeutes, ou de misesà pled saisonnières.

- Les employés qui, dans tout secteur de l'usine sontsusceptibles d'être affectés d'un travail à un autresur une base quotidienne en raison de la nature dessecteurs où 1ls travaillent,

24.02 à) Avant d'effectuer un changement couvert par 1'Arti.cle 24.01, le Syndicat en est avisé dans un délaid'au moins soixante (60) jours.

b) Lorsqu'un tel changement entraîne une mise à piedou un licenciement, le Syndicat et les employésimpliqués sont avisés trois (3) mois avant que lamise à pied ou le licenciement soit appliqué, lors-que le nombre impliqué est plus de dix (10) pourl'Usine et de trois (3) Four les employés de
bureau,

24.03 Un comité conjoint couvrant la conversion industrielleà l'Usine Port-Alfred est établi à l'usine. Ce comitéest composé de trois (3) personnes représentant la di-rection et trois (3) personnes représentant le Syndicat.Le comité a comme fonction d'étudier les effets de laconversion industrielle sur les employés et sur les con-ditions de travail dans l'usine, et de faire les recom-mandations appropriées au directeur divisionnaire afind'assurer que les intérêts de l'Usine Port-Alfred etdes employés soient équitablement et effectivement pro-tégés.

24.06 a) La conversion industrielle peut affecter les employésde plusieurs façons différentes dépendant entreautres de certains facteurs, tels l'ancienneté,l'instruction, l'âge et le statut familial de l'em-Ployé. I] se peut qu'il faille avoir recours àdifférentes combinaisons de mesures pour s'assurerque les intérêts de l'employé et de l'Usine Port-Alfred soient adéquatement protégés.

b) Le comité a comme responsabilité d'étudier les effetsde la conversion industrielle affectant les employés.Il doit étudier le bien-fondé de chaque cas avant defaire des recommandations à la direction de 1'UsinePort-Alfred pour s'assurer de la sauvegarde desintérêts des employés.

c) Pour ce faire, 11 peut se servir des expériencesd'autres comités qui ont eu à étudier ces problèmesdans d'autres entreprises et 11 peut égalementmettre à contribution l'aide du Ministère de laMain-d'OŒuvre fédéral ou provincial en matière de
- 38.
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24.05

24,06

24.07

24.08

25.01

problèmes d'évaluation de la main-d'oeuvre et du
reclassement ainsi que de l'expérience des autres.

a) HMormalement, aussitôt que le Syndicat est informé
suivant le paragraphe 26,01, le comité décrit au
paragraphe 24.03 doit entrer immédiatement en fonc-
tion.

b) Les frais et dépenses de ce comité mixte local et
du comité de l'usine sont à la charge de l'Usine
Port-Alfred.

Dans le cas d'un employé qui est rétrogradé à une position
moins rémunérée, dù à une conversion industrielle, il
maintient le taux de son ancien emploi régulier qu'il
occupait avant d'être rétrogradé pour une période couvrant
cing (5) mois. À la fin de cette période, le taux de
salaire de sa nouvelle occupation s'applique.

Dans le cas d'un employé régulier qui est mis à pied de
l'usine dû à la conversion Industrielle, ce dernier doit
recevolr un avis de séparation de trois (3) mois après
les avis prévus au paragraphe 26.02.

Sous réserve des exigences couvrant l'opération de l'usine
d'accorder des congés avec permission sans paie pour une
période d'un (1) mois ou pour toute autre période raison-
nable aux employés qui, dû à la conversion industrielle,
sont mutés à unc liste d'attente afin de leur permettre
de se trouver du travail ailleurs.

ARTICLE 25

PROCEDURE DE GRIEFS

Tout différend, tout grief, toute plainte, tout malentendu
(ci-après désigné sous le nom de "grief")qu'un employé ou
un groupe d'employés désirent discuter et régler avec
l'Usine Port-Alfred, doit être soumis en tenant compte de
ce qui suit:

lère Etape:
e grief doit être soumis par écrit et normalement signé
par l'employé|ou les employés concernés, à leur contre-
maître et/ou à leur surintendant, soit directement, soit

par l'intermédiaire des représentants nommés à cette fin
par le Syndicat. Le surintendant du département doit
statuer sur le grief et, dans les six (6) jcurs, communi-
quer sa décision par écrit à l'employé ou aux employés
qui l'ont soumis, de même qu'au contremaÎître et au
Syndicat.
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2ième Etape
SI Te surintendant ne réussit pas à régler le grief,
l'employé ou les employés concernés ou les représentants
du Syndicat soumettent le grief par écrit au Directeur

divisionnaire dans les six (6) jours qui suivent la ré-
ception de la décision du surintendant du département.

Dans un délal de quatorze (l4) jours, le Directeur divi-
sionnaire et/ou son représentant désigné, avec le surin-
tendant du département et pas plus de trois (3) représen-
tants du Syndicat doivent examiner les griefs non réglés.
Le Directeur divisionnaire et/ou son représentant désigné
doivent dans les sept (7) jours suivants, rendre leur
décision par écrit et la communiquer à ceux qui sont
concernés et au Syndicat.

Tout grief doit être soumis dans les vingt-et-un (21)
jours de la date à laquelle 11 a pris naissance à défaut
de quoi l'Usine Port-Alfred n'est pas obligée d'en tenir
compte.

Aucun employé ne doît abandonner son travail ou sa place

au travail en raison de l'allégation d'un grief. Il doit
continuer à travailler jusqu'à ce qu'une décision finale
par laquelle 11 est lié, soit rendue sur son grief suivant
la procédure de griefs et l'arbitrage stipulés ci-dessus.
Un représentant officiel du Syndicatpeut, avec la permis-
sion de son surintendant, faire enquéte sur les griefs
durant les heures de travail.

Lorsque l‘Usine Port-Alfred dépose un rapport au dossier
d'un employé, elle remet au Syndicat et à l' employé une
copie de ce rapport. Ce dernier doit en accuser récep-
tion en signant la copie déposée au dossier.

Après une période de douze (12) mois qui suit chaque
offense est écoulée, le rapport ne doit pas être invoqué
par l'Usine Port-Alfred s'il devient nécessaire d'appli-
quer d'autres sanctions disciplinaires, en autant qu'il
n'y a pas de rapport défavorable de déposé au dossier de
l'employé dans les douze (12) mois qui précédent cette
offense,

Un employé a droit, sur rendez-vous, de consulter son
dossier ou tout autre document pertinent le concernant.

Lorsqu'un acte posé par un employé entraîne une mesure
disciplinaire immédiate, l'Usine Port-Alfred en avise

verbalement l'employé et le Syndicat.
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ARTICLE 26

ARBITRAGE

Tout grief concernant l'interprétation ou la prétendue
violation de la Convention Collective et de ses divers
articles, y compris la question de savoir si un grief
est, oul ou non, matière à arbitrage, peut être soumis
alarbitrage par l'une ou l'autre des parties de la
manière prévue ci-après, mais pas plus tard que quatorze
(14) jours de la date ou le Syndicat a regu la décision
du Directeur de 1'Usine Port-Alfred.

Comme Président du Tribunal d'Arbitrage, les parties
choisissent Me Jean Morency pour la période de mai à
octobre et He René Lippé pour la période de novembre
à avril. Dans le cas où l'arbitre désigné n'est pas
disponible, l'autre agit comme substitut. La partie

1 soumet un grief à l'arbitrage doit faire parvenir
a l'autre partie et au président un avis écrit indi-
quant son intention d'arbitrer en dedans du délai de
quatorze (14) jours tel que stipulé dans le paragraphe
26.01 cl-haut mentionné.

Si la partie qui reçoit l'avis de recours à l'arbitrage
omet de nommer son représentant au tribunal d'arbitrage
dans les cinq (5) jours de la réception de cet avis, la
partie qui demande le recours à l'arbitrage peut demander
au Ministre du Travail de la Province de Québec de nommer
un tel représentant.

Si pour une raison ou une autre, l'arbitre permanent et
son remplaçant sont incapables d'agir en qualité de pré-
sident ou ne consentent pas à le faire, les parties en

question doivent se réunir aussitôt que possible afin de
nommer un nouveau président. Si elles ne peuvent s'enten-
dre dans les dix (10) jours suivant la réception de l'avis
mentionnant queles dits presidents sont incapables ou ne
consentent pas à agir, alors, l'une ou l'autre des parties
peut demander au Ministre du Travail de la Province de
Québec de nommer un président. L'arbitre ainsi nommé
remplace le président du tribunal d'arbitrage tel que
décrit dans la clause 26.02.

Lorsque le conseil d'arbitrage a été formé selon la
procédure prescrite, 1l se réunit, entend la preuve et
rend sa décision dans les quinze (15) jours de la date où
la preuve a été terminée.

a) La décision majoritaire du conseil d'arbitrage ou
à défaut, la décision du président du Conseil sur
le sujet en litige, est finale et lie les parties,
mais la juridiction du conseil d'arbitrage est limt-
tée à décider du sujet en litige selon le sens des
dispositions de la Convention Collective. Le conseil
d'arbitrage n'a d'autorité en aucun cas, pour ajouter,
soustraire, modifier ou amender quoi que ce soit dans
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27.02

27.03

27.04

26.01

1a Convention Collective de Travail.

b) Si l'incident qui à été la cause du grief entraîne

une perte de salaire à l'employé concerné, l'arbi-

tre peut ordonner que la perte suble par l'employé

lui soit remboursée en tout ou en partie en tenant

compte de ce que l'employé aurait pu gagner ailleurs

dans l'intervalle. L'arbitre peut également ordonner,

s'il le juge à propos, le réembauchage d'un employé

ou la réduction de la mesure disciplinaire qui lui

fut imposée.

Dans le calcul des délais stipulés dans les Articles

25 et 26, on ne tient pas compte des dimanches, des

Jours de congé prévus, ni des congés prévus dans la

Convention; de plus, ces délais peuvent être prolongés

après entente entre les parties.

Chaque partie paiera les frais, honoraires et dépenses
de ses témoins, représentants, et de son arbitre. Les
frais et honoraires du président du tribunal seront
payés à parts égales par les parties.

ARTICLE 27

INTERDICTION DE GRÈVE ET DE LOCK-OUT IHTERDICTIONDEGREVE £7OFLRA

Hulle association de salariés ou personnes agissant
dans l'intérêt d'une telle association ou d'un groupe
de salariés n'ordonne, n'encourage ou n'appule un ra-
lentissement d'activités destiné à limiter la production.

Le lock-out est interdit sauf dans le cas où une asso-
ciation de salariés a acquis droit à la grève.

Personne ne cesse d'être un salarié pour l‘unique raison
qu'il a cessé de travailler par suite de grève ou lock-
out.

Dans l'éventualité d'une grêve qui pourrait avoir lieu
après les négociations pour le renouvellement de la Con-
vention, il est tout spécialement entendu qu'un repré-
sentant officiel du Syndicat avise le Directeur division-
naire et/ou son représentant désigné de vive voix au
moins vingt-quatre (24) heures avant le début de la grève.

ARTICLE 25

PROTECTION DES PROPRIETES

Quelle que soit la nature des litiges, les membres de la
direction et du personnel ne sont génés en aucune façon
et il est convenu que, sous aucun prétexte, les gardiens,
les opérateurs électriciens, les opérateurs de la chambre
des chaudières et autres préposés à l'entretien comprenant

- 42 -

 

      

k

 



les employés des estacades et les hommes préposés à la
garde des écluses qui sont essentiels à la protection
convenable de l'Usine Port-Alfred, ne laissent leur
poste.

28.02 Les membres de la brigade à incendie de l'usine et de
l'extérieur, les membres de la profession médicale,
ainsi que les ambulances ont accès à l'usine en cas de
feu ou d'accident pendant la durée d'un différend.

ARTICLE 29

ORGANISATION DE SECURITE

29.01 Il est entendu que la sécurité au travail et la préven-
tion des accidents ä l'usine est un objectif primordial
des parties.

29.02 Pour sa part, l'Usine Port-Alfred entend fournir des
appareils protecteurs suffisants et nécessaires sur les
pièces de machinerie et d'équipement et utiliser son
service de sécurité et ses surveillants pour informer
les employés des risques inhérents à leur travail et
éduquer la main-d'oeuvre dans le sens de la sécurité.

29.03 En retour, les employés par l'entremise de leur Syndi-
cat, consentent à travailler prudemment en tout temps.

De plus, les employés consentent à se soumettre aux
principes fondamentaux suivants:

a) Tout employé doit utiliser l'équipement de sécurité
tels que cartes de danger, appareils protecteurs,

chaussures de sécurité, lunettes de sécurité, cas-
ques protecteurs, Jambières, protecteurs pour les
oreilles, gants, etc., tel que requis par la pré-

vention des accidents. De plus, les employés pré-
posés aux estacades, aux remorqueurs, au montage

du bois à pâte et au déchargement du bois à pâte
au quai, doivent en tout temps porter une ceinture

de sauvetage. Seules les personnes autorisées ont
la permission de circuler en ces endroits.

b) Tout employé doit informer son surveillant des con-
ditions de travail et des pratiques dangereuses et

Malsaines et travailler à les éliminer.

ce) Tout employé par son exemple et son Influence, doit
essayer d'améliorer le dossier des accidents de
l'usine.

d) Tout employé est tenu de se familiariser avec les

règlements de sécurité et d'éviter les risques
d'accidents. À cet effet, l'Usine Port-Alfred con-
vient de diffuser largement les règlements de sécu-
rité par des moyens appropriés. Lorsqu'un nouvel

employé est embauché, ou lorsqu'un employé est
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promu, l'Usine Port-Alfred lui donne les éléments de
sécurité requis dans l'exercice de sa fonction.

1) Un employé n'est pas tenu d'effectuer Un travail
lorsque les règles de sécurité prévues aux règle-
ments d'usine ou aux lois ne sont pas observées

par la direction du département. Si on le lui
ordonne, Il peut refuser sans encourir de péna-
lité,

Toutefois, lorsqu' un employé considère que des
conditions reliées à son travail sont suscepti-
bles de mettre sa sécurité en danger et que le
cas ne peut être résolu au niveau du département,
11 sera porté à l'attention de la direction de
l'Usine. L'employé ne sublira aucune mesure dis-
criminatoire ou disciplinaire pour la raison

qu'il a refusé de faire un travail dans de telles
conditions. Cet employé peut être affecté à une
occupation temporaire jusqu'à ce que le cas soit
réglé.

Tout employé qui se fait une légère égratignure, se fait
une coupure, etc., doit se rendre aussitôt que possible
au centre médical ou voir le médecin pour se faire trai-
ter.

L'employé blessé, s'il le peut, et tous les témoins sur
demande, doivent faire rapport immédiatement de tout
accident au service médical ou au contremaltre. Le ser-
vice médical et l'inspecteur de sécurité doivent faire les
rapports nécessaires à la Commission de la Santé et de la
Sécurité du Travail du Québec.

Aucun employé doit porter de vêtements qui peuvent s'en-
chevêtrer facilement dans les machines et chacun doit
garder les vêtements qui ne servent pas dans des armoi-
res aménagées à cette fin.

Tout employé doit porter des souliers ou des bottines
lorsqu'il est au travail, et lorsque la direction le
Juge nécessaire, des chaussures de sécurité, casques

protecteurs, lunettes de sécurité, jambières, protec-

teurs pour oreilles, gants, ceinture de sauvetage, etc.

L'Usine Port-Alfred convient de conserver l'intérieur de
l'usine ainsi que ses alentours propres et en bon ordre
et tout employé est responsable de l'état de la section
de l'usine sous sa charge.

L'Usine Port-Alfred met à la disposition des employés
des endroits propres et convenables pour se dévétir et
manger; ceux qui s'en servent doivent les garder propres
et en ordre.

 



29.10

29.11

29.12

  
Un employé ne doit pas enlever les appareils protecteurs
sans l'ordre de son contremaÎtre ou de son surintendant
ou d'un membre de la direction de l'usine. S'ils ont
été enlevés, l'employé doit les replacer immédiatement
lä où ils étalent ou il doit donner les raisons de ne
pas le faire, au contremaltre ou au surintendant ou a
la direction de l'usine, ou à celui qui à charge du dé-

partement concerné. Tout nettoyeur et tout graisseur
doit, une fois son travail terminé, replacer là où ils
étalent, les appareils protecteurs qu'il a dû enlever.

 

Une fois déclaré apte à reprendre son travail, l'employé
qui à subi un accident de travail ou qui est atteint
d'une maladie industrielle réintégrera le poste qu'il
occupait avant l'accident ou la maladie.

Toutefois, dans l'éventualité où son état ne lui per-
mettrait pas de reprendre son poste régulier, il sera
affecté à un autre poste existant à l'intérieur de

l'unité de négociation en autant que ce poste est dis-
ponible eu égard aux états de service de l'employé, de
ses qualifications et de ses capacités physiques.

Comité de sécurité
a) Pour aider à atteindre les objectifs de sécurité,

un comité paritaire de sécurité est formé. 11 est
composé de quatre (4) membres représentant les tra-
vailleurs et de quatre (4) membres représentant

l'Usine Port-Alfred,

b) Les devoirs du comité de sécurité sont de:

I) Veiller à l'observance des normes et rêgles de
sécurité et d' hygiène prescrites par les lois
de la Province de Québec, des réglements de sé-

curité de l'Usine Port-Alfred ainsi que des
principes énoncés dans la présente disposition
de la Convention.

11) Analyser les causes de tout accident et faire
rapport à la direction de l'Usine Port-Alfred.

II1} Tenir une réunion une (1) fois par mols ou se-
lon les besoins pour discuter des accidents
courants, de leurs causes et des moyens de les
prévenir et faire des recommandations à la direc-
tion de 1'Usine Port-Alfred.

IV) Tenir le registre des réunions.

c) Lorsque les membres du comité de sécurité partici-
pent aux réunions, leur salaire est maîntenu.

d) L'Usine remettra avec l'ordre du Jour, copies des
rapports d'accidents à chaque membre du Comité.
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Assurance-vie Assurance-vie

ARTICLE 30

SERVICEMEDICAL
Les employés de l'Usine Port-Alfred peuvent sans
aucun frais, recevoir les soins du médecin de l'usine
pendant ses heures régulières de service au centre
médical de l'usine. Les soins sont restreints aux
possibilités du centre médical de l'usine et compren-

nent les médicaments indiqués sur la liste standard
des médicaments. L'infirmlère de l'usine est aussi
à son poste au centre médical de l'usine pendant les
heures qui lui sont déterminées par le Directeur de
l'usine et doit donner les premiers soins, panser
les blessures, donner des consells et les soins tels
que prescrits par le médecin de l'usine.

L'Usine Port-Alfred met à la disposition des Prési-
dents syndicaux une liste à date des médicaments à
l'usage des employés et disponibles au centre médi-
cal de l'usine. Cette liste est confidentielle.

L'Usine Port-Alfred continue à payer les primes de
l'employeur au Plan de Santé de Québec et les em-
ployés versent leurs primes exigées par la loi.

1) Chaque candidat est tenu de passer un examen
médical par le médecin de l'usine avant son

embauchage.

ii) Chaque employé doit être réexaminé annuellement
quand il en est avisé et faire prendre des radlo-
graphies, des électrocardiogrammes ou autres
analyres et examens jugés nécessaires par le
médecin de l'usine, Lorsqu'un employé doit s'ab-
senter de l'usine pendant ses heures de travail

pour passer ces examens ou analyses jugés néces-
saires par le médecin de l'usine dans le cadre
de l'examen annuel, il ne subira aucune perte
de salaire pour les heures perdues pour passer
ces examens ou analyses.

ARTICLE 31

REGIME D'ASSURANCE VIE GROUPE

Les employés admissibles sont couverts comme suit:

Assurance - mort
a Assurance-vie et perte de mem-

supplémentaire totale bre accidentelles
 

=

i

‘ 30.01 a)

- b)

c)

30.02 a)

'
i

31,01

de base

$18,000.00

i

-

y

9

$ 7,000.00 $25,000.00 $ 3,500.00
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En vigueur le premier (ler) du mols suivant la signature
de la Convention Collective, les employés admissibles
sont couverts comme suit:

Assurance - mort

Assurance-vie Assurance-vie Assurance-vie et perte de mem-
de base supplémentaire totale bre accidentelles

$18,000.00 $17,000.00 $35,000.00 $ 3,500.00

31,02 Un employé régulier âgé de moins de soixante (60) ans
devient admissible le premier (ler) jour du mois qui
suit la date où il compte trois (3) mois de service
continu, pourvu qu'il soit effectivement au travail àä

cette date. S'il est absent, 1l devient admissible
le jour de son retour au travail. Cette assurance ne
s'applique pas aux étudiants.

31.03 Un employé dont le service a été interrompu peut rétablir
son assurance s'il est réembauché avant d'avoir perdu le
droit de rappel au travail, conformément à la Convention
Collective. Ces rétablissements entreront en viqueur le
premier (ler) jour du mois qui coïncidera avec, ou qui
suivra le réembauchage.

31,04 Un employé qui devient invalide d'une façon totale et

permanente avant l'âge de soixante (60) ans reçoit le
montant de l'assurance-vie totale en versements mensuels
ou en un seul versement. Cette clause s'applique seule-

ment à l'employé qui est devenu invalide avant l'âge de
soixante (60) ans et qui, au moment de l'entrée en vi-
queur du présent Article 31, soit le premier (ler) mars
1979, reçoit des bénéfices sous le Régime d'Invalidité
Prolongée.

31.05 Droit de transformation
XK T'exception de Ia retraite, l'assurance-vie groupe est
annulée le dernier jour du mois de la cessation d'emploi;
un employé à trente et un (31) jours après la cessation
d'emploi pour faire sa demande à la Compagnie d'assurance
pour transformer sa police en une police individuelle,
sans examen médical.

31.06 a) L'assurance supplémentaire et l'assurance mort et
perte de membre accidentelles sont gratuites. L'as-
surance de base coûtera aux employés une contribution
mensuelle de S0.05/S1,000.00

b) Les contributions mensuelles des employés sont dé-
duites de leur salaire lorsqu'ils travailient ou,
s'ils sont malades, de leur chèque d'indemnité de
maladie.
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Les employés recevant des compensations de la Com-

mission de la Santé et de la Sécurité du Travail

du Québec paient leurs contributions mensuelles au

comptant afin de maintenir leur assurance-vie en

vigueur.

Dans le cas de mise à pled d'un employé régulier, l'Usine

Port-Alfred défraie le coût total de la prime d'assurance-

vie totale pour une période de trois (3) mois.

Si la mise à pied dépasse trois (3) mois, une extension

additionnelle de protection pour une période de trois (3)

mois est accordée pourvu que l'employé concerné consente

à défrayer les primes en entier.

Renseignements généraux - Assurance mort et perte de

membre _accldentelles

a) SI, pendant qu'il est assuré, l'employé subit l'une

des pertes énumérées ci-après, par suite d'une (1)

blessure, causée uniquement par des moyens extérieurs,

violents ou accidentels, et que la perte survienne

dans les quatre-vingt-dix (90) Jours de l'accident,

ou d'une noyade, les prestations prévues sont versées.

Le capital du supplément en cas de mort et perte de

membre accidentelles est indiqué au tableau des

prestations.

Nature de la perte Montant payable

Perte de la vie. Le montant d'assurance est
versé aux ayants droit de
l'employé ou à son bénéfi-
claire.

Perte: des deux mains Le montant d'assurance est

ou des deux pleds; de versé à l'employé.
la vue des deux yeux;
d'une main et d'un
pled; de la vue d'un
oeil et d'une main ou
d'un pied.

Perte: d'une main ou La moitié du montant d'as-
d'un pied; de la vue surance est versée à l'em-
d'un oeil. ployé.

Le montant maximal payable pour toute perte ne dé-
passe pas le montant d'assurance.

Aucun palement n'est effectué si la perte est le
résultat, direct ou indirect, de ce qui suit:

1. Un suicide ou une blessure qu'on s'inflige étant
sain d'esprit ou non.

 



31,10

2. L'absorption délibérée ou non d'un poison, d'un
remède ou d'un médicament.

3. L'exécution ou la tentative d'exécution d'un
acte criminel.

4. La participation à une émeute.

5. Une insurrection,des troubles civils, une querre
ou un acte d'hostilité des forces armées d'un
pays, que l'employé y alt réellement participé
ou non.

6. Quelque maladie ou infirmité physique ou mentale;
quelque infection, si elle n'est pas attribuable
à une coupure ou une blessure accidentelle.

7. Le service dans les forces militaires, navales
ou aériennes d'un pays en état de guerre ou en
conflit armé.

8. Un vol ou un voyage fait dans un aéronef, une
descente d'un tel appareil, ou l'exposition à
un danger que cela comporte, si, au cours de ce

vul, de ce voyage ou de cette descente, (1)
l'employé remplissait quelque fonction s'y rat-
tachant ou recevait un enseignement aéronautique,
ou (11) l'aéronef était régi ou loué par les
forces militaires, navales ou aériennes d'un
pays.

9. Une blessure subie au cours de l'exercice de
quelque activité rétribuée ou lucrative.

10, Toute cause donnant à l'employé le droit à une
indemnité ou compensation en vertu d'une loi des
accidents du travail.

Statut des bénéfices d'assurances durant une grève légale
Durant une grève légale, les bénefices d'assurances,
excluant les assurances indemnité hebdomadaire et à long
terme,sont maintenus en autant que les employés ou le
Syndicat en paient la prime totale a leur retour au tra-
vail.

Les prescriptions d'assurances indemnité hebdomadaire et
à long terme en cours au début de la grève et qui peu-
vent être attestées par des certificats médicaux, lors-
que requis, continuent d'être payées.

Avec l'application de cet engagement, les deux (2) par-
ties se rencontrent le plus totpossible pour discuter
des modalités qui assurent la sûreté complète des pro-
priétés des usines et de leur équipement.
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31.11 Assurance-vie optionnelle
C'Usine PREAI Fred offre aux employés la possibilité

d'acheter une couverture optionnelle d'assurance-vie
équivalente ä "l'Assurance-vie totale" de l'Article
31.01. Les conditions d' admissibllité sont les mêmes
que celles applicables à la couverture d'assurance-vie
selon l'Article 31.02. Il est entendu que l'assureur
demande une participation de 75% des membres qui sont

admissibles.

Si le Syndicat décidalt de prendre cette couverture au
nom de ses membres, 1'Usine Port-Alfred déduiralt les
primes requises et les remettrait à l'assureur choisi
par le Syndicat.

Participation à l'Assurance-vie groupe
Un employé membre recevant des bénéfices sous le Régime
d'Invalidité Prolongée, et qui participait au Régime
d'Assurance-vie groupe de ia Compagnie au début de son
incapacité, cont!nuera de bénéficier de la couverture

d'assurance-vie de base de $18,000.00 sans avoir à payer
de prime. Il peut maintenir l'assurance optionnelle pré-
vue à l'Article 31.11 s' 11 adhère au Régime avant le dé-
but de son incapacité à la condition d'assumer le coût

des primes.

Le texte de la police maîtresse revisé pour tenir compte
des amendements de l'Article 31 et contenant plus d'in-
formations sur le Régime, sera remis au Syndicat.

Le Régime d'Assurance-vie groupe ne s'applique pas aux
étudiants.

ARTICLE 32

REGIME D'INDEMNITE HEBDOMADAIRE

a) Le Régime d'Indemnité Hebdomadaire a pour but de dé-
dommagerles employés admissibles incapables de tra-
vailler à la suite de maladie ou d'accident survenus
ailleurs qu'au travail et pour lesquels aucune com-
pensation n'est payable en vertu de la Loi des acci-
dents de travail. Ce plan ne s'applique pas aux

employés de bureau.

b) Les prestations ne sont pas payables dans les cas
suivants:

i) Pour toutes blessures résultant de ou subies
alors que l'employé accomplit une occupation
ou un emploi comportant rémunération ou profit,

ceci en dehors de l'Usine Port-Alfred.
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32.02

32.03

11} Lors de l'absence d'un employé sous les soins
d'un chiropraticien.

141) Pour Invalldité survenue à la suite de blessures
infligées volontairement, d'une guerre ou Insur-
rection.

iv) Pour la ou les journées ou partie de Journée pour
lesquelles un employé a été rémunéré pour le tra-
vail accompli.

Adnissibi lité

b}

in employé régulier âgé de moins de soixante (60)
ans, devient admissible le premier (ler) Jour du
mois qui suit la date où tl compte trois (3) mois
de service continu, pourvu qu'il soit effectivement
au travail à cette date. S'il est absent, 1] de-
vient admissible le four de son retour au travail.
Cette assurance ne s'applique pas aux étudiants.

Un employé dont le service est interrompu, peut
rétablir son admissibilité s'il est réembauché
avant d'avoir perdu son droit de rappel au travail,
tel qu'établi dans la Convention de Travail. Ces
rétablissements entreront en vigueur te premier
(ler) jour du mois qui coïncidera avec, où qui sui-
vra le réembauchage.

Bénéfices

b}

c)

d)

 

€ Regime d'Indemnité Hebdomadaire alleégue des béné-
fices de 70% au taux horaire courant en vigueur le
premier janvier et le premier juillet précédant
l'accident ou la maladie, multipliés par quarante (40)
heures par semaine pour un travailleur d'usine.

Si, durant les douze (12) mois précédant les dates
prévues au paragraphe 32.03 (a), un employé a tra-
vaillé plus de six (6) mois consécutifs à une posi-
tion supérieure à son taux régulier, ses bénéfices
sont déterminés d'apres le taux le plus élevée.

Toute réduction de prime d'assurance-chômage à la
suite de l'enregistrement du Régime d'Indemnité
Hebdomadaire avec la Commission d'Assurance-chômage

est retenue par 1'Usine Port-Alfred.

Si au cours de la durée de la présente Convention,
les gouvernements adoptent une loi qui allègue des
bénéfices déjà couverts par le régime actuel, la
Compagnie a droit à l'intégration totale des béné-
fices. Si cette intégration entraîne une économie
nette pour la Compagnie, l'affectation de cette écu-

nomie est négociée avec le Syndicat.
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32.04

32.05

e) i) La période d'attente est la sulvante: 0 journée
pour accident non industriel; 0 Journée pour
hospitalisation; 3 jours pour maladie,

ii) Advenant le cas qu'une maladie se prolonge au-
dela de trente (30) Jours, les jours d'attente
sont payés. En vigueur pour les cas de maladie
débutant après le 8 octobre 1980,

f) La période maximale de paiement pour attaque spéci-
fique d'une même maladie, ou pour incapacité à la

suite d'un accident, autre qu'un accident de tra-

vall, sera de cinquante-deux (52) semaines. Si
l'employé retourne au travail avant d'avoir reçu
cinquante-deux (52) paiements hebdomadaires et qu'il
subit une rechute avec perte de temps, le reste des

cinguante-deux (52) palements hebdomadaires lui sera
payé et {1 n'y aura pas de période d'attente dans

de tels cas. Une rechute qui survient trois (3)

mois ou plus aprés le retour au travail d'un employé,
sera considérée comme nouvelle maladie.

q) En cas de nouvelles maladies ou de nouveaux accidents,

autres que des accidents de travail ou de nouvelles
attaques de maladie précédemment souffertes, l'em-
ployé a droit aux bénéfices de la façon prévue dans
le paragraphe précédent.

h) Ces indemnités sont diminuées de toute somme reçue
pour incapacité ou maladie, octroyée par les plans
du gouvernement ou de tout autre plan auquel l'Usine
Port-Alfred contribue.

En cas de maladie ou d'accident, autre qu'un accident
de travail survenant au cours des vacances de l'employé,
celui-ci aura droit aux bénéfices en maladie et le reste
de ses vacances sera différé jusqu'à ce qu'une passe de
retour au travall soit émise par le médecin de l'usine.
Un employé ne peut pas recevoir de bénéfices en maladie

et sa paie de vacances durant la même période.

a) Les paiements d'indemnité cessent à la date indiquée
sur la formule de la passe de retour au travail émise

par le médecin de l'usine.

b) Les indemnités sont payables jusqu'au jour du décès
inclusivement.

c) Les indemités cessent à la date de la retraite d'un
employé.
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32.06

32.07

32.08

32.09

33.01

Dans le cas d'accident industriel compensable, l'Usine
Port-Alfred verse, s'il y a lieu, la différence entre
le montant d'Indemnité Hebdomadaire ct celui versé par
la Commission de la Santé et de la Sécurité du Travail
du Québec et ce, pour la durée de la compensation paya-
ble par la Commission de la Santé et de la Sécurité du
Travail du Québec ou pour une période maximale de cin-
quante-deux (52) semaines, selon la première éventualité.

Ce plan ne s'applique pas aux étudiants.

Pour les accidents industriels, la Compagnie fait une
avance de compensation aux cas spéciaux. Chaque cas

est évalué à son mérite.

La contribution mensuelle des employés est 50.05/510.00
d'indemnité par mois.

ARTICLE 33

REGIME D'INCAPACITE PROLONGEE

A l'exception des employés de bureau, le Régime d'Incapa-
cité Prolongée est soumis aux conditions suivantes:

a) Les indemnités sont de 50% du taux horaire sur lequel
les paiements des bénéfices du Régime d'Indemnité
Hebdomadaire sont calculés, multipliés par 2,080
heures, divisés par douze (12) jusqu'à concurrence
d'un palement maximum de $i,300.00 par mois. Les
indemnités seront diminuées de tout paiement reçu
d'un Régime d'Invalidité gouvernemental (à l'excep-
tion des augmentations dues à l'indexation de ces
bénéfices qui ont lieu douze (12) mois ou plus après
€ commencement de l'invalidité) ou de paiements pro-
venant de la Commission de la Santé et de la Sécurité
du Travail du Québec. Ce paragraphe s'applique seule-
ment dans les cas d'invalidité qui débute le ou après
le premier (ler) octobre 1980.

b) Pour les cas d'invalidité qui débute le ou après le
premier (ler) jour du mois suivant la signature de
la Convention Collective de Travail, le paiement
maximum est de $1,500.00 par mois.

c) Pour les cas d'invalidité débutant le ou après le
premier (ler) juillet 1981, les calculs d'indemnités
seront selon la modalité suivante: le taux du pre-
mier (ler) janvier ou du premier (ler) juillet pré-
cédant la date de l'éligibilité de l'employé malade
au Régime d'Incapacité Prolongée.
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d)

e)

9)

h)

k)

ae

Les Indemnités reques du Régime de Rentes du Québec
pour les enfants a charge ne seront pas déduites des
bénéfices d'Invalidité Prolongée.

Les indemités du Régime d'Invalidité Prolungée com-
mencent après les cinquantr-deux (52) semaines con-
sécutives des paieronts du Régime d'Indemnité Hebdo-
madaire,

La durée maximum des bénéfices sera égale à la pério-
de de service continu accumulé de l'employé à la date
où il commence à recevoir les palements d'Indemmité
Hebdomadaire mais en aucun temps au-delä de l'âge de
61 ans. Lorsqu'un prestataire atteint l'âge de 61
ans, il doit prendre sa retraite prématurée sans ré-
duction actuarielle; l'exigence de 20 ans de service
ne sera pas requise dans une telle situation.

Un nouvel employé devient éligible au Régime d'Inva-
lidité Prolongée en même temps qu'il devient éligi-
ble aux Régimes d'Assurance-vie et d'Indemnité Hebdo-
madaire. Pour les employés qui reçoivent des béné-
fices d'indemnité au Régime d'Invalidité Prolongée
au moment de la mise en vigueur, {1 n'y aura pas de
changement.

Les exceptions sont les suivantes: les blessures in-
fligées volontairement, la guerre, les Insurrections
et autres exceptions mentionnées dans la police maî-

tresse.

Un employé qui reçoit des indemnités du Régime d'Inva-
lidité Prolongée accumule des bénéfices de retraite
sous le Régime de Retraite de la Compagnie. Les bé-
néfices de retraite sont équivalents aux bénéfices
de retraite que l'employé aurait accumulés avant son
invalidité et basés sur quarante (40) heures par se-
maine pour un travailleur de jour et trente-sept
heures et tiers (37-1/3) par semaine pour un travail-
leur de faction et trente-cinq (35) heures par semai-
ne pour un employé de bureau à son taux horaire cou-
rant en vigueur avant son invalidité,

Un employé est considéré invalide lorsqu'après avoir
reçu cinquante-deux (52) semaines de bénéfices selon
le Régime des bénéfices en maladie, il est pendant la
période de douze (12) mois suivants incapable de tra-
vailler à son occupation régulière soit pour cause de
maladie ou de blessure, et qui par la suite est inca-
pable de remplir aucun emploi dans l'usine.

Rechute de la même maladie
au cours des six (6) mois suivant son retour au

travail, un employé a une rechute de la même maladie,
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une nouvelle période d'attente ne sera pas nécessai-
re et l'employé invalide sera admissible pour toute
balance de palements de bénéfices du Régime d'Invali-
dité Prolongée. Cette disposition prévaudra sur toute
autre disposition concernant une rechute selon le

Régime d'Indemnité Hebdomadaire.

ARTICLE 34

REGIME DE RETRAITE

Les nouvelles exigences négociées du Régime de Retraite sont con-
ditionnelles à leur approbation par la Régie des Rentes du Québec,
et n'affectent que les employés en emploi actif au moment de leur
entrée en vigueur.

34.01

34,02

Admissibilité et retraite normale
est entendu que le Plan de Pension de Retraite des

employés est coordonné avec le Plan de Pension du Québec.
La date de retraite normale est le premier (ler) du mois
coincidant avec le soixante-cinquiéme (65iéme) anniver-
saire d'un employé ou le premier (ler) du mois suivant.

L'âge normal de la retraite demeure 65 ans. Le mot re-
traite contenu dans la Convention Collective sous-entend
et doit être lu retraite normale ou prématurée selon le
cas.

Bénéfices de pension
En vigueur le deux (2) mal 1982:

La rente annuelle constituée à l'égard du service anté-
rieur au premier (ler) Janvier 1966 sera de 150% des

contributions que l'employé y a versées.

La rente constituée à l'égard du service entre le premier
(ler) janvier 1966 et le 31 décembre 1981 sera de 67% des
contributions que l'employé y a versées.

La rente pour le service à partir du premier (ler) janvier
1982 sera de 50% des contributions que l'employé versera
au Régime.

Cotisations
Les cotisations des membres du Régime de fietralte sunt dc
cinq pourcent (5%) de leurs gains bruts moins les cotisa-
tions au Régime des Rentes du Québec.

Retraite volontairement prématutée - à soixante et un
(61) ans et plus.

a) Tout membre peut choisir de prendre sa retraite pré-
maturément lorsqu'il atteint l'âge de soixante et un
(61) ans ou plus, à condition d'avoir accumulé au
moins vingt (20) années de service.
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Tout membre qui prend sa retraite dans ces conditions

reçoit, à compter de la date de sa retraite prématu-

rée, une allocation de retraite égale au plein mon-

tant de l'allocation de retraite normale accumulée

Jusqu'à la date de retraite réelle, sans réduction

actuarielle.

Tout employé membre du Régime de Retraite qui décide
de se retirer à l'âge de soixante et un (61) ans et
plus, et ayant un minimum de vingt (20) années de
service, recevra une allocation supplémentaire de

$11.00 par mols ($16.00 par mois en vigueur le deux
(2) mai 1982) multipliée par le nombre d'années de
service admissibles au crédit de l'employé sous le
Régime de Retraite, Jusqu'à un maximum de trente (30)
années. Cette allocation supplémentaire s'appliquera
à compter de la date de retraite de l'employé membre
et se terminera lorsqu'il deviendra admissible au
paiement des bénéfices provenant du Régime de Rentes
du Québec ou de la Pension de Sécurité de Vieillesse
ou à sa mort, selon la première éventualité.

Retraite prématurée - avant soixante et un (61) ans,
avec au moins vingt (20) années de service.

Pour tout membre en service, à qui on accorde la retraite

prématurée, conformément aux dispositions du Plan, qui
n'a pas atteint soixante et un (61) ans, mais qui a accu-
mulé au moins vingt (20) années de service, l'équivalent
actuariel de son allocation accumulée de retraite normale
est amélioré selon les données de la colonne "8" ci-
dessous:

EQUIVALENTS ACTUARIELS

COLONNE_"B""

92%
84%
76%
68%
60%
55%

Retraite prématurée - avec moins de vingt (20) ans de
service.

Les équivalents actuariels continuent de s'appliquer
conformément aux dispositions applicables du Plan.

Les remboursements de cotisations au Régime de Rentes en
cas de décès, ou terminaison d'emploi, comprennent un
intérêt de 5%. Le premier calcul de cet intérêt sera
effectué sur les contributions totales accumulées au pre-
mier (ler) janvier 1974; par la suite, l'intérêt sera cal-
culé le premier (ler) janvier de chaque année.
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34.08

34.09

34.10

Tout employé membre du Plan d'Assurance-vie prenant sa

retralte, recevra en assurance-vie groupe le montant de

$2,500.00. Cette assurance-vie est maintenue en vigueur
par la Compagnie.

a)

b}

c)

d)

Les dispositions du texte du Îtégime de Rentes relati-
ves aux bénéfices et à l'admissibilité seront admi-
nistrées par un comité conjoint administratif du Régi-
me de Rentes dont les membres seront nommnes par la
Compagnie et le Syndicat, Le Comité sera formé de

sept (7) membres dont trois (3) seront nommes par le
Syndicat et trois (3) par la Compagnie. Ue plus, la
Compagnie nommera un président du comité qui jouira

d'un privilège de vote prépondérant en cas d'égalité
de voix, et la Compagnie nommera le secrétaire du
comité qui instituera et conservera les archives né-
cessalres,

Le comité sera responsable de l'interprétation des
dispositions du Régime de Rentes et de décisions

quant aux questions d'éligibilité à devenir membre,
ou d'égibilité à la retraite anticipée découlant
d'invalidité et/ou de raison de santé, et toute
autre question traitant de l'administration des

dispositions du texte du Régime de Rentes. Le comité
fera un examen périodique des calculs des versements
de retraite et de tout autre versement du Régime de

Rentes payable aux membres ou À leurs bénéficiaires.

En ce quil a trait aux placements du tunds de Retraite
de la Compagnie en son entier, la Compagnie convient
de fournir au comité conjoint administratif du Régime
de Rentes tous les renseignements pertinents aux
retours des placements, y inclu£ les profits et per-
tes provenant de la vente des placements du Fonds de
Retraite. Il est convenu que le comité conjoint ad-
ministratif du Régime de Rentes assistera à une assem-
blée annuelle au Siège Social de la Compagnie avec
le comité de placements du Fonds de Retraite de la
Compagnie et les conseillers en placement du comité
de placements du Fonds de Retraite de la Compagnie
dans le but de revoir les données sur les placements
et le rendement de ces placements du Fonds de Retraite
de la Compagnie pendant l'exercice financier écoulé.

Il est aussi entendu que la Compagnie fournira au
comité conjoint administratif du Régime de Rentes,
des copies des rapports des actuaires se rapportant
à la section du Régime de Rentes qui a trait aux
employés membres de la Division Port-Alfred,

Le texte officiel du Régime de Retraite de Consol idated-
Bathurst Inc., partie li, contient de plus amples infor-
mations sur le Régime de Retraite de 1a Compagnie.
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34,11 a)A

b}

a

c)

35.01 a)

b)

36.01 a)

be

-

-

a -=: 7° -

Tout nouvel employé embauché après le huit (68) octo-
bre 1980, aura le choix d'adhérer ou non au Régime
de Retraite de la Compagnie.

Tout employé membre du Régime de Retraite qui a choi-
si de suspendre sa participation le premier (ler)
janvier 1982, peut réintégrer le Régime de Retraite

à n'importe quelle date subséquente sur les bases

des exigences en vigueur au moment de sa réintégra-

tion, aux conditions suivantes:

1) Une telle réintégration au Régime de Retraite
n'inclut pas le droit à des suspensions de par-
ticipation subséquentes, i.e. que le droit de
se retirer du Régime ne peut être exercé qu'une
seule et unique fois, soit le premier (ler) jan-
vier 1982.

lt) Il est entendu que tout employé membre du Régime
de Retraite qui a suspendu sa participation le

premier (ler) janvier 1982, ne profitera pas des
bénéfices qui pourraient être négociés pendant
la période où il a suspendu sa participation.

Déduction à la source pour un R.E.E.R. collectif
La Compagnie accepte de déduire a la source les con-
tributions de l'employé qui adhère à un R.E.E.R. col-
lectif.

ARTICLE 35

PLAN DE BIEN-ETRE

L'Usine Port-Alfred contribue à chaque employé régu-
lier la somme de deux dollars et demi ($2.50) par
mois à être appliquée à un plan d'assurance médical-
chirurgical.

Le premier (ler) jour du mois suivant la signature
de la Convention Collective, l'Usine Port-Alfred con-
tribue à chaque employé régulier la somme de trois
dollars ($3.00) par mois à être appliquée à un plan
d'assurance médical-chirurgical.

ARTICLE 36

FONDS DE SECURITE DE REVENU

i) L'Usine Port-Alfred contribue au Fonds de Sécuri-
té de Revenu la somme de quatre dollars ($4.00)
par mois par employé régulier.

il) A partir du premier (ler) jour de mai 1963,
l'Usine Port-Alfred contribuera au Fonds de
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Sécurité de Revenu cing dollars ($5.00) par mois
par employé réguller.

De plus, si le Syndicat veut enregistrer le Fonds
pour le convertir en un régime de prestations sup-
plémentaires d'assurance-chômage, et que les démar-
ches pour obtenir cet enregistrement nécessitent
l'assistance de 1'Usine Port-Alfred, celle-ci sera
donnée.

L'Usine Port-Alfred n'assume aucune autre obligation
monétaire ou administrative que celle de contribuer
la somme mentionnée ci-dessus. Toutefois, l'Usine
Port-Alfred est consentante à fournir au Syndicat
l'Information disponible pertinente lors de l'utili-
sation du Fonds.

b) En plus de (a), à partir du premier (ler) mai 1982
Jusqu'au 30 avril 1984, l'Usine Port-Alfred contribue
la somme de $5,000.00 par mois. Ce montant tient
lieu d'une augmentation des primes de relèves (négo-
clations 1976 - 78 - 80).

c) En plus de (a) et de (b), à compter du premier (ler)
du mois suivant la date de la signature de la Con-
vention Collective jusqu'au 30 avril 1984, l'Usine
Port-Alfred contribue la somme de $1,350. 00 par mois
au Fonds de Sécurité de Revenu. Ce montant tient
lieu d'une partie de l'ajustement consenti aux
hommes de métier classe À.

ARTICLE 37

CONGES AVEC PERMISSION

37.01 Congés autorisés avec solde ;
es conges autorisès avec solde sont accordés dans la
circonstance suivante:

Election à un poste public: un congé autorisé avec
solde est accordé à un employé qui se présente comme

candidat officiel d'un parti politique fédéral ou pro-
vincial. La durée d'un tel congé autorisé avec solde

s'étend depuis la date de l'émission des brefs d'élec-
tion Jusqu'à celle de l'élection.

37.02 Congés autorisés sans solde
a onction d'Intéret public: en ce qui concerne un

employéélu au gouvernement fédéral ou provincial,
un congé autorisé sans salaire est accordé pour la

durée de son mandat. En ce qui concerne un employé
appelé à siéger à pleln temps a un consell municipal
ou à une commission scolaire, un congé autorisé sans

21
5c
re
e
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salaire est également accordé pour la durée de son
mandat. En ce qui concerne un employé invité à
accepter une affectation temporaire à un service

civil fédéral, provinclal, syndical ou à toute autre

agence ou commission gouvernementale, un congé auto-
risé sans solde est accordé pour une période n'excé-
dant pas une (1) année. La prolongation d'un tel
congé autorisé est reconsidérée à l'expiration de
cette période d'un (1) an.

b) Congé. de maternité: dans le cas d'une maternité, à
a demande employée, un congé sans solde est

accordé pour une durée maximum de six (6) mois com-
mençant à la date de l'accouchement.

c) Congé pour autres raisons: l'Usine Port-Alfred peut
considérer une demande de congé sans solde de moins
d'un (1) mois, pour des raisons autres que celles
stipulées ä 37.02 (a), en autant que les raisons
sont jugées valables.

Avantages sociaux
aÿ Lorsqu'un employé est en congé autorisé avec solde,

les contributions normales aux avantages sociaux sont
déduites de son salaire et la protection des avanta-
ges sociaux est maîntenue comme s'il était ä l'ouvra-

ge.

Advenant qu'un congé autorisé sans solde est accordé
à un employé pour une période n'excédant pas un (1)
mois, l'employé doît verser sa contribution normale
pour les avantages sociaux, y compris le Régime de
Retraite, et ces contributions sont déduites de ses
deux (2) premiers chéques de paie aprés son retour
au travail.

Advenant le cas d'un congé autorisé sans solde de
plus de trois (3) mois jusqu'd six (6) mois inclusi-
vement, l' employé a le choix de contribuer ou non à
une partie ou à l'ensemble des programmes d'avanta-

ges sociaux de l'Usine Port-Alfred.

Dans aucun cas, l'employé ne peut continuer de béné-
ficier des avantages sociaux si son congé autorisé
sans salaire excède six (6) mois.

Lorsqu'un employé est en congé autorisé sans solde
pour une période de plus d'un (1) mols mals n' excé-
dant pas six (6) mois, ses contributions aux avanta-
ges sociaux choisis par lui sont déduites d'au moins
ses deux (2) premiers chèquesde pale après son re-
tour au travail, et peuvent, à son choix, être dé-
duites en parts égales de ses chèques de paie à rece-
voir durant une période n'excédant pas soixante (60)
Jours après son retour au travail. Toutefois, si

 



37.04

37.05

38.01

38.02

38.03

l'employé n'a pas choisi de contribuer au Régime de
Retraite de l'Usine Port-Alfred durant un tel congé,
on tient compte de la durée de cette absence dans
l'établissement du fonds de retraite dont bénéficie
l'employé, et qui est réduit en conséquence.

Etats de service reconnus durant un congé autorisé
a) Pendant qu’un employé est en congé autorisé, ses

états de service, ses privilèges de vacances et ses
années de service s'accumulent. Toutefois, un
employé qui a été absent moins d'un (1) an a droit
à son retour de prendre la position qu'il aurait

eue s'il était demeuré au travail.

b) S'il a été absent plus d'un (1) an, il reprend la
position qu'il détenait lors de son départ ou l'équi-
valent. En ce qui concerne le Régime de Retraite,
les dispositions du paragraphe 37.03 prévalent,

Comment demander un congé autorisé?
a) Toute demande de congé autorisé doit être soumise par

écrit au surintendant de l'employé. Les congés auto-
risés pour une période n'excédant pas un (1) mois
peuvent être approuvés par le surintendant de l'ea-

ployé. Les congés pour des périodes excédant un (1)
mois doivent être approuvés par le Directeur divi-
sionnaire. Pat

b) Advenant le cas où un employé en congé autorisé sans
salaire a choisi de bénéficier des avantages sociaux
de l'Usine Port-Alfred durant son absence, les arré-
rages de contributions pour les dits avantages sociaux
doivent être récupérés. Or, si le dit employé décide
de ne pas revenir à l'ouvrage, les dispositions de
cessation d'emploi dolvent alors être prises immédia-
tement par le paie-maître afin que ces arrérages
solent déduits de son chèque final de pale de vacances
ou du remboursement de ses contributions au Fonds de
Retraite.

ARTICLE 38

DUREE

Cette Convention est conclue pour deux (2) années à par-
tir du premier (ler) mai 1982 Jusqu'au trente (30) avril à
1984.

Si l'une ou l'autre des parties désire reviser ou amender
la présente Convention, elle doit en informer par écrit
l'autre partie dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui
précédent son expiration.

A moins de raisons sérieuses, cet avis doit donner en
détail la nature des amendements ou revisions désirés.
A défaut de ce faire, cet avis doit Inclure les sections
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et paragraphes sujets à négociation. Une assemblée est

tenue entre les parties contractantes pour amender ou

reviser la Convention.

S1 les négociations concernant les amendements ou revi-

sions s'étendent au-delà du 30 avril 1984, la présente

Convention reste en vigueur Jusqu'à ce que les amende-

ments ou la revision alent été terminés.

Sans reconnaître pour autant qu'elles sont négociables,

la direction de l'Usine Port-Alfred accepte de considérer

les suggestions du Syndicat relatives aux sujets suivants:

a) Le Régime de Retraite
b) Les Régimes d'Assurance Groupe
c) Le Service de Santé

ARTICLE 39

INTERPRETATION

Toutes les annexes reproduites dans la Convention Collec-
tive ainsi que toutes les ententes négociées ou intervenues,
par écrit, entre les parties au cours de la durée de la
Convention Collective font partie intégrante de la Conven-
tion Collective.

Les dispositions de cette Convention et les annexes doi-
vent être lues et interprétées dans leur ensemble.

Le défaut de l'une des parties de se prévaloir d'une dis-

position de cette Convention ne peut Être considéré comme
l'abandon de cette disposition à moins qu'une entente par
écrit n'intervienne entre les deux parties à cet effet,

ARTICLE 40

DOMICILE

Toute affaire concernant cette Convention est traitée
en passant par la direction de l'Usine Port-Alfred et
les parties conviennent que pour toute fin légale, ils
élisent domicile dans la Ville de la Baie, (Québec).

ARTICLE 41

LES PARTIES SIGNATAIRES A LA CONVENTION

Les parties aux présentes considérent que l'esprit de

cette Convention en est l'idée maîtresse.

EN FOI DE QUOI, les parties par l'entremise de leurs
représentants dûment autorisés, ont signé cette Conven-

tion ce 22ieme jour de juillet 1982.
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Code

703

749

704

706

708

707

746

709

712

716

Es-

Grutier de grues à chenilles (quai - dragage)

Aide-opérateur de grues à chenilles (quai)

Crutier

Opérateur de chargeuse mobile

Opérateur de chargeuse mécanique

Opérateur de chargeuse mécanique

Opérateur de scierie

Opérateur de chargeuse fixe

Aide-opérateur

Supplémentaire régulier

ANNEXE. "A-1"

RECEPTION OU BOIS

TAUX HORAIRES EN VICUEUR

 

 

 
     

0.756 + 5% 10%
Cédule 1 Juit,/81 1 mai/82 1 mai/83

5 11.51 12.87 14.16
7 11.62 12.99 14.29

5 10.37 11.68 12.85
7 10.52 11.83 13.01

5 11.33 12.68 13.95
7 11.46 12.82 14.10

5 10.86 12.19 13.41
7 10.99 12.33 13.56

5 10.80 12.13 13.34

7 10.9% 12.27 13.50

5 10.74 12.06 13.27
7 10.88 12.21 13.43

5 10.70 12.02 13.22
7 10.85 12.18 13.40

5 10.37 11.68 12.85
7 10.52 11.83 13.01

5 10.37 11.68 12.85
7 10.52 11.83 13.01
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6
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Code
occ.

25

674

37

38

31

39

702

ANNEXE “A-1"

MANUTENTION ET PREPARATION DU BOIS

—_—

TI

W
Y

D015

TAUX HORAIRES EN VICUEURSR RE

Manutentionnaire de copeaux et/ou déchiqueteur

Préposé à la pollution

Manutentionnaire spécial chargeur d'écorceuse
à tambour

Préposé à la chaîne des meules
Dans le cas où le manutentionnaire "ordinaire" àdes qualités particulières ou à qui on confie des
responsabilités qui justifient un taux de salaireplus élevé, il peut être classé manutent ionnaire
“spécial”
(Ex.: le chargeur d'écorceuse à tambour, etc..)
Supplémentaire régulier

Manutentionnaire ordinaire - (régulier)

Manutentionnaire ordinaire - (période d'essai)

Y compris le nettoyeur à la hache, le préposé au

Cédule

S
V

S
U

H
U

U
a
,

N
V

u
w

S
v

transporteur, aux Ccorceuses, (écorceuses À couteaux),le trieur de billes, l'opérateur de fendeusc, de piquebois, de treuils, l'aide chargeur de transporteur Mo |, etc.

me

1 juil./61

10.41
10.56

10.41
10.56

10.27
10.44

10.27
10.44

10.23
10.38

10.23
10.38

10.16
10.31

0.756 + 5%
1 mai/62

11.77
11.93

11.72
11.88

11.62
11.80

11.57
11.75

11.53
11.69

11.53
11.69

11.46
11.61

10%
1 mai/83

12.95
13.12

12.89
13.07

12.78
12.98

12.73
12.93

12.68
12.86

12.68
12.86

12.61
12.77
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AIHEXE "A-1"

REMORQUEURS ET ESTACADES FLOTTANTES

TAUX HORAIRES EN VICUEUR

nnetoasis

 

Code 0.756 + 5% 10%
occ. Cédule 1 juil./81 | mai/82 1 mai/83

41  Capitaines 5 (a) 10.48 (a) 11.95 (a) 13.15 (a)

65 Capitaines 7 (a) 10.63 (a) 12.11 (a) 13.32 (a)

44 Matelots - estacades 5 10.23 11.57 12.73
7 10.38 11.73 12.90

FLOTTANTES
& 4 Chef d'équipe 5 (b) 10.37 (b) 11.68 (b) 12.85 (b)
‘ 7 (b) 10.52 (b) 11.83 (b) 13.01 (b)

46 Hommes d'estacades (réguliers) 5 10.23 11.53 12.68
7 10.38 11.69 12.86

702 Hommes d'estacades - (période d'essai) 5 10.16 11.46 12.61
7 10.31 11.61 12.77

Note: (a) Capitaines: Reçoivent un supplément de
0.256 l'heure pour la période d'estacades

à estacades sur leur taux régulier.

(b) Un supplément de 0.086 l'heure sera ajouté
lorsque le chef d'équipe est affecté au
dragage seulement.

EEE

a
n
d
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ANNEXE "A-1"

HABILLAGE DES MACHINES À PAPIER

TAUX HORAIRES EN VIGUEUR

 

  

   

   
        

     
   
       

      

 

   

  

    

  

 

Code

0.756 + 5% 10%

occ.

Cédule 1 juil./81 1 mai/82 l mai/83

110 Habilleur régulier
5 11.21 (a) 12.56 (a) 13.82 (a)

7 11.32 (a) 12.67 (a) 13.9 (a)

113 Habilleur d'équipe
5 11.06 (a) 12.40 (a) 13.64 (a)

:

7 11.09 (a) 12.43 (3) 13.67 (a)

117 Supplémentaire régulier
5 10.79 12.12 13,33

7 10.82 12.15 13.37

Note: (a) Supplément de 0.05é (cinq cents) s'il est

qualifié comme opérateur de pont-roulant

et s'il 1'opere.



ANNEXE "A-1"

TAUX HORAIRES DES PAPETIERS

CEDULE - 7 JOURS

 

 

 

 

CONDUCTEUR cee Machine #1 (142) #2 (151) #3 (161) # (171)

Vitesse des 0.75¢ + 5% 10%
machines Classe 1 juil./6l 1 mai/82 1 mai/83

426.7 34 14.31 15.81 17.39

442.0 35 14.36 15.87 17.45

457.2 36 14.41 15.92 17.51

472.4 37 14.46 15.97 17.57

487.7 38 14,50 16.01 17.61

502.9 39 14,57 16.09 17.70

518.2 40 14.66 16.18 17.80

533.4 41 14.71 16.23 17.85

548.6 42 14.74 16.26 17,89

563.9 43 14.80 16.33 17.96

579.1 4 14.87 16.40 18.04

594.4 45 14.91 16.44 16.08

609.6 46 14.96 16.50 18,15

624.8 47 15.02 16.56 168.22

640.1 48 15.07 16.61 18.27

655.3 49 15.12 16.66 18,33

670.6 50 15.17 16.72 18.39

685.8 51 15.21 16.76 18.44

701.0 52 15.26 16.81 18.49

716.3 53 15.33 16.88 18.57

731.5 54 15.37 16.93 18.62

746.8 55 15.42 16.98 18.68

762.0 56 15.46 17.02 18.72

777.2 57 15.53 17.09 18.80

792.5 58 15.57 17.14 18.85

807.7 59 15.64 17.21 18.93

823.0 60 15.68 17.25 18.98

Ex: Classe 37 1550 P./Min. X .3048 = 472.4 Métres/Min.

Classe 56 2500 P./Min. X .3048 = 762.0 Mêtres/Min.

- 69 -



ANNEXE "A-1"

TAUX HORAIRES DES PAPETIERS

CEDULE- 7JOURS
AIDE-CONDUCTEUR Machine #1 (142) # (152)

$8

(162)

#

(072)

Vitesse des 0.756 + 5% 10%

machines

_

Classe 1 juil./8l 1 mai/82 l mai/83

426.7 34 13.62 15.09 16.60

442.0 35 13.68 15.15 16.67

457.2 36 13.72 15.19 16.71

472.4 37 13.78 15.26 16.78

487.7 38 13.82 15.30 16.83

502.9 39 13.87 15.35 16.89

518.2 40 13.92 15.40 16.9%

533.4 41 13.97 15.46 17.01

548.6 42 14.06 15.55 17.11

563.9 43 14.13 15.62 17.18

579.1 44 14.17 15.67 17.24

5% .4 45 14.20 15.70 17.27

609.6 46 14.28 15.78 17.36

624.8 47 14.31 15.81 17.39

640.1 48 14.36 15.87 17.46

655.3 49 14.41 15.92 17.51

670.6 50 14.46 15.97 17.57

685.8 si 14.51 16.02 17.62

701.0 52 14.54 16.05 17.66

716.3 53 14.63 16.15 17.77

731.5 54 14.67 16.19 17.81

706.8 55 14.73 16.25 17.88

762.0 56 14.76 16.29 17.92

777.2 57 14.84 16.37 18.01

792.5 58 14.89 16.42 18.06

807.7 59 14.92 16.45 18.10

823.0 60 15.01 16.55 18.21

Ex: Classe 37 1550 P./Min, X 3048 472,4 Mêtres/Min.

Classe 56 2500 P./Min. X .3048 762.0 Mêtres/Min.

    

 



ANNEXE "A-1"

TAUX HORAIRES DES PAPETIERSTTS

1
X
5

PAPETIERS

CEDULE - 7 JOURS

Code
3ième MAIN occ. Machine #1 (163) #2 (153) #3 (163) # (173)

Vitesse des 0.75¢ + 5% 10%Machines Classe 1 juil./a1 1 mai/82 1 mai/83
426.7 3% 12.43 13.84 15.22
442.0 35 12.46 13.87 15.26
457.2 36 12.52 13.93 15.33
472.4 37 12.56 13.98 15.37
487.7 38 12.60 14,02 15.42
502.9 39 12.64 14.06 15.47
518.2 40 12.66 14.08 15.49
533.4 41 12.69 14.11 15.52
548.6 42 12.71 14.13 15.54
563.9 12.76 14.19 15.61
579.1 44 12.81 14.24 15.66
594,4 12.86 14.29 15.72
609.6 46 12.90 14.33 15.76
624.8 47 12.93 14.36 15.80
640,1 48 12.99 14.43 15.87
655.3 49 13.01 14.45 15.90
670.6 50 13.06 14.50 15.95
685.8 51 13.11 14.55 16.01
701.0 52 13.13 14,57 16.03
716.3 53 13.15 14.60 16.05
731.5 54 13.17 14.62 16.08
746.8 55 13.24 18.69 16.16
262.0 56 13.29 14.74 16.21
777.2 57 13.32 14.77 16.25
792.5 58 13.36 14.82 16.30
807.7 59 13.40 14,86 16.35
823.0 60 13.42 14.88 16.37

Ex: Classe 37 1550 P./Min. X .3048 472.4 Métres/Min.
Classe 56 2500 P./Min. X 3046 762.0 Métres/Min,

 

 



ANNEXE "A-1"

TAUX HORAIRES DES PAPETIERS

CEDULE - 7 JOURS

Code

4iéme MAIN occ. Machine #1 (144) #2 (154) #3 (164) M (174)

vitesse des 0.75¢ + 5% 10%

Machines Classe 1 juil./81 1 mai/82 1 mai/83

426.7 34 11.46 12.82 18.10

442.0 35 11.48 12.84 14.12

457.2 36 11.49 12.85 14.14

472.4 37 11.51 12.87 14.16

487.7 38 11.53 12.89 14.18

502.9 39 11.54 12.90 14,19

518.2 40 11,59 12.96 14.26

533.4 41 11.61 12.98 14.28

548.6 42 11.64 13.01 14.31

563.9 43 11.65 13.02 14.32

579.1 44 11.67 13.04 14.34

594.4 45 11.73 13.10 14.41

609.6 46 11.75 13.13 14.44

624.8 47 11.77 13.15 14.47

640.1 48 11.78 13.16 14.48

655.3 49 11.79 13,17 14.49

670.6 50 11.80 13.18 14,50

685.8 51 11.85 13.23 14.55

701.0 52 11.86 13.24 14.56

716.3 53 11.88 13.26 14,59

731.5 54 11.92 13.30 14.63

746.8 55 11.9% 13.32 14.65

762.0 56 11.95 13.34 14.67

777.2 57 11,96 13.35 14.69

792.5 58 11.98 13.37 14.71

807.7 59 11.99 13.38 14.72

823.0 60 12,01 13.40 14.74

Ex.: Classe 37 1550 P./Min. X .3048 472,4 Mêtres/Min.

Classe 56 2500 P./Min. X .3048 762.0 Mêtres/Min.
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ANNEXE "A-1"

TAUX HORAIRES DES PAPETIERS

CEDULE - 7 JOURS
Code

Sième MAIN occ. Machine #1 (145) #2 (155) #3 (165) # (175)

 

 

 

Vitesse des 0.756 + 5% 10%
Machines Classe 1 juil./81 1 mai/82 1 mai/83

426,7 34 11.20 12.55 13.81

442.0 35 11.21 12.56 13.82

457.2 36 11.22 12.57 13.83

472.4 37 11.23 12.58 13.84

487.7 38 11.25 12.60 13.86

502.9 39 11.26 12.61 13.87

518.2 40 11.28 12.63 13.89

533.4 41 11.29 12.64 13.90

548.6 42 11.33 12.68 13.95

563.9 43 11.34 12.69 13.96

579.1 44 11.36 12.72 13.99

5%.4 45 11.39 12.75 14.03

609.6 46 11.40 12.76 14.04

624.8 47 11.41 12.77 14.05

640.1 48 11,42 12.78 14.06

655.3 49 11.43 12.79 14.07

670.6 50 11.45 12.81 14.09

685.8 s1 11.48 12.84 14.12

701.0 52 11.49 12.85 14.14

716.3 53 11.51 12.87 14.16

731.5 54 11.52 12.88 146.17

746.8 55 11.53 12.89 14.18

762.0 56 11.54 12.90 14.19

777.2 57 11.56 12.93 14.22

792.5 58 11.57 12.9% 14.23

807.7 59 11.59 12.96 14.26

823.0 60 11.61 12.98 14.28

Ex: Classe 37 1550 P./Min. X 3048 = 472,4 Métres/Min.

Classe 56 2500 P./Min. X .3048 = 762.00 Métres/min.

- 73 -
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ANNEXE "A-1"|

i Code

Gième MAIN occ. Machine #1 (146) #2 (156) #3 (166) #4 (176)

TAUX HORAIRES DES PAPETIERS

CEDULE - 7 JOURS

& SUPPLEMENTAIRE REGULIER

tesse des
0.756 + 5% 10%

Machines Classe 1 juil./81 1 mai/82 1 mai/83

426.7 34 10.82 12.15 13.37

442.0 35 10.82 12.15 13.37

457.2 36 10.82 12.15 13.37

472.4 37 10.83 12.16 13.38

487.7 38 10.83 12.16 13.38

502.9 39 10.83 12.16 13.38

518.2 40 10.83 12.16 13.38

533.4 41 10.84 12.17 13.39

548.6 42 10.84 12.17 13,39

563.9 43 10.84 12.17 13.39

579.1 44 10.84 12,17 13.39

5%.4 45 10.87 12.20 13.42

609.6 46 10.87 12.20 13.42

624.8 47 10.87 12.20 13.42

640.1 48 10.93 12.26 13.49

655.3 49 10.94 12.27 13.50

670.6 50 10.95 12.29 13.52

685.8 51 10.96 12.30 13.53

701.0 52 10.97 12.31 13.54

716.3 53 10.98 12.32 13.55

731.5 54 10.99 12.33 13.56

746.8 55 11.02 12.36 13.60

762.0 56 11.04 12.38 13.62

777.2 57 11.05 12.39 13.63

792.5 58 11.07 12.41 13.65

807.7 59 11.08 12.42 13.66

823.0 60 11.09 12.43 13.67

Ex: Classe 37 1550 P./Min, X 3048 - 472.4 Metres /Min.

Classe 56 2500 P./Min. X .3048 - 762.0 Métres/Min.
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Code

occ.

231

234

237

Note:

 

Chef finisseur de mandrins

Finisseur de mandrins et inspecteur

Supplémentaire réguller

   

(a) Un supplément de 0.076 (sept cents) l'heure
sera payé à l'employé responsable de la
salle de mandrins pour l'équipe du soir et
l'équipe de nuit.

TAUX HORAIRES EH VIGUEUR

   
   
  

ANNEXE “A-1"

MANDRINS

  

 

 

    
   
  
   

0.756 + 5% 10%
Cédule 1 juil./81 1 mai/82 1 mai/83

5 10.93 12.26 13.49
7 11.07 12.41 13.65

5 10.35 (a) 11.66 (a) 12.82 (a)
7 10.50 (a) 11.81 (a) 12.99 (a)

5 10.24 11.54 12.69

7 10.39 11.70 12.87
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ANNEXE "A-1"

CENTRALE THERE

  
  

   

 

TA
UX

HORAIRES

E
N

VIGU
EUR

      
Code

0.756 + 5% 10%

ace. Cédule  Ljuu.fel lm lml/®)

532 Opérateur (nouvelle chaufferie) 7 12.02 (a) 13.41 (a) 14.75 (a)

540 ler alde-opérateur (nouvelle chaufferle) 7 11.21 12.56 13.82

545 Opérateur de chaudière électrique (2 unités) 7 11.25 12.60 13.86

60

543 Chauffage et ventilation
7 10.91 12.24 13.46

\ S44 Opérateur de chaudière électrique (1 unité) 7 10.96 12.30 13.53

9
558 Opérateur machinerie lourde et récupération 5 10.80 12.13 13.34

@® des rebuts combustibles
7 10.94 12.27 13.50

‘ 565 2iéme alde-opérateur (nouvelle chaufferie) 7 10.57 11.89 13.08

569 Homme d'utilité (temporaire) 5 10.27 11.57 12.73

7 10.42 11.73 12.90

567 Supplémentaire régulier 5 10.27 11.57 12.73

7 10.42 11.73 12.90

Note: (a) Doit être qualifié opérateur de chaudière

électrique.

(b) Prime certificat: Ces primes ne sont

pas nulstlves.

lère classe: $0.20
2iéme classe: $0.10
3iéme classe: $0.10
4iéme classe: $0.09

      

         



-
6
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ANNEXE "A-1"

SERVICE D'EXPLOITATION ELECTRIQUE

TAUX HORAIRES EN VIGUEUR

Electricien opérateur (énergie primaire)

a) Si qualifié électricien classe "B"

b) Si qualifié électricien classe "C"

Electricien d'équipe

a) Si qualifié électricien classe "C"

Electricien opérateur de commande électrique

a) Si qualifié électricien classe "B*

b) SI qualifié électricien classe "C"

 

0.756 + 5% 10%
Cédule 1 juil./61 1 mai/82 1 mai/83

5 11.09 12.43 13.67
7 11.19 12.54 13.79

5 11.42 12.78 14.06
7 11.54 12.90 14.19

5 11.16 12,51 13.76
7 11.27 12.62 13.88

7 10.88 12.21 13.43

7 11.05 12.39 13.63

7 11.03 12.37 13.61

7 11.54 12.90 18.19

7 11.17 12.52 13.77

A

2
7
.  



    

 

AMMEXE PAIE

SERVICES TECHNIQUESRES

TAUX HORAIRES EN VIGUEURRQ

E

S

V
I
G
E
U
R

   
  

  

  

   0.756 + 5%

            

        

occ.
Cédule 1 Jjuil./81

_

|

mai/82_

|

mai/83654 Inspecteur de papier (2 machines ou moins) 7 12.35 13.76 15.14120 Contrôle de la pâte et coloriste 7 12.20 13.60 14.96656 Essayeur supérieur en laboratoire 5 11.53 12.89 14.16658 Auxiliaire en laboratoire
5 14.05 12.39 13.63‘ 671  Aide-essayeur en laboratoire 5 10.69 12.01 13.21

2
7 10.82 12.15 13.37, 664  Essayeur de la consistance et du coefficientd'égouttement (salle d'épuration) 7 10.82 12.15 13.37672  Essayeur de papier en laboratoire 5 10.49 11.80 12.987 10.64 11.96 13.16673  Essayeur d'humidité et de copeaux 5 10.44 11.75 12.937 10.59 11.91 13.10675  Supplémentaires réguliers
5 10.44 11.75 12.937 10.59 11.91 13.10653 Technicien (après 3 ans "sénior") 5 11.98 13.37 14.71652 Technicien "sénior”
5 11.71 13.08 14.39663 Technicien "junior"
5 11.08 12.42 13.66
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ANNEXE “A-1"

 

MAGASIN

TAUX HORAIRES EN VIGUEUR

Code
occ.

Cédule 1 juil./8t

676 Chef magasinier
5 11.18

677 Magasinier - catégorie 1 5 10.57

TRANSPORT MOTORISE

710 Chauffeur de camion
5 10.42

711 Alde-chauffeur de camion (régulier) 5 10.23

702 Aide-chauffeur de camion (période d'essai) 5 10.16

CHEMIN DE FER - VOIES

10.315
713 Carde-vole et homme de cour

0.75¢ + 5%

1 mai/82

12.76

12.08

11.73

11.53

11.46

11.61

l mai/83

146.08

13.24

12.90

12.68

12.61

12.77
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ANNEXE "A-1"

REPARATION ET ENTRETIEN

TAUX HORAIRES EN VIGUEUR

(814) forgeron; (894) maçon; (824) charpentier; 83% machiniste; (86) mécanicien d'entretien; (858) tuyauteur ;

(864) ferblantier; (884) mécanicien d' Instruments; (874%) soudeur; (924) mécanicien d'automobile. (a)

\ Code
0.75¢ + 5% 10%

occ.
Cédule 1 juil./8l 1 mai/82 1 mai/83

4 Catégorie "A"
5 12.78 14.36 15,80

7 12.86 18.83 15.87

5 Catégorie "B"
5 11.36 12.72 13.99

,
7 11.46 12.82 16.10

œ 6 Catégorie "C"
5 10.90 12.23 13.45

Oo
:

7 11.03 12.37 13.61

2
A 7 Aide

5 10.57 11.89 13.08

4
7 10.71 12.03 13.23

935 Apprenti tuyauteur (b) - lére année 5 10.59 11.91 13.10

À
7 10.73 12.05 13.26

;

» 933 Apprenti tuyauteur (b) - Zième année 5 10.63 11.95 13.15

Bb

7 10.77 12.10 13.31

æ 931 Apprenti tuyauteur (b) - 3ième année 5 10.71 12.03 13.23

|

7 10.86 12.17 13.39

+ 929 Apprenti tuyauteur (b) - biéme année 5 10.75 12.08 13.29

7 10.68 12.21 13.43

 



Pp

   
915

909

916

910

Heke

92

940

938

ANNEXE _"A-1"

 

RÉPARATION ET ENTRETIEN (suite)

TAUX HORAIRES EN VIGUEUR

ELECTRICIEN (a)

Catétogie "A"

Catégorie "A"

Catégorie "B”

Catégorie "B"

Catégorie "C"

Catégorie "C"

Apprenti (b) - lère année

Apprenti (b) - 2ième année

Apprenti (b) - 3ième année

Apprenti (b) - ième année

Cédule

W
W

a
A

m
A

N
A
N
V
N
V

Note: (a) Chef d'équipe: Lorsqu'un homme de métier surveille

et travaille avec plus de 5 (cinq) employés, il

reçoit une prime de 0.206 l'heure.

(b) Apprenti dont le métier est assujetti à

d'une licence.

l'obtention

1 juil./81

12.81

12.88

11.38

11.50

10.93

11.05

10.62
10.76

10.67
10.81

10.74
10.87

10.79
10.92

0.75¢ + 5%
1 mai/82

14.50

14.47

12.74

12.86

12.26

12.39

11.9%
12.09

11.99
12.14

12.06
12.20

12.12
12.25

  
10%

1 mai/S3

15.64

15.92

14.01

14.15

13,49

13.63

13.13
13.30

13.19
13.35

13.27
13.42

13.33
13.48



-
¢
g

-

Note:

REPARATION ET ENTRETIEN (suite)

TAUXHORAIRES ENVIGUEUR

PEINTRE

Catégorie "A" (c)

Catégorie "B"

Catégorie "C"

(c) Supplément de 0.06¢ (six cents) pour

certaines tâches.

ANNEXE "A-1"

 

0.75¢ + 5%
Cédule 1 juil./81 1 mai/82

5 12.47 14.04

5 11.17 12.52

5 10.67 11.99

10%
1 mai/83

15.44

13.77

13.19



RSARE jp —

ANMEXE "A-E"
’

FOURNITURE D'EAU FRAÎCHE

TAUX HORAIRES EN VIGUEUR

Code 0.756 + 5% 10%

)
occ. Cédule 1 juil./81 1 mai/g2 1 mai/83

}
626 Chef opérateur 5 10.63 11.95 13.15

7 10.77 12.10 13.31

628 Opérateur 5 10.37 11.68 12.85
7 10.52 11.83 13.01

’

a
! \ GARDIENS D'USINE

| 725 Gardien (a) 5 10.64 11.96 13.16
7 10.80 12,13 13.34

1 .
Note: (a) Lorsqu'un gardien est requis pour des affectations

spéciales, un supplément de 0.15¢ (quinze cents)
l'heure sera payé.

 



Minimum

2 ans

3 ans

Code
occ.

200

ANNEXE “"A-2"

CLASSIFICATION EV ECHELLES DE SALAIRES

TAUX HORAIRES EN VIGUEUREE rer

GROUPE "A"

1 juil./81 1 mal/82 1 mai/83

9.59 10.86 11,95
(1,456.) (1,647) (1,812)

9.68 10,95 12,05
(1,468.) (1,661.) (1,828.)

9.04 11.12 12.23
(1,492) (1,686.) (1,655.)

9.93 11,21 12.33
(1,506.) 1,700.) (1,870.)

Débutants sans expérience
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Minimum

ANNEXE "A.2"

CLASSIFICATION ET ECHELLES DE SALAIRES

TAUX HORAIRES EN VIGUEUR

CROUPE_"B"

1 Juil./61 1 mai/82

9.89 11.17
(1,500.) (1,69%.)

2.98 11.27
(1,516.) (1,709.)

10.10 11,39
(1,532.) (1,727.)

10.22 11.52
(1,550,) (1,747.)

10.30 11,60
(1,562.) (1,759.)

Préposé au courrier

Commis au pointage

Commis de magasin

Sténographe junior

Commis général

Opérateur de perforatrice

1 mal/83

12,29
(1,86k.)

12,40
(1,861.)

12.53
(1,900.)

12,67
(1,922.)

12.76
1,935.)

 



Pad

ANNEXE “A-2"

CLASSIFICATION ET ECHELLES DE SALAIRES

TAUX HORAIRES EN VIGUEURmae

CLASSE "C"

1 juil./8l 1 mai/82 1 mai/83

Minimum 10.13 11.42 12.56

(1,536.) 1,732.) (1,905.)

1 an 10.22 11.52 12.67

(1,550.) (1,747.) (1,922.)

2 ans 10.30 11.60 12.76

(1,562.) (1,759.) 1,935.)

3 ans 10.42 11,73 12.90

(1,580.) (1,779.) (1,957.)

4 ans 10.58 11.90 13,09

(1,605.) (1,804.) (1,965.)

5 ans 10.86 12.19 13.41

(1,647.) (1,849,) (2,034.)

Code
occ.

283 Commis au pointage (dactylo)

401 Commis général

273 Opérateur sénior perforatrice

315 Sténographe sénior

340 Conmis-dactylo (contrôle)
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Minimum

Code

occ.

361

256

282

303

402

320

325

271

313

255

258

305

ANNEXE "A-2"

CLASSIFICATION ET ECHELLES DE SALAIRES

Commis

Commis

Commis

Commis

Commis

Commis

Commis

TAUX HORAIRES EN VIGUEUR

GROUPE_"D"

1 juil. /81 1 mai/62 1 mai/83

10.72 12.06 13,24
(1,626.) (1,826.) (2,008.)

10.82 12.15 13.37
(1,641.) (1,843.) (2,028.)

10.91 12.24 13.46
(1,655.) (1,856.) (2,041.)

11.04 12.38 13.62
(1,67.) (1,878.) (2,065.)

11.18 12,53 13.78
(1,696.) (1,900.) (2,090.)

11.55 12.92 14.21
1,752.) (1,960. (2,155.)

aux documents - expédition

aux statistiques et papier Journal

au pointage

aux inventaires

général

au département mécanique

au département électrique

Opérateur d'ordinateur

Dessinateur junior

Commis

Commis

Commis

préposé à la facturation

aux réceptions de bois et statistiques

de magasin



Minimum

2 ans

3 ans

4 ans

5 ans

ANNEXE "A-2"

CLASSIFICATION ET ECHELLES DE SALAIRES

 

TAUX HORAIRES EN VIGUEUR

GROUPE “E"

1 juil./81 1 mai/82

11.18 12,53
(1,696.) (1,900.)

11.28 12,63

1,711.) (1,916.)

11.41 12.77

(1,731.) 1,937.)

11.57 12.9%
(1,755.) (1,963.)

11.73 13.10
41,779.) (1,987.)

12.32 13.72
(1,869.) (2,081.)

Commis aux machines à papler

Commis général - bureau de pointage

Commis adjoint aux commandes et statistiques

Commis de magasin

Dessinateur - grade 2

Commis - activités extérieures

Commis contrôle des données

Commis général

Commis aux inventaires

- 91 -

1 mai/83

13.78
(2,090.)

13.89
2,107.)

14.05
2,131.)

14.23
2,158.)

16,41
(2,186.)

15.09
2,289.)

-
LA,



ANNEXE "A.2"

CLASSIFICATION ET ECHELLES DE SALAIRES

TAUX HORAIRES EN VIGUEUR

GROUPE "EF"

1 _jull./81 1 mai/62 1 ma1/83

Minimum 11,78 13.16 16.48
(1,787.) (1,996.) (2,196.)

1 an 11.96 13,35 14,69
(1,814,) 2,025.) (2,228.)

2 ans 12.12 13.51 14.86
(1,838.) 2,049.) (2,254.)

12.31 13.71 15.08
(1,867.) 2,079.) (2,287.)

12.46 13.87 15.26
(1,890,) (2,104.) 2,314.)

13,09 14,53 15.98
(1,985.) (2,204.) (2,424.)

Commis - prix de revient

Commis principal - bureau de pointage

Commis principal - magasin

Dessinateur - grade I

Commis principal - documents d'expédition

Commis adjoint au commis principal

 



ANNEXE "A-2"

CLASSIFICATION ET ECHELLES DE SALAIRES

TAUX HORAIRES EN VIGUEUR

CROUPE_"G"

1 juil./81 1 mai/82

Minimum 12.46 13.87
(1,890.) (2,10%.)

1 an 12.70 14.12
1,926.) (2,142.)

2 ans 12.88 14,31
(1,953.) (2,170.)

3 ans 13.04 14.48
(1,978.) (2,196.)

4 ans 13.25 14.70
(2,010.) (2,230.)

5 ans 13.90 15.38
2,108.) 2,333.)

Code
occ.

251 Comptable

330 Commis principal préposé aux commandes

310 Dessinateur sénior 2

Un dessinateur sénior 2 avec deux (2) années d'expérience dans

l mai/83

15,26
(2,314.)

15,53
(2,355.)

15,74
(2,387.)

15,93
(2,416.)

16.17
(2,452.)

16.92
(2,566.)

la Classe "C” reçoit une augmentation de 0.756 l'heure s'il

rencontre les exigences de dessinateur sénior 1, tel que décrit

dans l'Annexe "D-3" de la Convention Collective de Travail.
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ANNEXE "B"

CONSOLIDATED-BATHURST INC.

USINE PORT-ALFRED

DEPARTEMENT DE LA PREPARATION DU BOIS

LIGNE DE PROGRESSION NORMALE

OPERATEUR DE MANUTENTIONNAIRE DE
CHARGEUSE MOBILE COPEAUX OU DECHIQUETEUR

OPERATEUR DECHARGEUSE MECANIQUE PREPOSE A LA POLLUTION

MANUTENTIONNAIRE SPECIAL
OPERATEUR DE SCIERIE CHARGEUR D'ECORCEUSE À TAMBO

OPERATEUR DE PREPOSE A LA CHAINE
CHARGEUSE FIXE DES MEULES

 

 

   
AIDE-OPERATEUR | sUPALEMENTAIRE reauLien|

SUPPLEMENTAIRE REGULIER

APPROUVE G. Menard P Bedard
SURINTENDANT DE DEPARTEMENT DIRECTEUR DIVISIONNAIRE

 



 

ANNEXE" B"

CONSOLIDATED-BATHURST INC.

USINE PORT-ALFRED

DEPARTEMENT DES PAYES

LIGNE DE PROGRESSION NORMALE

 

[=]

 

OPERATEUR

PATE CHIMIQUE
 

H
}
1
I
C

  

THERMO-MECANIQUE|;

 
 

| PIQUEUR |r] AIDE-OPERATEUR
PAT.AIDE-OPERATEUR E

THERMO-MECANIQUEPATE CHIMIQUE   |

|
L  _

—
>

  

 

OPERATEUR

SALLE DE TAMISAGE 
| | AIDE-CUISEUR |

 

AIDE-OPERATEUR

SALLE DE TAMISAGE

 
 

 

  
NOTLD
 

 

    

SUPPLEMENTAIRE
REGULIER

 

APPROUVE: B. Des

le cas ou il y auralt une réduction des
opérations de la pâte chimique ou thermo-mécanique
pour une période prolongée amenant une diminution
de personnel dans les quatre (4) fonctions ci-haut

mentionnées, les rétrogradations se feralent dans
le même sens que si les deux parties de la ligne
de progression étalent encore fusionnées, c'est-
a-dire opérateur pâte thermo-mécanique et chimique

upre

SURINTENOANT DE DEPARTEMENT

dans le même varreau et assistant opérateur pâte
T.M, et chimique dans le même carreau.

 

P ord

DIRECTEUR DIVISIONNARE
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ANNEXE "B"

w
i CONSOLIDATED-BATHURST INC.

USINE PORT-ALFRED

HABILLAGE DES MACHINES A PAPIER

LIGNE DE PROGRESSION NORMALE

HABILLEUR DE MACHINES

REGULIER

pe |

HABILLEUR DE MACHINES

D'EQUIPE

m
e
—
—
—

|
Ï

SUPPLEMENTAIRE REGULIER

APPROUVE: 6. Godmaire P. Bédard

SURINTENDANT DE DEPARTEMENT DIRECTEUR DIVISIONNAIRE
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ANNEXE "B"

CONSOLIDATED-BATHURST INC.

USINE PORT-ALFRED

DEPARTEMENT DES MACHINES A PAPIER

LIGNE DE PROGRESSION NORMALE

[coven |

P. Bédard
APPROUVE: G. Godmaire A
SURINTENDANT DE DEPARTEMENT DIRECTEUR DIVISIONNAIRE

- 97 -
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ANNEXE "B”

CONSOLIDATED-BATHURST INC.

USINE PORT-ALFRED

DEPARTEMENT DE LA FINITION ET DE L'EXPEDITION

LIGNE DE PROGRESSION NORMALE

 

 

OPERATEUR CONDUCTEUR CONDUCTEUR ener FinissePESEUR T WAGONS]
CAMIONSREBOBINEUR SENIOR OUR) MANDRINS      
 

  
CONDUCTEUR

INTERMEDIAIRE
OPERATEUR

1
AIDE

OPERATEUR APPRETEUR

 

 

 

   | (conpucTRUR)

2lise
AIDE

OPERATEUR

AIDE |

OPERATEUR
REBOBINEUR

    
  
 

   

  FINISSEUR 
MANDRINS
 

HOMME

D'UTILITE
     
 

SUPPLEMENTA

REGULIER    
P. Bedard

APPROUVE R. Audet
DIRECTEUR DIVISIONNAIRE

SURINTENDANT DE DEPARTEMENT

 



We

ANNEXE "B"

CONSOLIDATED-BATHURST INC.

USINE PORT-ALFRED

CENTRALE THERMIQUE

LIGNE DE PROGRESSION NORMALE

LLOIRE ELEC
PERATEUR DE

VENTILATION + AIDE-OPERATEUR Hoi

EME[aAIDE-OPERATEURnian

—
—

—

SUPPLEMENTAIRE
REGULIER

APPROUVE: R. M. Bérubé P. Bedard

SURINTENDANT DE DEPARTEMENT DIRECTEUR DIVISION NAIRE
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ANNEXE "B*

CONSOLIDATED-BATHURST INC.

USINE PORT-ALFRED

DEPARTEMENT ELECTRIQUE

LIGNE DE PROGRESSION NORMALE

HOMME DE METIER |_. ___ _ ___.
CLASSE “A* !

! -

OPERATEUR DE OPERATEUR DE
SOUS-STATION OMMANDES ELECTRIQUE)

1.1 1 _ __ _[ HOMME DE METIER
CLASSE "0"

 

ELECTRICIEN HOMME DE METIER
DEQUIPE CLASSE *C*

  
APPRENTI

   

APPROUVE: A. Bergeron P. Bedard
SURINTENDANT DE DEPARTEMENT DIRECTEUR DIVISION NAIRE

 



=

ANNEXE "8"

CONSOLIDATED-BATHURST INC.

USINE PORT-ALFRED

DEPARTEMENT DES SERVICES TECHNIQUES

LIGNE DE PROGRESSION NORMALE

| ESSAYEUR SENIOR | | eur

v
e

rames

|

EN LABORATOIRE INSPECTEUR DE PAPIER

| ESSAYEUR AUXILIAIRE | CONTROLEUROE LA PATE

EN LABORATOIRE COLEMSTE

AIDE - ESSAYEUR ESSAYEUR

EN LABORATOIRE
SALLE D'EPURATION

DE LA PATE MECANIQUE

ESSAYEUR DE PAPIER
EN LABORATOIRE

SUPPLEMENTAIRE RÉGULIER

 

 

    

  
 

  

ESSAYEUR DE COPEAUX      
   
APPROUVE: H. Dery P. Bédard

SURINTENDANT OE DEPARTEMENT DIRECTEUR DIVISIONNAIRE
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ANNEXE "B"

CONSOLIDATED-BATHURST INC.

USINE PORT-ALFRED
GRAISSEURS

LIGNE DE PROGRESSION NORMALE

 

!
| GRAISSEUR |
| MACHINES A PAPIER |-— GRAISSEUR DE RELEVE |

ET FINITION |  
 

\ A

 

GRAISSEUR
CATEGORIE |

PATES
ET CENTRALE THERMIQUE
 

 

GRAISSEUR
CATEGORIE 2

PREPARATION DU BOIS
ET GENERAL
  
 

SUPPLEMENTAIRE REGULIER  
 

APPROUVE.  R. Desabrais P. Bédard
SURINTENDANT DE DEPARTEMENT DIRECTEUR DIVISIONNAIRE

-102-
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ANNEXE_"C"

Consolidated-Bathurst Inc.,

Usine Port-Alfred

 
Je

numéro d'immatriculation
, par les pr

vous autorise à déduire à chaque semaine de mes gages, le mon-

tant de cotisation régulière hebdomadaire du Syndicat National

des Travailleurs des Pâtes et Papiers de Port-Alfred, S.P. et

de remettre le montant ainsi déduit au trésorier du Syndicat.

Signature:
 

Date:
 

 



1.

2.

3.

4.

5.

7.

ANNEXE "D" (1)

GUIDE DE QUALIFICATIONS DES HOMMES DE METIER

 

CUIDE OPERATIONNEL

But du programme:
e plan quallfications des hommes de métier a pour but de
favoriser d'une fagon rationnelle et ordonnée la promotion
de l'homme de métier et de fournir à 1'Usine Port-Alfred une
main-d'oeuvre qualifiée.

L'évaluation du personnel a pour but de:
a) Vérifier les connaissances d'un employé pour lui per-

mettre d'accéder à une classe supérieure.

b) Lui indiquer les sujets sur lesquels il a besoin de
parfaire ses connaissances pour obtenir de l'avancement.

L'Usine Port-Alfred indique au Syndicat les métiers et les
départements dans lesquels ces méthodes de qualifications
s'appliquent.

Classification:
ous les hommes de métier sont assujettis à trois (3)

classes: A, B, C et 1l y à une classe d'aides ou d'appren-
tis. Le mot apprenti" dési seulement des employés
embauchés dans des métiers ou l'apprentissage est requis par
la loi.

L'Usine Port-Alfred détermine le nombre total d'hommes de
métier, d'aides ou d'apprentis dans chaque métier.

Lorsqu'il y a lieu d'augmenter le personnel ou de remplir un
poste vacant dans un métier, l'on procède par affichage, tel
que prévu à l'Article 10 de la Convention. Les candidats
doivent avoir complété leur Secondaire Cinq (V) dans une
spécialité qui 8 ‘apparente au métier concerné ou être capa-
ble de montrer qu'ils possèdent une équivalence.

Tous les hommes de métier doivent se qualifier et obtenir
les licences qui peuvent être requises par la loi avant
qu'ils soient considérés éligibles pour l'emploi ou l'avan-
coment, dépendant des conditions qui s'imposent.

a) Expérience
ous les employés dans la classe "aide" doivent avoir un

minimum de deux (2) années d'expérience comme aides
avant qu'ils soient considérés pour une classification à
1a classe d'homme de métier "C”. Aussi, les hommes de
métier classe "C" et "8" doivent demeurer deux (2)
années dans chacune de ces classes avant d'être considérés
pour classification à une classe supérieure.

b) Un apprenti dont le métier est assujetti à l'obtention
d'une licence provinciale doit avoir complété un stage

- 105 -



=
a
E

il.

12.

13.

de deux (2) années d'apprentissage à l‘Usine Port-Alfred

avant qu'il ne soit éligible à l'examen de classifica-

tion à la classe d'homme de métier "C", Lorsqu'il aura

réussi l'examen, il deviendra apprenti "C" jusqu'à ce

qu'il obtienne son certificat de qualification du Minis-

tère du Travail et de la Main-d'OŒuvre.

c) Un apprenti devra avoir complété son stage d'appren-
tissage en conformité avec les exigences de la loi et
avoir subi avec succès son examen devant le bureau des
examinateurs du gouvernement provincial et avoir réussi
l'examen de classe "C" depuis au moins deux (2) ans
avant d'être éligible à la classe "B".

Chaque homme de métier est classé dans la catégorie pour
laquelle il s'est qualifié soit A, B, ou C. Il n'y a qu'une
(1) classe d'aides ou apprentis. En plus, l'Usine Port-
Alfred accepte que:

a) Un homme de métier catégorie "B" soit promu à la caté-
gorle "A" avec le salaire de cette dernière catégorie
aussitôt qu'il se qualifie comme catégorie “A” dans

son métier.

b) Un homme de métier catégorie "C" soit promu à la caté-
gorle "B" avec le salaire de cette derniére catégorie
dès qu'll se qualifle comme catégorie "B" dans son
métier.

c) Un aide ou un apprenti soit promu homme de métier
catégorie "C” avec le salaire de cette dernière caté-
gorie dès qu'il se qualifie comme homme de métier
catégorie "C'.

Une revue des classements est faite deux (2) fois par année,
mais cela n'empêche pas l'Usine Port-Alfred de reviser en

tout temps le classement d'un employé ou lorsque celui-ci
a démontré qu'un nouveau classement est motivé.

a) Les taux pour les différentes classifications sont tels
que prévus à l'Annexe "A-1" de la Convention Collective.

b) Les taux de salaire qui apparaissent à l'Annexe "A-1"
ne sont pas réduits a moins que la nature ou le carac-
tère des devoirs ou la responsabilité de la tâche ne
soient changés.

à) Un homme de métier n'est assiyné à des travaux autres
que ceux spécifiés dans sa classification.

b} Toutefois, il peut être utilisé comme aide dans un
métier qui s'apparente au sien lorsqu'il y a nécessité.

Méthodes d'évaluation - Objectifs généraux:
L'évaluation des SueTesTons des hommes de métier se
fait lorsque l'employé en fait la demande.
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L'évaluation comporte trois niveaux d'appréciation:

a) Comportement de l'employé (l6a).

b) Exigences générales (16b).

c) Connaissances du métier et exigences spécifiques (léc).

14. Marche à suivre
a x fois par année, vers le ler mars et le ler septem-

bre, le surintendant du département concerné affiche
un avis indiquant qu'il reçoit les applications de tous
ceux qui sont intéressés à graduer.

b) Les aides, les apprentis et les hommes de métier qui
désirent être considérés pour graduer en font la demande
par écrit au surintendant du département concerné avant

le ler avril et le ler octobre. Ils indiqueront s'ils
désirent la présence d'un représentant du Syndicat aux
examens et à la discussion des résultats.

c) Le surintendant du département concerné prépare une
liste des postulants et soumet au Syndicat une copie
de cette liste avec identification de ceux qui ne sont

pas éligibles.

d) Les applicants éligibles (voir lé (b) et 14 (c)) sont
évalués sur leur comportement et sur les exigences gé-
nérales (voir 16 (a) et 16 (b)) par un groupe formé du
surintendant, de l'assistant-surintendant et du (des)
contremaître(s).

Tout employé éligible doit être jugé satisfaisant sur
tous les points contenus dans les paragraphe 16 (a) et
16 (b) pour être considéré à l'étape suivante.

e) Suite à l'évaluation favorable sur son comportement ainsi
que sur les exigences générales, l'applicant sera évalué
sur ses connaissances du métier et les exigences spéci-
fiques. Cette évaluation se fera par examen écrit, L'ex-
ae pourra être oral dans certains cas particuliers, de
même qu'un test pratique peut être requis.

Cet examen se fera en présence d'un ou plusieurs repré-
sentants du département concerné ainsi que d'un repré-
sentant du Syndicat.

f) L'examen sur les connaissances du métier et les exigences
spécifiques doit se faire avant le ler juin ou le ler
décembre suivant le cas.

15, Résultats:
a) Le résultat de l'examen est discuté avec chaque appli-

cant en présence d'un représentant du Syndicat et un
"Rapport sur l'employé” est émis à ce moment. Si 1'em-
ployé n'est pas gradué, les raisons de son échec sont
enregistrées sur ce rapport.
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Si l'applicant est jugé non satisfaisant à n'importe
lequel des points du paragraphe 16 (a) et (b), le
surintendant le rencontrera en présence d'un repré-
sentant du Syndicat. Un "Rapport sur l'employé” sera
émis indiquant les points jugés non satisfaisants.

Un employé qui n'a pas gradué aux classes B et À après
deux (2) tentatives doit, avant de refaire application,
démontrer avec documents à l'appui qu'il a suivi et
réussi un cours s'appliquant directement à la partie
connaissances techniques du métier qui le concerne. Ce
cours doit être donné par un établissement reconnu par
le Ministère de l'Education, ou l'Usine Port-Alfred.

La date d'entrée en vigueur de tout ajustement de sa-
laire dû à une graduation commence au début de la pre-
mière période complète de paie du mois de juin et du
mois de décembre.

Meathon:
ni que sa demande d'évaluation soit prise en considéra-

tion, l'employé doit posséder l'expérience requise (para-
graphe 6) et doit aussi pouvoir remplir, de façon jugée
satisfaisante, les exigences suivantes:

a) Comportement de l'employé

Non Si non satisfai-
Satis- satis- sant fournir les
faisant faisant raisons

Travailler prudemment et
se conformer aux règlements
de sécurité, propreté et
la prévention d'incendies.

Démontrer de l'initiative
et de l'intérêt dans son
travail.

Coopérer avec ses compagnons
de travail et la direction.

Etre ponctuel et assidu.

Qualité du travail satis-
faisant. Fait peu d'erreurs,
peut généralement déceler
un trouble et prévenir un
bris.

 



oe oe...

Non Si non satisfai-
Satis-  Satis- sant fournir les
faisant faisant raisons

vi) Quantité du travail -
accomplit une journée
raisonnable de travail.
Fait une utilisation
rationnelle des matériaux.

b) Exigences générales

1

14

ini

iv

v

)

}

)

~

Pouvolr écrire les
rapports nécessaires
à son métier.

ex.: inspection des
élévateurs.

Pouvoir travailler à
des élévations nor-
males d'un plancher
ou du sol.

A l'exception des
outils fournis par
l'usine, l'employé doit
posséder le nombre et
la qualité d'outils
nécessaires à remplir
les fonctions de sa
classification.

Mesurage: Doit être
capable de se servir
avec exactitude des
différents appareils
de mesurage de son
métier.

ex.: les règles, les
rapporteurs,
ampéremétres,
etc.

Connaissances adéquates
des lieux pour lui
permettre d'effectuer
son travail.

c) Connaissances du métier et exi s spécifiques

Voir Convention pages 110 - 120
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CONNAISSANCE DU METIER

 

Connaissance du travail
nécessaire pour devenir

Connaissance du procédé
de l'usine.

Connaissance des maté-
riaux.

Connaissance pour accom-
plir les procédures sui-
vantes ......

-
O
U
T

-

Lecture des plans - Capa-

cité à lire et accomplir
du travail en se servant

des dessins, schémas, cro-
quis, etc.

Habileté concernant la
surveillance - Capable
de surveiller et de tra-
vailler avec un minimum
de

Le

Aide et homme de métier-
Classe C

Posséder une connai-
sance raisonnable du
procédé de l'usine.

Matériaux réguliers.

Retirer du matériel
du magasin

Doit être capable de
lire les dessins du
métier, avec l'aide
d'explications si né-
cessaire.

 

Deux employés

LVALUATION OLS HOIWES Di METION

 3

Aide et homme de métier-
Classe C et B

“w.seéder une bonne con-
naissance du procédé de
l'usine.

La plupart des maté-
riaux.

Système "Job Order"
ou son équivalent.

Doit être capable de
lire, comprendre et
travailler d'après tout
dessin, schéma ou modèle,
avec l’aide d‘explica-
tions des détails.

frois employés

     

  

en mrepES AS

A ————— ee—

Alde et homme de métier-
Classe C, Bet A

Posséder une connalssance

du procédé de l'usine.

La plupart des matériaux.

Système des fiches pour l'en-

tretien et la réparation.

Doit être capable de lire,
comprendre et travailler
d'après tout dessin après un
minimum d'explications.

 

   
Quatre employés

pr

 

  



CONNAISSANCE OU METIER

FORGERON - CLASSE_"C"
Doit être capable d'accomplir des ouvrages peu compliqués
tels qu'aiguiser des petits outils, façonner des formes
simples en fer, petites soudures, et alguiser à la meule.

Doit êtrecapable de se servir de la plupart des outils ma-
nuels et être familier avec les outils-moteurs du métier.

Doit être capable de se servir de la forge et avoir une cer-
taine expérience de la trempe de metal.

FORGERON - CLASSE "B"
Doit être capable de se servir de tous les outils manuels
et outils-moteurs du métier.

Doit être capable de faire toutes les sortes de formes, de
souder et de plier un morceau ne requérant pas de toléran-
ces précises.

Doit avoir l'expérience nécessaire pour tremper le métal.

Doit avoir une connaissance élémentaire de l'expansion et
de la contraction des métaux.

FORGERON - CLASSE "A"
Doit avoir une connalssance complète de l'expansion, de la
contraction des métaux et comprendre la métallurgie élémen-
taire.

Doit être capable de tremper tout outil tranchant sans
assistance.

Doit être capable de faire la trempe par concentration.

MENUISIER - CLASSE "C"
Doit être capable de se servir des outils-moteurs requis
pour la menuiserie et prendre la responsabilité de ces
outils.

Doit être capable de fabriquer des formes d'échafauds selon
les lois du Gouvernement et des objets simples en bois.

MENUISIER - CLASSE "8"
DoIt pouvoir utiliser, aiguiser et prendre soin de tous les
outils du métier.

Doit être capable d'assembler, de faire fonctionner et d'as-

sumer la responsabilité de tout outil-moteur à bois dans

l'atelier et d'aiguiser les coupeurs pour ces outils.

Doit être capable de fabriquer toutes sortes de formes et

d'objets en bois normalement requis dans l'industrie des

vêtes et papiers.
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Doit être capable d'utiliser les substituts ordinaires du

bois.

Doit être capable de dessiner et de construire des écha-

fauds selon les lois du Gouvernement.

MENUISIER - CLASSE "A"
t avoir une bonné connaissance de la menuiserie de cons-

truction et être capable d'évaluer les quantités de maté-

riaux requis.

ELECTRICIEN - CLASSE "C"
€ avoir une Ilcence d'électricien classe "C" émise par lu

Province de Québec.

Doit avoir une bonne connaissance des principes de distribu-

tion d'énergie électrique allant jusqu'à 550 volts (A.C. et
D.C.) inclusivement.

Doit être capable d'exécuter des installations générales et
de réparer des appareils A.C. et D.C. allant jusqu'à 550
volts inclusivement d'après les exigences de l'usine et les
lois du Couvernement, avec l'aide d'un minimum d'explica-
tions. Ceci comprend les moteurs, les démarreurs, les
transformateurs, les systèmes d'éclairage et d'alimentation,
etc.

Doit être capable de reconnaître les risques du métier et
avertir les autres des dangers possibles.

Doit êtr. capable d'utiliser efficacement tous les outils
d'atelier, de lire correctement les indicateurs électriques,
et d'employer les instruments élémentaires.

ELECTRICIEN - CLASSE “B"
t avoir une bonne connaissance des principes de distribu-

tion d'énergie électrique allant jusqu'à 2,200 volts inclu-
sivement.

Doit avoir une connaissance déterminée sur les grues, les
moteurs, générateurs et autres équipements D.C. et être ca-
pable de réparer les défectuosités qui surviennent.

Doit être capable d' exécuter des installations générales et
de réparer de l' Équipement A.C. allant jusqu'à 2,200 volts
inclusivement, d'apres les exigences de l'usine et les lois
du Gouvernement, avec l'aide minimum d'explications. Ceci
comprend les moteurs, démarreurs, les transformateurs, les
lignes d'alimentation, etc.

Doit posséder une compétence générale dans les catégories
d'équipement électrique suivantes:

a) Transformateurs.
b) Disjoncteurs de circuits primaires et secondaires.

 



c) Tableaux de distribution et Instruments.
d) Moteurs (bobinage et coussinets).
e) Installation de câbles aériens et souterrains.
f) Ajustage à l'atelier et montage d'objets confectionnés

de feuilles d'acier.
g) Installation de barres de connexion.

Doit avoir servi au moins trois (3) mois comme électricien
d'équipe.

ELECTRICIEN - CLASSE "A"
t avoir une connaissance approfondie de la lubrification

des coussinets de moteurs.

Doit être capable de couper un enroulement de bobinage de
moteur D.C. ou A.C.

Doit avoir une bonne connaissance du systéme de distribu-
tion électrique de l'usine.

Doit être capable d'opérer n'iaporte laquelle pièce d'équi-
pement électrique dans l'usine, après explications de son
fonctionnement.

Doit être capable d'installer, de calibrer, d'ajuster et de
vérifier les compteurs ordinaires et les relais.

Doit être capable d'exécuter des installations ordinaires
et de réparer de l'équipement A.C. allant jusqu'à 6,600
volts inclusivement, d'après les exigences de l'usine et
du Gouvernement, avec l'aide d'un minimum d'explications.
Ceci comprend les moteurs, les démarreurs, les transforma-
teurs, les lignes d'alimentation, les interrupteurs de cir-

cuits, etc.

Doit accomplir de l'ouvrage satisfaisant sur tout l'équipe-
ment électrique ordinaire de l'usine.

Doit être familier avec les exigences du Couvernement con-
cernant l'échafaudage et être capable de les mettre en pra-
tique.

MECANICIEN D'INSTRUMENTS - CLASSE _"C"
t etre capable nstaller tuyau pneumatique et de

vérifier les fuites d'air.

Doit être capable de faire convenavlement des inventaires
simples de pièces d'instruments et des travaux de répara-

tion.

Doit être capable de diagnostiquer et de remédier aux trou-
bles ordinaires, de démonter, nettoyer et de réassembler
les instruments ordinaires.

Doit être compétent dans le genre du tuyautage employé

dans le métier.
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MECANICIEN D'INSTRUMENTS - CLASSE “"B"
Doft connaître l'usage et le fonctionnement sur des outils-
moteurs et manuels requis par le métier et assignés par son
surintendant.

Doit avoir une bonne connaissance de l'application des dif-
férents Instruments pour contrôler les variances de diffé-
rentes opérations de l'usine.

Doit être capable de démonter et réassembler tout genre
d'instruments en usage dans l'usine, de reconnaître les
pièces défectueuses et de les remplacer.

Posséder une connaissance suffisante en hydraulique afin
de lui permettre de réparer les instruments de contrôle
hydraulique.

MECANICIEN OD'INSTRUMENTS - CLASSE "A"
Dolt être capable d'exécuter des dessins schématiques de
systèmes d'instruments.

Doit être capable d'installer, de calibrer, de découvrir
les défectuosités et de réparer tous les instruments en
usage dans l'usine.

Doit être capable d'installer un panneau de contrôle com-
plet, et de le faire fonctionner.

MACHINISTE - CLASSE "C*"
Doit être responsable des soins et de l'entretien des ou-
tils à son usage.

Doit être capable d'exécuter des ouvrages sur un tour, tel
que requis, et d'opérer des machines telles que machine à
tailler, perceuses et machines à fileter.

Doit posséder un certificat de qualification d'opérateur
de pont roulant.

MACHINISTE - CLASSE "B"
Doit posseder une compétence supérieure sur au moins une ca-
tégorie de machines tout en étant capable d'entreprendre de
l'ouvrage sur n'importe laquelle autre machine de l'atelier
et doit être capable de faire des ouvrages qui exigent des
tolérances de plus ou moins 0.001 de pouce.

Doit être capable d'employer efficacement tous les instru-
ments de précision courants de l'atelier,
Doit avoir une bonne connaissance de l'ajustage et de l'as-
semblage.

Doit avoir une connaissance suffisante du procédé de métal-
l1sation et être capable de faire f 1'outill
de métallisation. onctionner Lou oe

Doit connaltre les propriétés générales des métaux et la
manière de les usiner.
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MACHINISTE - CLASSE "A"
t être capable d'organiser et d'exécuter un travail

satisfaisant et efficace sur tout l'outillage de l'atelier,
travailler à n'importe quelles tolérances requises. Doit
être capable de démonter et de réassembler n'importe quel
équipement apporté à l'ateller et être capable de donner les
raisons de son non-fonctionnement.

Doit être capable d'afguiser et d'affiler tout genre d'ou-
tils.

Doit connaître par expérience pratique quels ajustements
et tolérances sont requis et permis pour différents usages.

Doit être capable de fabriquer des gabarits et patrons
ordinaires et de les adapter sur les machines.

MACON - CLASSE "C"
Doit être capable de se servir de tous les outils du métier
pour ouvrage général.

Doit Être capable de préparer et de poser les isolants à
base de ciment.

Doit connaître les mélanges et mortiers employés dans
l'usine pour fondations, mortiers liquides, briques et

tuiles ordinaires.

Doit être capable de poser la brique et la tulle sur murs

droits.

MACON - CLASSE "B"
Doit être capable d'employer efficacement et effectivement
tous les outils du métier.

Doit être capable de poser la brique et la tuile sur ré-
servoirs, coffres, autoclaves (digesters) et fournaises.

Doit être capable de construire des fondations de bâtisses
et de machineries et de jointoyer (grout) les bases des
machines. Doit aussi connaître le finissage du ciment et
le plâtrage.

Doit être capable d'organiser et d'exécuter la réparation
des murs de tuile, de brique et de ciment avec un Rinisue

de dépenses et de main-d'oeuvre.

MACON - CLASSE "A"
Doit être capable d'organiser et d'ériger tout ouvrage de
brique rouge, de tuile de construction et de ciment, pour
tous les genres de travaux requis dans l'usine et évaluer
les matériaux nécessaires.

Doit être capable d'inspecter et de réparer les réservoirs,
coffres et revêtements d'autoclaves (digesters).
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Doit être capable d'inspecter, de construire et de réparer
des revêtements de fournaises.

Doit être familier avec les exigences du Gouvernement con-
cernant l'échafaudage et capable de les mettre en pratique.

Doit avoir une bonne connaissance des mélanges appropriés
pour tous les genres d'ouvrages requis.

Doit être capable de faire le polissage des plafonds en
platre, de travailler le plitre et le ciment et de réparer
1'intérieur et l'extérieur des bâtisses.

Doit être un bon finisseur de ciment.

Doit comprendre le principe du séchage du ciment (curing).

MECANICIEN -ANSTER - Le=
t pos. adresse su pour démonter et réas-

sembler la machinerie séréralede l'usine et pour faire le
remplacement général des pièces.

Doit être capable d'aligner de la machinerie ordinaire
telle que moteurs électriques, unités de réduction et

pompes.

Doit être capable de construire des échafauds simples selon
les exigences du Gouvernement, être capable de construire
de simples formes et de fabriquer des objets simples.

Doit être capable de couler et de gratter les coussinets de
métal anti-friction ordinaires (Babbitt).

Doit être capable d'employer tous les genres d'outils-
moteurs, tel que requis, et d'en être responsable.

Doit posséder un certificat de qualification d'opérateur
de pont roulant.

Doit être capable d‘aiguiser les scles de tronçonneuses, des
couteaux du déchiqueteur ainsi que de remplacer les dents et
les couteaux.

MECANICIEN - AJUSTEUR - CLASSE "B"
DoIt être capable de transporter, ériger et aligner correc-
tement toute machinerie normalement employée dans l'usine.

Doit être capable d'entreprendre le démontage, la réparation
et le réassemblage de n'importe quelle machinerie.

Doit avoir une connaissance générale des fonctions de la
machinerie de l'usine, et être capable de découvrir les
défectuosités et de les réparer.

Doit comprendre parfaitement les méthodes sûres pour la
manutention des objets lourds, et être capable d'employer
des courroies ou autres appareils de genre et de dimensions
appropriés pour les soulever.
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Doit être capable de fabriquer des formes et objets communs
en métal ou en bois, normalement requis dans la fabrication
de la pulpe et du papier.

Doit être capable de prendre des mesures exactes.

Doit avoir servi au moins deux (2) mois comme mécanicien-
ajusteur d'équipe.

MECANICIEN-AJUSTEUR _- CLASSE "A"
posséder une connalssance spécifique lui permettant

de découvrir et localiser tout commencement de trouble et
de faire les corrections nécessaires sur toutes sortes de
æachineries.

Doit connaître par expérience pratique quels ajustements
et tolérances sont requis et permis pour différents usages.

PEINTRE - CLASSE “C"
DGIt être capable d'exécuter d'une manière satisfaisante
des tâches simples telles que: gratter la rouille, enlever
la peinture et autres genres de nettoyage.

Doit connaître les différentes méthodes pour conditionner
les pinceaux.

Doit être capable de grimper et travailler à n'importe quel-
le hauteur sur des échafauds appropriés.

PEINTRE - CLASSE _"B"
DoIt être capable d'ériger des échafauds simples selon les
exigences du Couvernement.

Doit avoir une connaissance suffisante des câbles, noeuds
et palans.

Doit être capable d'employer effectivement les fusils à
peinture.

Doit être capable de prendre soin de tous les outils du
métier tels que pinceaux, fusils, boyaux, marteaux, etc.

Doit comprendre et être capable d'appliquer les décapants
à peinture, les couches de fond (Primers), les fixatifs,
les couches protectrices et aussi de vitrer les fenêtres.

PEINTRE - CLASSE "A"
Doit être capable d'exécuter tout genre de travaux de déco- r

ration intérieure tel que requis.

Doit avoir une connaissance pratique des colorants, des

agents vecteurs (vehicles), des diluants à l'huile, des in-

grédients sécheurs, de la préparation des mélanges de pein-

tures et de couleurs, de la théorie des couleurs, des for-

mules donnant la surface couverte pour une quantité donnée

de peinture, de la capacité, du veinage, des teintures, du

sablage, des travaux de peinture, des finitions au vernis

ou à la cire.
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Doit être capable d'ériger des échafauds selon les exigences

du Gouvernement.

Doit être capable d'évaluer la main-d'oeuvre et les maté-

riaux requis pour différents travaux.

Doit avoir une connaissance parfaitedes techniques pour

enlever la peinture efficacement et etre familier avec

1'outillage requis.

TUYAUTEUR - CLASSE "C" ;
avoir une connaissance générale des différents types de

raccords et d'outils employés dans le métier ainsi que leurs

usages. Doit aussi être capable d'employer efficacement les

machines-moteurs à fileter et d'en être responsable.

Doit être capable de mesurer, Couper, assembler et installer

des tuyaux et raccords de 150 lbs (classe 150) de pression.

Doit posséder un certificat de Qualification de tuyauteur.

Doit posséder un certificat de qualification d'opérateur de

pont roulant.

TUYAUTEUR - CLASSE "B"
DSTE posséder uné Ticence de "Compagnon Tuyauteur”
(Journeyman) pour chauffage et plomberie junior.

Doit être capable d'employer efficacement et effectivement

tous les outils du métier.

Doit être capable d'exécuter avec adresse toutes les opéra-
tions requises pour installer et entretenir tout système de
tuyautage normalement requis dans l'usine, afin d'assurer
le fonctionnement du service et l'économie de matériaux.

Doit comprendre et être capable de se servir efficacement
des matériaux d'assemblage ordinaires pour tous les travaux
requis dans l'usine.

Doit posséder une connaissance pratique des pressions, des
vides (vacuums), des siphons, des injecteurs, des soupapes
automatiques, des indicateurs (gauges), des soupapes de
sûreté et des soupapes de réduction.

Doit avoir une connaissance suffisante de la projection et
du développement pour faire tous les genres de patrons
(templates).

Doit connaître et être capable d'appliquer le genre appro-
prié d'isolant pour conduites de vapeur, d'eau chaude et
d'eau froide.

Doit comprendre parfaitement les méthodes sûres pour mani-
puler les objets lourds et être capable d'employer des cour-
roles, de type et de grosseur appropriés, ou autre équipe-
ment pour les soulever.

 



TUYAUTEUR - CLASSE "A"
t pos: T une parfaite connaissance des fonctions et

de l'emplacement de toute la tuyauterie de l'usine, afin
depouvoir isoler rapidement tout tuyau brisé ou toute
uite.

Doit être familier avec les exigences du Couvernement con-
cernant les échafauds et être capable de les mettre en pra-
tique.

FERBLANTIER - CLASSE "C"
s survelllance, t être capable de souder, d'étamer,

de faire des raccordements, de tracer et d'exécuter des
objets simples avec tout genre de feullles métalliques.

FERBLANTIER - CLASSE "B"
Doit être capable d'employer efficacement et effectivement
tous les outils du métier.

Doit avoir une connaissance suffisante de la projection et
du développement pour fabriquer des formes simples.

Doit être capable de fabriquer, d'ériger et d'entretenir
tout objet de métal en feuilles, conduits de chauffage et
de ventilation, boîtes, contenants, etc., tels qu'employés
dans l'usine avec un minimum de surveillance.

FERBLANTIER - CLASSE "A"
t avolr une connalssance suffisante de la projection et

du développement pour fabriquer n'importe quelle forme
requise.

Doit être capable de tracer, développer, fabriquer, ériger
et entretenir tout objet de métal en feuilles, conduits
de chauffage et de ventilation, boîtes, contenants, etc.,
tels qu'employés dans l'usine.

Doit être familier avec les règlements du Gouvernement con-
cernant l'échafaudage et être capable de les appliquer.

SOUDEUR - CLASSE _"C"
Doit être capable de souder en place au chalumeau ou à
l'arc électrique. (Les employés qui sont qualifiés dans
l'une ou l'autre mais pas nécessairement dans les deux,
sont acceptables.)

Doit être capable d'exécuter des réparations ne requérant
que de simples soudures.

Doit être capable de couper efficacement les métaux à
l'aide du chalumeau oxyacétylène et du chalumeau Arc-Air
Electrique.

Doit connaître parfaitement les dangers d'incendie occa-
sionnés par le brûlage et le soudage et aussi accepter
l'entière responsabilité des précautions appropriées à
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prendre contre le feu, sur tous les travaux exécutés pour
lesquels il est brûleur ou soudeur.

Doit connaître les dangers de l'éclair provoqué par l'arc
électrique.

Doit connaître les dangers de souder et de brûler dans une
pièce renfermée et dans une atmosphère chargée de poussière
ou contenant des vapeurs inflammables.

SOUDEUR - CLASSE "B"
Doit être capable de fabriquer toutes sortes de structures
soudées en employant tous les genres de matériaux d'après
les exigences de l'usine.

Doit être capable de souder adroitement au gaz et à l'élec-
tricité, dans toutes les positions.

SOUDEUR - CLASSE "A"
Doit avoir une connaissance approfondie de la soudure, et
être capable de reconnaître les divers métaux et de déter-
miner la procédure appropriée pour souder chacun d'eux.

Doit être capable d'exécuter tous les genres de soudure,
de brûler, de poser des surfaces dures (hard surfacing), de
souder au laiton, (brazing), etc., tel que requis dans
l'usine. Ceci comprend l'emploi de toute nouvelle techni-
que ou équipement qui pourrait être adopté.

Doit être capable de se qualifier pour le grade le plus
élevé du certificat ou de licence pour soudure conformé-
ment aux exigences du Couvernement Provincial.. Cette cer-
tification doit être renouvelée à chaque année.

 



ANNEXE "D" (2)

EVALUATION DES TECHNICIENS EN LABORATOIRE

Les exigences requises et les méthodes d'évaluation pour
les deux (2) catégories de techniciens en laboratoire sont
comme suit:

1. siniclen Junior - exigences
t_possé r un diplome en technologie papetière ou un

diplôme équivalent au niveau de D.E.C. (diplôme études
collégiales) après trois (3) années de CEGP.

2. Tectnicien sénior - exigences
n que sa ande devaluation soit prise en considéra-

a)

b)

e)

d)

e)

tion, le technicien doit posséder deux (2) années d'expé-
rience comme technicien junior. Son évaluation est basée
sur la capacité de remplir de façon jugée satisfaisante
les exigences suivantes:

Non Si non satisfai-
Satis-  Satis- sant fournir
faisant faisant les raisons

Travailler prudemment
et se conformer aux
règlements de sécurité,
propriété et la préven-
tion d'incendles.

Démontrer de l'initia-
tive et de l'intérêt
dans son travail.

Coopérer avec ses com-
pagnons de travail et
la direction.

£tre ponctuel et assidu.

Savoir faire les calculs
rattachés aux essais et
études. Etre capable
de faire les graphiques
nécessaires à la compré-
hension des résultats,
Savoir faire des rapports
concis et complets à
partir du travail accom-

pli et tirer les conclu-
sions logiques à partir
des résultats obtenus.
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Non Si non satisfai-

Satis- satis- sant fournir
faisant faisant les raisons

Qualité du travail sa-
tisfaisant. Fait peu
d'erreurs et sait re-
connaître des essais
non valables.

Quantité du travail.
Accomplit une journée
raisonnable de travail.
Sait planifier son temps
pour une utilisation ma-
ximum des appareils de

laboratoire.

Connaissances de la tä-
che. Il doit connaître
les méthodes d'essai et
les théories qui régis-
sent chacune des procé-
dures d'essal afin de
pouvoir modifier ces pro-
cédures au besoin. Il
doit savoir se référer
aux feuilles de données
de CPPA ou de TAPPI ainsi
qu'aux procédures écrites
de la Compagnie pour 8'as-
surer de la validité des
essais. Il doit connal-
tre les méthodes d'échan-
tillonnage afin de savoir
le nombre et la qualité
des échantillons à pren-
dre pour donner des résul-
tats représentatifs.

Doit être capable d'accom-
plir fa plupart des tra-

vaux suivants:

Essaisde pêtes
ssadis physiques - formettes

Classification, % débris, bûchettes
Consistance, indice d'égouttement

olds ase, épaisseur, humidité
Tension, élongation, déchirure, éclatement
Lissé, porosité
Couleur, brillance, opacité
Tension de bobinage
Qureté des rouleaux
Essais sur profilographe

 



Lenamem-

8. Pénétration d'huile
9.  Calibration d'ordinateur

10. Essais de presses, scanpro.

LoprimablLI té
1. set
2. Larocque
3. Roto-wedge

Essais chimiques
1. Essais KJ, préparation de solutions
2.  P.H., % d'oxygène
3. Combustible, capacité calorifique
4. NAOH
5. 8.0.0.
6. Matière dissoute, conductivité, corrosion
7. Spectrophotométrie
8, Concentration de gaz, 02, H2S, S02, CO, CO2, etc.
9. Préparation d'encre

Essais sur le bois
1, site, te, classification, écorces
2. Essences
3. Qualité de copeaux (évaluation)

Essais au microsco
1. YX pate chimique
2. Poix

Non Si non satisfai-
Satis-  Satis- sant fournir
faisant faisant les raisons

Doit avoir une connaissance
pratique de la plupart
des appareils de labo-
ratoire afin de pouvoir
faire les ajustements ou
réparations mineures au
besoin ou en reconnaître
un mauvais fonctionnement.

j) Connaître la location phy-
sique de la plupart des
pièces d'équipement dans
l'usine. Avoir une connais-
sance adéquate des divers
procédés de l'usine de fa-
con à accomplir son travail
de façon sati:zfaisante.

k)  Capable de surveiller et
de travailler avec un mini-
mum de trois employés.
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Non Si non satisfai-
Satis-  Satis- sant fournir
faisant faisant les raisons

Doit avoir les connaissances
nécessaires pour faire les
feuilles de temps et pour
retirer le matériel néces-
saire du magasin.

Doit être capable de lire
les plans et dessins se
rapportant à son métier
(en particuler les dia-
grammes d'écoulement) avec
l'aide d'explication des
détails.

 



 

    ANNEXE "D" (3)

CLASSEMENT DES DESSINATEURS

Les dessinateurs sont classés dans les différents grades
selon les guides de qualifications acceptés par les par-
ties lors des négociations.

But du programme:
e programme de qualifications des dessinateurs a pour but

de favoriser d'une façon rationnelle et ordonnée la promo-
tion des dessinateurs et de fournir à l'Usine Port-Alfred
une main-d'oeuvre qualifiée.

L'évaluation du personnel a pour but:
a) Vérifier Tes connalssances d'un employé pour lui per-

mettre d'accéder à un poste supérieur.

b) Lul indiquer les sujets sur lesquels il a besoin de
parfaire ses connaissances pour obtenir de l'avance-

ment.

Classification:
ous les dessinateurs sont assujettis à cinq (5) classes,
soit junior, grade 2, grade 1, sénlor 2, sénior 1.

Taux de salaire:
es taux pour les différentes classifications sont telles

que prévues à l'Annexe "A-2" de la Convention Collective.

Méthode d'évaluation et objectifs généraux:
a) La plupart des étapes dans l'acquisition des connais-

sances d'un dessinateur sont évaluées d'après le rende-
ment et le comportement de l'employé, selon les exi-

gences du guide.

b) Une vérification du travail de l'employé suivie d'un
questionnaire par l'ingénieur de l'usine.

Application;
a ux fols par année, vers le ler avril et le ler sep-

tembre, le surintendant du département concerné affi-
che un avis indiquant qu'il reçoit les applications
de tous ceux qui sont intéresses à graduer.

b) La réévaluation est faite par l'ingénieur de l'usine
en présence d'un représentant du Syndicat.

c) Le résultat d'un examen est discuté avec chaque postu-
lant en présence d'un (1) représentant du Syndicat,
si l'employé le désire. Si le postulant n ‘est pas
qualifié, les raisons lui sont expliquées.

d) La date d'entrée en vigueur de tout ajustement de
salaire dû à une graduation commence au début de la
première période complète de pale du mois de juin et

du mois de novembre.

- 125 -



Si le postulant n'est pas gradué, les raisons sont
enregistrées de même que la date de révision, les noms
des membres du groupe qui ont fait la révision et la
date à laquelle le postulant a été avisé des résultats;
une copie est envoyée au Syndicat.

Guide qualification pour dessinateurs junior,
grade 2, grade 1, sénior 2
a xigences (tableau)

Quide de qualificationpour dessinateurs sénior 1
xigences

Doit avoir complété deux (2) ans dans la classe sénlor
2 ou l'équivalent. 
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EVALUATION DES TACHES ET DESCRIPTION

EV
AL
UA
TI
ON

D
E
S

TACRE
S

2

Nom:
Grade:

Service:
Date classement:

Education:
Date évaluation:

12 degré d'évaluation: A besoin d'instructions détaillées, on doit lui dire quoi faire.

tamment vérifiés par le surveillant.

2e degré d'évaluation: A besoin d'aide ou d'instructions fréquentes

Les progres sont cons-

. Les questions non couvertes par des pro-

cédures établies sont reférées au survelilant.

3e degré d'évaluation: Doit être capable de suivre les pratiques établie:s dans l'accomplissement
de la plupart

des tâches. Les problèmes inhabituels sont reférés au surveillant.

te degré d'évaluation: Doit être capable parfois, d'adapter ou modifier les méthodes ou standards afin de ren-

contrer les objectifs fixés. Doit rarement reférer des cas spécifiques au surveillant.

Se degré d'évaluation: Doit être capable de travailler indépendemment. La surveillance devant plutôt se résu-

mer à l'énoncé des grandes lignes de conduite qu'à diriger l'employé dans la solution

des problemes.

EXIGENCES MINIMUM ET DEFINITIONS
COMPILATION DES SECTIONS A, B & C

T. Points:
Jr. Gr.I1 Cr. 1 Sr. Points max. & points acc. sect. A 1160

Sect.A - Travail de dess. en général 60 90 120 Points max. & points acc. sect. 8 1160

Sect. B - Etudes de projets
30 75 100 Points max. & points acc. sect. € 1130

Sect, C - Travail sur l'emplacement 10 35 80
Total: 1450

Total minimum: 150 225 325 Léficacité - Sect. A 1100

2. Expérience:
Efficacité - Sect. B 1100

Crade II: 2 ans junior où l'équivalent
tfficacité - Sect. C 1100

Crade | : 2 ans Grade 11 ou 1'équivalent
Total: 1300

Senior : 2 ans Grade 1 ou 1'équivalent
Grand total: 1750

3, Efficacité: L'efficacité minimum est de 60 points (max. 100) pou

(max. 300) pour l'ensemble des trois sections.

4, Education: Cradué d'une école technique reconnue, diplomé en de

r chacune des sections et de 200 points

ssin industriel ou l'équivalent.

5, Définitions: le % d'efficacité est basé sur l'utilisation du temps, là ponctualité et la vitesse d'exécu-

tion, la qualité du travail en tenant compte de la classification de l'employé considéré.
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SLCTION A - TRAVAIL Df DESSIUATLUR EM GEHE RAL

1. Dessiner des plans d'arrangements, d'engrenages, de montages, 1 2 3 4 5 Tot

de détails, de schématiques, de graphiques, du débit d'écoule- Pts Pts Pts Pts Pts Pts

ment, de revisions suc l'emplacement pour: A/M  A/M A/M A/M A/M ACC.

a) systèmes hydrauliques et pneumatiques
7

b) systémes électriques

¢) structures et béton /1 /2 /3 Is 16

d) machineries
/1 12 13 14 16

e) instrumentations
/1 12 13 14 16

f) tuyauteries et réservoirs n 12 /3 14 £ _

2. Calculer d'aprés les données, les débits d'écoulement de gaz,
fa 14 {7 flo /15

de liquides, de vapeurs

3, Calculer et tracer les graphiques des relevés du travail fait

avec niveau et transit. i

4. Préparer les devis descriptifs, les réquisitions pour le matériel

et les formules de commandes de matériel pour:

-
S
è
r

-

a) structures et béton /1 12 13 fu 16

b) machineries
nl la 13 14 16

c) tuyauteries, vannes, réservoirs /1 12 13 1e 16

d) systèmes électriques /1 /2 13 14 Je ___

  
      

       

Surveiller le travail d'autres dessinateurs

6. Connaître et se servir du système de classement /1 13 15 17 110

7. Préparer des estimés pour les travaux et faire des rapports

sur l'ouvrage
13 16 /10 15 /20

8. Etudes générales, enquêtes, recherches, comme demandées 12 Ju 17 10/15

TOTAL - Points maximum et polnts accordés 160

EFF ICACITE 100
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  SECTION C - TRAVAIL SUR L'EMPLACEMENT DES PROJETS 1 2 3

Pts Pts Pts

1. Prendre des données sur l'emplacement pour:   

  

structures
b) tuyauteries
c) machineries

/1 12 1 14 15

d) travail de niveau et transit
n 13 15 17 110

/1 12 /3 Ie 15

débit d'écoulement, pressions

  2. Vérifier et surveiller le travail accompli et le matériel

, requ pour:

= a) structures et bâtiments
/2 14 17 110 715

b} machineries
2 14 17 /10  /15

! c) systèmes de pâtes et d'eau blanche
2 …# #7 Mo M5

n 13 15 17 110

d) systèmes de tuyauteries

e) systèmes hydrauliques et pneumatiques
/1 13 15 17 /10

t) chauffage, ventilation, climatisation, éclairage nl 13 15 17 /10

g) systèmes électriques
Al 13 15 {7 /10

185

3. Faire de la photographie en général
12 14 17 flo /15

TOTAL - Points maximum et points accordés 130

EFFICACITÉ



  

 

   

  

 

   

  
  

  

 

   
  
  
  

  

   

  

  

  
   
   

METHODE D'EVALUATION

No de La position

DESSINATEUR SENIOR (1) Yitulaire

Date anniversaire

Une évaluation sera faite sur les points suivants et servira à
justifier la promotion d'un dessinateur ayant complété les éta-
pes requises dans sa Classe.

Satis- Laisse à désirer -
faisant Donner La raison

a) Qualité du travail fini
sans égaré à la quanti-
té. Propreté. Exacti-
tude.

D) Quantité de travail

©) Exécution des tâches
sans surveillance di-
recte.

d) Habileté à suivre un
programme établi d'a-
vance.

€) Eat ponctuel et assi-
du dans l'exécution de
son travail.

t) Travail d'équipe at-
tide quand 1) reçoit
des ordres où qu'on lui
assigne du travail œup-
plénentaire. Prêt à
alder aux autres.

ÿ) Initiative dans l'ac-
conplissement des tâ-
ches assignies et
dans la solution des
problèmes,

hn) Application diversi-
tiée de ses connals-
sances et de sa COm-
pétence.

  

—_—————

—_——

—_——
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i) A une trés bonne con-
ception des méthodes
de construction et
d'atelier

Très bonne connais-
sance du matériel
et de l'outillage.

Connaissance des
systèmes ct des pro-
cédés de travail
de l'usine nécessai-
re pour effectuer
les changements né-
cessitant des mesu-
res temporaires et
intermédiaires.

 

DESCRIPTION DES TACHES & FORMULES D'EVALUATION

Consol idated-Bathurst_Ine. - Fabrication

Lonso
!idat

el-Pa

TES

e
e

No de la position

DESSINATEUR SENIOR (1) Titulaire

Date anniversaire

Description sommaire

Un dessinateur senior 1 amorce des projets d'envergure et com-

plexes en assumant la pleine responsabilité à partir de la

phase des recherches préliminaires Jusqu'à l'Installation fina-

le, y compris la mise en marche et le travail complémentaire sur

place. Sont aussi compris: la recherche, la vérification sur

place, les tracés, les graphiques d'écoulement, les détails,

les diagrammes, l'évaluation de la durée et du coût, un travail

d'étude considérable, les achats, les rapports avec les four-

nisseurs dans plusieurs domaines comme la structure, la tuyau-

terie et les réservoirs, la machinerie, l'hydraulique, la pneu-

matique, l'électricité et les instruments, assiste le dessina-

teur en chef et les Ingénieurs.

Dessin général

1. Sans surveillance directe, prépare l'aménagement, le monta-

ge, les détails, les diagrammes, les raphiques d'écoule-

ment et les revisions. Travaille indépendamment, spécifi-

ant les tolérances, les limites, les ajustages, la dimen-

sion des rainures, les méthodes de construction, y appor-
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a)

b)

c)

d)

e)

f)

9)

h)

2,

3.

4,

tant plusieurs concepts et améliorations. Est très expé-rimenté et compétent dans au moins quatre (4) des huit (8)domaines suivants; en plus, 11 devra avoir une connaissan-ce générale dans deux (2) autres domaines;

A besoin de plus d'ex-Satis-  périence et (ou) de for.
mation,

Hydraulique et pneuma-
tique.

—_—

———

faisant

———
Electricité - énergie

Electricité - électronique
_— ————__

—

——

Structure

Machinerte

‘pplication des standardsd'installation des ins-
truments et appareils

Tuyauterie et réservoirs

Systèmes de pâtes et
d'eau blanche

Calœule, d'après les don-nées, le débit d'écaule-ment de gaz, de liquideet de vapeur en recommen -dant des méthodes et desprocédés de mésurage
— ————_Calcule et trace les gra.Phiques des relevés dutravail fait avec niveau

et transit
—_—

Prépare les devis descrip-tifs, les réquisitions pourle matériel et les formu-les de commande de maté-riel pour les projets.S'enquiert de la livraisonde certains articles au-Pres du service des achats
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5, Dirige le travail des des-

sinateurs 1, 2 et 3 travail-

lant au même projet que lui

quand on leur demande de

faire des dessins générale-

ment détaillés.

6. Exéoute le triage, la

classification et le clas-

sement nécessitant connals-

sance et discernement des

besoins du service, Fait
du travail de recherche
dans les dossiers quand
le projet nécessite de la

documentation et des ren-
seignements sur les tra-
vaux antérieurs.

7. Fait l'évaluation du coût des
projets, parfois seulement

dans les phases préliminai-

res du génie.

8. Exécute sans surveillance
directe, des études géné-
rales, des enquêtes, des
recherches et fait rapport

des problèmes.

Étude de projet

1. Sans surveillance directe de la part d'un dessinateur en chef

et (ou) d'un ingénieur, dessine et fait des recommandations

concernant la disposition, les tracés, les dimensions, les

capacités, les caractéristiques particulières nécessaires

dans les projets. Est expérimenté et compétent dans au moins

quatre (4) des huit (8) domaines suivants; en plus, 11 de-

vra avoir une connalssance générale dans deux (2) autres do-

 

maines.

À besoin de plus d'expé-

Satis- rience et (ou) de forma-

faisant tion.

a) Hydraulique et p tique

b) Electricité - énergie

c) Electricité - électronique

d) structure

e) Machinerie
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f)

g)

h)

Application des standards
d'installation des instru-
ments et appareils.

Tuyauterie et réservoirs

Systèmes de pâtes et d'eau
blanche

Choisit et recommande le
matériel et l'outillage
à l’aide de catalogues,
de manuels et de soumis-
sions. Travaille indé-
pendamment.

Calcule la tension du bé-
ton, de l'acier et autres
matériaux

Fait les calculs des engrena-

ges, des coussinets, des
chaînes et des pignons,et
des réparations hydrauli-
ques et pneumatiques.

Sans surveillance directe,
vérifie et fait l'évaluation
des dessins et devis des
fournisseurs et ingénieurs-
conseils, ayant la charge
complète de nombreux dé-
tails.

Se réfère aux données sur
place pour résoudre des pro-
blèmes et pour conseiller
des changements dans le
dessin.

Fournit une assistance tech-
nique quand c'est nécessai-
re.

Travail sur place

A l'occasion, exécute les re-
levés, applique la pratique
reconrue du travail avec
niveau et transit, et autre
travail de précision.
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Fait des études sur place, prend

des mesures et fait des obser-

vations avec des directives

générales seulement. Est tres

compétent et expérimenté dans

au moins quatre (4) des domal-

nes suivants:

a) Structure et construction

b) Tuyauterie

c) Machinerie

d) Débit et pression

e) Systèmes électriques

Inspecte et dirige la cons-
truction, l'installation, la
fabrication, contribuant à
l'accélération du travail,
évaluant la qualité et
l'avancement, est responsa-
ble des programmes d'exécu-
tion et l'organisation, véri-
fie les coûts, les reçus
d'outillage «t de materiaux
achetés.

Lst responsable des inspec-
tions précédant la mise en
marche et vérifie les nouvel-
les installations ou les mo-
difications aux tâches assi-
gées. Aide aux mises en
marche et aux évaluations de
fonctionnement.
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ANNEXE_"D" (4)

COMITES D'EVALUATION DES TACHES
EMPLOYES DE BUREAU

1. Les parties conviennent de la formation de deux (2) comités

4,

conjoints et paritaires qui auront pour buts la description
et l'évaluation des tâches dans les cas suivants:

a) Les demandes dans les cas où les normes d'un emploi sont
modifiées d'une façon importante.

b}) Leschangements occasionnés par le remaniement du person-

nel pouvant avoir un effet sur l'évaluation d'une tâche.

c) La création d'un nouvel emploi.

Dans le cas d'une évaluation ou réévaluation de tâches
résultant d'une demande écrite et détaillée soumise par
le Syndicat ou l'employé concerné, les résultats après
entente entrent en vigueur à la date à laquelle la demande
écrite s'est faite ou à la date convenue entre les parties
lors du renouvellement de la Convention Collective. La
demande doit préciser les facteurs en question, expliquant
les raisons des changements demandés dans l'attribution des
points. Chaque demande est suivie d'une réponse écrite et
détaillée du comité.

Un premier comité au niveau de l'usine composé de deux (2)
représentants de l'Usine Port-Alfred et de deux (2) repré-
sentants du Syndicat, a pour but de procéder alévaluation
ou à la réévaluation des tâches. Le comité se réunit à la
demande écrite de l'une ou l'autre des parties et tient la
première réunion dans les trente (30) jours ouvrables qui
suivent la demande.

Si le comité ne peut s'entendre dans les trente (30) jours
qui suivent la première rencontre, le litige est porté à
l'attention du Directeur divisionnaire et du Président du
Syndicat des employés à l'heure qui doivent se réunir dans
les trente (30) jours qui suivent.

Le Directeur divisionnaire et le Président du Syndicat des
employés à l'heure, accompagnés des membres du comité,
étudient les évaluations ou les réévaluations des tâches qui
n'ont pas été réglées par le premier comité. S'il n'y a pas
d'entente dans les trente (30) jours qui suivent cette ren-
contre, le litige est reporté au deuxième comité qui doit se
réunir dans les trente (30) fours qui suivent la décision à
ce riveau.
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Ce deuxième comité composé, au niveau de la compagnie, d'un

(1) représentant du SIège Social, d'un (1) représentant de

l'Usine Port-Alfred, et au niveau du Syndicat, d'un (1)

représentant de la Fédération et d'un (1) représentant du

Syndicat local, à pour but d'étudier et de rendre toute

décision sur l'évaluation ou la réévaluation des tâches qui

n'ont pas été réglées par le premier comité aux étapes précé-

dentes. Ce comité doit rendre sa décision dans les trente

(30) jours qui suivent cette rencontre.
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ANNEXE “t"

MOUVEMENT DE MAIN-D' OEUVRE
EMPLOYES DE BUREAU ET DESSINATEURS

Pour les fins de cette Convention Collective, les parties
conviennent d'établir pour les promotions et les rétrogra-
dations, une ligne de progression apparaissant à l'Annexe
"ge,

Un employé des groupes A, B, C, D, n'est Inclus dans aucune
des lignes de progression; il peut être promu a l'une ou
l'autre de ces lignes s'il possède l'habilité d'accomplir
les exigences normales de la position ainsi que les condi-
tions prévues à l'Article 10 de la présente Convention.
L'expérience antérieure dans des sujets connexes à l'usine

et l'instruction dans des sujets connexes sont les facteurs
prédominants pour déterminer l'habilité à accomplir les
exigences normales de la tâche. L'employé choisi reçoit
une période d'entraînement et, de plus, reçoit le taux de
paie de cette position pourvu qu'il n'y ait pas plus d'un

(1) employé effectuant le travail régulièrement.

Advenant une ouverture dans une position dans le groupe "E”
ou supérieur, qui n'est pas revendiquée par aucun des em-
ployés des groupes A, B, C, D, cette position est remplie
par entente des parties.

a) Un employé qui remplace un autre employé d'un groupe
supérieur pendant une période de cinq (5) Jours est
qualifié par la suite à recevoir cette prime à chaque
fois qu'il remplace à cette tâche pendant une (1) jour-
née ou plus.

b) Un employé promu dans un groupe supérieur reçoit le
plus élevé des montants suivants: soit le taux corres-
pondant de ses années de service de sa classification
actuelle, dans la nouvelle classification, déduit d'une

(1) année; soit le taux minimum de sa nouvelle classi-
fication; ou une augmentation de 8% du taux de la posi-
tion qu'il occupait avant la promotion. Toutefois, un
employé ne pourra recevoir un taux plus élevé que le
titulaire qu'il remplace ou le maximum de la classifi-
cation de la fonction à laquelle il est assigné.

a) Un employé qui remplace un autre employé d'une classe su-
périeure et d'une position non couverte par ce contrat,
reçoit un ajustement de 6% de son salaire chaque fois
qu'il remplace à cette position pour une journée ou plus.

b) Lorsqu'en vertu d'une promotionou d'un transfert, un

membre du Syndicat est assigné a une position hors de
l'unité de négociation, le Syndicat consent à ce que
cet employé retienne ses états de service dans l'unité
de négociation, avec pleins droits de retourner à son
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ancienne position en dedans d'un (1) an. Cette limite
de temps peut être prolongée à la suite d'une entente
mutuelle.

Un employé à qui l'on demande de travailler plus de tren-
te-cing (35) heures dans une méme semaine, est rémunéré
a taux et demi pour les heures excédant trente-cing (35)

heures. Les heures supplémentaires travaillées peuvent
être compensées par une période de temps libre qui cor-
respond à la pale à taux et demi après entente mutuelle
avec son surintendant.

Un employé de bureau à qui l'on demande de travailler le
samedi avec préavis, devra normalement avoir l'occasion

de travailler pendant trois (3) heures. Cependant, si
l‘on ne peut lui fournir du travail, il recevra un mini-
mum de trois (3) heures à son salaire régulier,

La pratique passée en ce qui concerne l'affichage des postes
vacants pour les employés de bureau sera maintenue pour la
durée de la présente Convention.

Lorsqu'un employé de bureau est rétrogradé à une position In-
férieure sur une base permanente ä la suite de changements,
ou de l'élimination d'une position autre que celles couver-
tes par l'Article 24, Conversion Industrielle, l'employé
conservera le salaire de son occupation précédente pour une

période de quatre (4) mois à compter de la date du change-
ment de position. À la fin de cette période, il gardera le

même salaire ou recevra le maximum de la classe à laquelle
il est assigné en prenant le plus bas des deux.

En autant que l'Usine Port-Alfred n'est pas obligée d'embau-
cher du personnel additionnel, les représentants du Syndicat

des employés de bureau peuvent s 'absenter de leur travail
sans perte de salaire pour assister a des congrès de la Con-
fédération des Syndicats Nationaux, de la Fédération des
Travailleurs du Papier et de la Forêt ou du Consell Central
Saguenay - Lac St-Jean, ou participer à des sessions d'étude

sur l'éducation syndicale, pourvu que ces absences soient
autorisées au préalable par l'Usine Port-Alfred et que l'em-

ployé ne réclame pas de salaire supplémentaire pour accom-
plir du travail, qui, autrement, aurait pu être fait pendant

sa période régulière de travail. Ces absences ne doivent
pas normalement dépasser deux (2) semaines consécutives.

Les privilèges accordés de plein gré dans le passé par 1'U-
sine Port-Alfred ne sont pas annulés par la signature de cette
Convention. Rien dans cette Convention ne doit étre inter-
prété comme une réduction des privilèges déjà existants ou
des traitements. Cependant, l'abus de ces privilèges est

une raison suffisante pour discontinuer ceux dont on a abusé
après en avoir averti le syndicat.

L'Usine Port-Alfred entend continuer, comme par le passé, de
traiter avec tolérance et paie, les absences légitimes dues
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12,

a la maladie ou aux cas d'urgence, en autant que cecl n'oc-
casionne pas de surtemps pour l'employé concerné ou les

autres.

La paie de vacances des employés de bureau est calculée sur
la base de trente-cinq (35) heures par semaine au taux régu-
lier de l'employé. Taux régulier signifie le taux auquel
l'employé aurait été payé s'il avait travaillé. Ceci exclut
les promotions pour remplacement de vacances.

L'Usine Port-Alfred remplace les employés absents pour va-
cances et maladie lorsque nécessaire. De façon générale
l'expression “nécessaire” signifie toute position dont le
travail porte majoritairement sur des fonctions essentiel-

les ou des rapports journaliers qui ne peuvent être retardés
pour plusieurs jours sans inconvénient.
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